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AVANT-PROPOS

Il y a presque quarante ans qu'un enfant publiait sur
la croisade du xive siecle, sur son initiateur inlassable, Phi-
lippe de Mezieres, et sur le roi de Chypre qui en incorporait
l'ideal, un gros ouvrage de patience qui parait n'etre pas
reste inutile pour la connaissance de cette partie essentielle
du dernier siecle medieval.'

Chypre ne disparut jamais des preoccupations de celui
qui debutait en 1896 par cette these. Apres toute une vie,
il revient it ce sujet et, reunissant, transformant des confé.
rences donnees en Sorbonne, il presente cette histoire de
l'ile, qui ne comprend cependant que la periode frangaise
ou, pour mieux dire, la France qu'il y eut en Chypre, avant
d'autres chapitres sur la France d'Orient qui suivront.

1. N. IoacA, Philippe de Mezib-es et la croisade au XIV' gide,
1896 (Bibliotheque de 1'Ecole des Hautes-Etudes, fasc. 110).

                     



Ils sont aussi bons Francais que nous
sommes en France (Pierre MiSANCE,

Pelerinage de Jerusalem, 1507, cite par
C. Enlart).

                     



INTRODUCTION

I. - CHYPRE ET JERUSALEM

Quel fut, a travers ses trois siecles d'existence, le caractere
de l'Etat franc de Chypre ?

Ii y a d'abord, entre Chypre et Jerusalem, une coha-
bitation, qui dure de la fin du xlle siecle jusqu'à la fin du
xine. Tout un siecle pendant lequel chaque évenement de
Chypre est en relation avec Jerusalem, avec ce qui a ete
a Jerusalem, avec ce qu'on essaie de reprendre a Jerusalem,
et il ne se produit, du dote de Jerusalem, aucun acte de
guerre sans une intervention chypriote.

Cette premiere periode doit etre etudiee d'abord dans
l'acte meme de la creation, par Richard Cceur-de-Lion, de
cette possession de Chypre, qui est devenue un Etat, ce qui
n'etait guere dans les intentions du roi d'Angleterre. Et ce
qu'il faut discuter en premier lieu, c'est le caractere que ce
roi, qui est avant tout un chef croise, entendait donner
cette possession accidentelle, creation de pur hasard, resul-
tant de son offensive contre Isaac Comnene, qu'on appelle
« l'Empereur de Chypre », ce qui manque completement de
sena, puisqu'il etait impossible d'avoir un empereur de

1. On a reuni ici, sous forme d'introduction, quatre conferences
faites I la Sorbonne, en fevrier 1928.

it

                     



8 FRANCE DE CHYPRE

Chypre. On pouvait avoir, en Chypre, un empereur byzantin,
comme les autres; seulement, les homes de son gouverne-
ment s'arretaient aux &Res de l'Ile dont il etait le maitre.

La premiere question est done celle du Bens attribue, par
Richard Cceur-de-Lion, conquerant un peu malgré lui de
l'ile de Chypre, a cette possession qui devait devenir, sans
que ce fat intentionnel, un Etat.

Dans une de ces chroniques d'Angleterre de la fin du
xlle siecle, qui sont d'une extraordinaire richesse pour ces
évenements, et qu'il faut faire passer avant toute autre espece
de renseignements, tels qu'on en trouve dans les continuations
deli chroniques de Terre Sainte et des Anna les de Jerusalem,
est presente un moment interessant dans la pensee de Ri-
chard Cceur-de-Lion concernant sa conquête.

II est question de ce pacte qui avait ete conclu entre le
roi d'Angleterre et son collaborateur de croisade, le roi de
France, Philippe-Auguste, pacte conclu a Messine et qui
prevoyait il n'y a pas de doute sur ce point le partage
des terres conquises 1.

Lorsque Richard Cceur-de-Lion fit la conquete de Chypre
et arriva en Terre Sainte, le roi de France lui demanda sa
part de la conquete chypriote 2. La reponse de Richard est
interessante. On ne peut pas croire que les paroles du chro-
niqueur representent exactement la pensee du roi, mais, en
tout cas, c'etait la conception anglaise de la conquête.

1. Guillaume DE NEWBRIDGE, ed. Hearne, Oxford, 1719, p. 423 :
4 medietatem adquisitionis cypriae tam in immobilibus quam et
mobilibus, tanquam perpetuo sibi jure spectantem ,.

2. Benoit DE PETERBOROUGH, De vita et gestis Henrici II et Ri-
cardi I, Oxford, 1735, II, pp. 667-668 : t Steam postulavit a rege
Angliae medietatem insulae Cypriae ,.

                     



INTRODUCTION 9

11 aurait declare que cette ile chretienne, qu'il etait arrive,
accidentellement, a conquerir, avait éte conquise par ses
propres moyens 1. C'est une conquete personnelle : elle
n'entre pas dans les territoires a partager entre les deux
collaborateurs de la croisade.

Elle n'etait pas le resultat d'une pensee politique, et le
conquerant n'entendait pas en faire usage dans un but tenant
a la grande politique contemporaine; il la considerait
comme un hien personnel, venu par hasard,

. Voila le fait fondamental pour comprendre le sens de
cette conquete, par le roi croise, a la fin du Xne siecle, d'une
ile appartenant a l'empire byzantin.

Mais, apres avoir fixe ce point, il faut analyser, pour se
rendre compte du vrai sens de cette conquete, l'état même
de Pile.

Quel était le sens politique de la domination, domination
partielle, de ce fragment de Byzance que representait
Chypre en ce moment-là ?

Celui qui en était maitre, au moment on Richard Cceur-
de-Lion eut le conflit, conflit qu'il n'avait pas desire, mais
qu'il dut resoudre, malgre son desir d'arriver plus tat en
Terre Sainte, celui qui dominait l'ile de Chypre, au
moment on Richard se presents pour demander satisfaction
des injures qui avaient ete prodiguees a sa fiancee et a sa
sceur 2 et des actes d'inimitie notoires perpetres aux depens
de la croisade, est connu par le temoignage des « Gestes des

1. Ibid.: c porro se christianam insulam non ex intentione adisse,
sed incidenter ad eara causa ulciscendae atrocis et adhuc flagrantis
injuriae divertisse >.

2. 11 s'était prevalu du droit usuel de recueillir les epaves d'un
naufrage; Geoffroy VIMSAUF, Itinerarium regis Anglorum Riclzardi

                     



10 FRANCE DE CHYPRE

Chyprois », des derniers chapitres de la Chronique de Terre
Sainte.

Mais je crois gull faut s'adresser, pour le bien connaitre,
avant tout aux sources anglaises.

Isaac Comnene est une personnalite tout it fait curieuse.
Une de ces sources anglaises le presente comme beau de
visage, vaillant en faits d'armes 1. 11 s'etait enfui devant
l'usurpateur de Constantinople, Andronic Comnene, celui
qui avait tue le jeune empereur Alexis, fils de Manuel, et
avait usurpe le pouvoir, personnalite enigmatique, connue
surtout par le crime politique de son usurpation et par les
actes de violence accomplis pendant son court regne, aussi
par les circonstances, d'un tragique extraordinaire, de sa
chute, rapportees d'une fagon tres vivante dans les mettles
chron iqu es anglaises.

Devant ce personnage, qui representait, sans doute, beau-
coup plus que sa reputation (car il a dii vouloir quelque
chose et il est arrive it accomplir a Constantinople des
choses qui ont disparu avec lui, sans que son but efit
eté completement atteint), le neveu de Manuel, Isaac
s'efface. II se rend en Asie Mineure. Il y attaque le sultan
d'Iconium. Celui-ci a comme allié un prince armenien des
montagnes, ce Rupen qu'une chronique anglaise, employant,
sans doute, une lettre ecrite en frangais, appelle « Rupinus
de Monte », aussi « de Montaine » 2.

Trouvant devant lui, non seulement les troupes turques,

et aliorum in terrain Hierosolymorum, dans les Historiae anglicanae
scriptores quinque, II, Oxford, 1687, p. 319.

1. Juvenis. decorus facie, probus in armis; Benoit DE PETERBOROUGH,
De vita et gestis Henrici II et Ricardi I, Oxford, 1735, L

2. Benoit DE PETERBOROUGH, n, p. 648.

                     



INTRODUCTION 11

mais aussi les troupes de raffle armenien du sultan, Isaac
est capture et off ert aux Infideles. Le sultan ne consent pas
a le prendre, il est donne alors au prince d'Antioche,
Raymond, qui demande, pour sa rangon, une somme de
60.000 besants.

On pense bien que, un prince byzantin, I peine fichappe
I la persecution d'Andronic, n'avait pas sur lui une somme
aussi iznportante. Ii dut alors la chercher et, de cette facon,
arriva I entrer en rapport avec l'ile de Chypre.

Donc, d'un cfite, un roi d'Angleterre, qui n'entend pas
conquerir Chypre; et, de I'autre, un possesseur de l'ile, qui
n'avait jamais pense, des annees auparavant, a la possibiIité
de prendre la couronne imperiale et de dominer cette ile.

Je reviendrai sur ce fait, tres important, que l'ile de
Chypre, I ce moment, pouvait offrir une forte part de la
rangon, si élevée, demandee par le prince d'Antioche. De
sorte que ce n'était pas un territoire quelconque, un pauvre
territoire byzantin, plus ou moins abandonne. Ii y avait,
des ce moment, dans l'ile de Chypre, assez de richesse,
assez de possesseurs connus de cette richesse I pour qu'Isaac
Comnene efit pu s'adresser I ce monde bourgeois. Et on
verra qu'il y avait aussi des bourgeois latins, I cate des
bourgeois grecs.

Isaac obtient la moitie de ce qu'il cherchait : 30.000 be-
sants de Chypre, somme extremement elevee.

Ayant abandonne au prince d'Antioche, comme otages,
son fils et sa filk, pour trouver le reste de la rangon, ii
s'etablit en Chypre.

Ii y est tres bien rep, au commencement, par la popu-
lation grecque, population que Constantinople negligeait I

1. Divites insulae Cypri a; ibid.

                     



12 FRANCE DE CHYPRE

l'epoque d'Andronic; mais il y avait sans doute aussi danb
cette ile des legitimistes byzantins, qui preferaient avoir le
neveu de Manuel, au lieu de l'assassin du fils de ce grand
empereur. La popularite de Manuel avait survecu a son long
et glorieux regne, de sorte que, accepter Isaac Comnene,
neveu de Manuel, c'était venger, en quelque sorte, les in-
sultes prodiguées par Andronic it la famille de son pre-
decesseur.

Il trouve le reste de sa rangon. Cette somme est envoyée
en majeure partie par les banquiers internationaux, ayant
des rapports avec l'Orient, qu'etaient alors les Templiers 1.
Mais des pirates intervinrent : l'argent est saisi par eux et
emporte sur les vaisseaux corsaires.

Or, Isaac Comnene refuse absolument de trouver une
autre fois les 30.000 francs. Il declare en avoir fini avec
celui qui retenait son fils et sa fille, et ces otages resteront
a Antioche jusqu'à la perte de Jerusalem, lorsque le prince
d'Antioche, menace, comme les autres seigneurs de Terre
Sainte, par la conquete musulmane, et pris de remords,
croira qu'il est de son devoir moral de restituer a Isaac
Conmene sa famille.

Aussitat apres avoir pris possession de Chypre, Isaac
Comnene s'en proclame empereur. Il devint donc empereur
byzantin, etabli dans cette lle qui l'a appele et qui entend
le retenir. La chronique anglaise dit : « Saint Empereur de
Chypre 2. »

L'empereur byzantin avait un caractere sacre, mais ce
n'était pas de l'ile de Chypre, avec ses souvenirs antiques,
que pouvait lui venir ce caractere.

1. < Tradidit illa fratribus Templi ); ibid.
2. ( Se ipsum diademate imperiali coronari fecit et appellari

sanctum imperatorem de Cipro ); ibid., p. 336.

                     



INTRODUCTION 13

Aussitôt apres ce bon accueil de la part des Grecs de
Chypre et voici ce qui explique la conquete Isaac
introduit dans File un regime de tous points correspondant
au regime terrible qu'Andronic avait inflige it Constanti-
nople.

Les renseignements qui sont presentes par la chronique
anglaise sont du plus haut intérêt. Merne si on n'accepte
pas dans son entier cette exposition, il faut bien admettre
que les Chypriotes avaient tous les motifs d'appeler un
autre maitre, apres avoir ressenti la facon dont Isaac en-
tendait gouverner. II tue sa femme et son fils. II fait &ever
des statues d'or et d'argent le representant. Il orne de son
portrait des eglises. Or, s'il ornait ainsi les eglises qu'il
fondait, ceci ne fait que correspondre a la coutume generale
a Byzance; il en avait bien le droit. Quant aux statues, la
responsabilite du témoignage incombe au chroniqueur anglais
de cette époque. Tel jour de fete, il se fait adorer it la place
de la croix, et recoit des offrandes dans l'église. H dispense
du careme...

Mais il introduit aussi d'autres mesures vexatoires : per-

sonne ne peut lui parler (et, pour le chroniqueur anglais,
c'est encore un scandale, mais pour Byzance, c'est une chose
parfaitement explicable) que dans certaines conditions : il
faut lui en demander la permission. Lorsqu'il passe, il faut
que les portes et les fenêtres soient fermees sur son pas-
sage : ce qui a éte execute pendant longtemps a Constan-
tinople, sous les sultans ottomans qui ne faisaient que conti-
nuer la tradition des empereurs byzantins.

Il apparait vetu de soie et d'or; son cheval est capara-
conne d'or; des freins d'or fin tres pur et de la soie ger-

                     



1 4 FRANCE DE CHYPRE

maniquel. Les grands de l'ile, les comites et majores imperii
sui sont touj ours a cate de lui et tiennent le cheval par le
frein, Ce qu'on faisait, du reste, pour l'empereur byzantin,
ce qu'on a fait pour Jean Comnene, lorsqu'il est descendu
en Terre Sainte; et le roi de Jerusalem etait touj ours la
pour mener le cheval de l'empereur par le frein, etiquette
orientale, a laquelle l'Anglais n'est pas habitue et qui le
froisse. II y avait touj ours devant lui des musiciens, des
buccinatores, et même des danseurs, des saltatores.

Ii ordonne aux clercs memes de l'adorer, et, s'ils ne le
veulent pas, ils seront battus de verges.

On n'a pas la permission de quitter l'ile, interdiction qui
a ete conservee 'name sous les rois de la dynastie de Lusi-
gnan, car, dans cette ile mal peuplee, on tenait a garder
les paysans et les quelques bourgeois qu'il y avait dans
les villes. Si on quittait le pays sans demander la per-
mission de l'empereur, on risquait d'avoir le pied coupe.

La chronique anglaise, qui donne ces informations, ajoute
que la colere divine s'est appesantie sur l'ile a cause des
crimes de son maitre. Pendant deux ans et six mois, il n'y
a pas eu de pluie. Alora, les sujets d'Isaac, devinant que
c'était it cause de lui que Dieu s'acharnait sur leur patrie,
sont alles lui en f sire des representations, lui demandant
de donner la pluie. Et Isaac Comnene leur a dit tres sim-
plement qu'ils se moquaient de lui.

Voila quelle etait la situation de cette ile, au moment
oü paraissait Richard Cceur-de-Lion. Ii pouvait done atta-
quer Chypre sans courir le risque de rencontrer une vraie
resistance, tout le monde etant un peu contre le basileus
d'irnprovisation.

1. c De auro primo et purissimo et de serico alamanico 2.; ibid.,
p. 343.

                     



INTRODUCTION 15

On était contre lui aussi pour un autre motif : il etait
l'allie de Saladin, cet ennemi du royaume de Jerusalem,
ou plutea de ce qui restait de ce malheureux royaume, qui
avait perdu sa capitale 1; c'etait un Judas, un Canelon 2.
Mais il etait impossible de maintenir Chypre sans avoir
des rapports avec celui qui dominait le littoral d'en face.
D'autant plus que Saladin n'etait pas le dominateur d'une
terre quelconque; c'etait le chef de l'Islam, l'homme qui
avait gagné la victoire de Tiberiade, celui qui avait détenu
pendant des mois, comme prisonnier, le roi de Jerusalem.

Du reste, it la meme époque, l'empereur de Constanti-
nople aussi etait consider& comme l'ami intime du meme
Saladin et une chronique (encore ttne chronique anglaise)
affirme et elle a raison que parler it Constantinople
de croisatzle, se presenter comme un partisan de l'entreprise
des rois de France et d'Angleterre ou de l'empereur Fre-
deric, c'etait s'exposer it la colere du gouvernement grec 3.

II y a une fausse idee qui se perpetue : celle d'un camp
chretien d'un cate, et d'un camp musulman de l'autre, d'une
haine feroce et irreconciliable qui les aurait separes. Cela
n'a jamais exist& II y a eu une camaraderie, parfois une
excellente camaraderie, entre certains musuhnans et certains
chretiens, et les ennemis les plus acharnes des musulmans

1. Guillaume DE NEWBRIDGE, p. 419.
2. VINISAUF, p. 319. Il en fait un renegat : c mutuum singuli

hausisse errorem ,.
3. Benoit DE PETERBOROUGH, II, p. 523 : c Et sciatis quod apud

imperatorem Constantinopolis plus honoris exhibetur nuntiis Saladini
in palatio quam omnibus aliis a. Cf. pp. 523-524 : c Verissime vobis
dicimus quod, si aliquis accepit crucem Constantinopolim, statim
captus et in carcerem mittitur... Ipsa autem die qua lator prae-
sentium recessit, praecepit imperator eliminari omnes latinos ab
Imperio suo. )

                     



16 FRANCE DE CHYPRE

pouvaient devenir, le lendemain, dans d'autres circons-
tances, leurs allies les plus fideles.

II semble bien que l'idee romantique de la croisade s'en
effondre, mais c'est la verite historique.

Contre ce mauvais empereur, contre ce tyran de ses
sujets, contre cet allié de Saladin, qui depouille les croises
et les enferme dans ses terribles prisons (Chypre a toujours
éte celebre pour ses puits noirs oa on jetait les prisonniers
et ofi on les laissait mourir de faim), contre celui qui avait
insulté personnellement Richard Cceur-de-Lion par son atti-
tude a regard des deux princesses, se dirige l'offensive.
Cette offensive est decrite avec beaucoup de details, par les
chroniques de Terre Sainte.

Richard demande compte a l'empereur de sa conduite.
Les explications qu'on lui donne ne sont guère satisfai-
santes; elles ne pouvaient pas l'être, si on tient compte de
ce fait que, pour un empereur byzantin, filt-ce même un
empereur borne a la seule possession de l'ile de Chypre,
un roi d'Angleterre representait bien peu de chose. C'était
un empire d'autorité, qui comptait avec l'anciennete de ses
origines, avec son caractere cecumenique. Alors, il ne faut
pas voir dans cette conquête une espece de petit prince grec
attaque par un grand roi, un usurpateur qui ne se rend
pas compte de sa situation. Richard demandait qu'on lui
rendit les prisonniers avec ce qu'on leur avait arrache 'au
moment du naufrage ou au moment de l'abordage et qu'on
soutint l'expédition de croisade en Terre Sainte.

Nous observerons en plus que Richard n'apparait plus
comme le chevalier errant, cherchant it tout prix des aven-
tures, sans se preoccuper du territoire oil ces aventures
seront poursuivies, ni des conditions dans lesquelles elles
se presenteront. Celui qui venait de conquerir Messine

\

                     



INTRODUCTION 1 7

avant de s'en aller provoquer tout le monde, en commen-
cant par ses amis, sous les murs d'Acre, avait sans
doute, au moment ou il s'adressait a Isaac, une idee
politique.

Faire la croisade en Syrie, la faire a Saint-Jean d'Acre,
sans avoir un ami dans l'ile de Chypre, etait une impossi-
bait& C'était par l'ile de Chypre qu'on pouvait avoir des
provisions, et recevoir des renforts; c'etait sur l'ile de
Chypre que reposait la possibilité meme d'arreter un mo-
ment les nouveaux contingents pour les acclimater a cette
croisade dans laquelle il s'etaient introduits 1. Sans vouloir
rien changer au caractere bien connu d'une parfaite unite
romantique de Richard Cceur-de-Lion, il faut bien dire
qu'à ce moment-la sa pensee avait tout de même cette valeur
politique.

L'empereur resiste d'abord et Richard fait debarquer sea
troupes. Elles n'etaient pas nombreuses, mais les forces
dont disposait Isaac etaient de beaucoup inferieures a cette
petite troupe de croisade. Il avait bien éte capable de resis-
ter a Andronic, qui, a un certain moment, avait envoye des
troupes pour le chasser; il avail pu se maintenir avec ses
quelques vaisseaux; et avec sa garde, il avait pu remporter
la victoire sur ce groupe byzantin. Mais il ne pouvait se
maintenir devant l'assaut hardi des troupes de croisacle,
qui n'etaient pas des Anglais, mais, pour la plupart, des
Francais du Midi, puisque si Richard portait la couronne
d'Angleterre, il faisait la croisade surtout en qualite de chef
de la chevalerie provengale. Isaac est battu sur le rivage, et
risque ensuite une surprise a cinq mulles de Limassol, eva-

1. Voy. VINISAUF, p. 327 : t Plurimum enim ad rem videbatur
pertinere inago_. Cyprum terrae Ierosolumitanae ttkin necessariam
subjugasse

2

                     



18 PRANCE DE CHYPRE

cuee par ses Grecs et Armeniens. Malgre son attaque per-
sonnelle contre Richard, un duel a l'occidentale, il perd
encore une fois la partie. Le butin contient des chevaux,
des armes, des tentes, le drapeau. Les barons de Chypre
se somnettent, donnent des otages.

Isaac s'offre a négocier, a satisfaire les demandes de
l'envahisseur. II se rencontre avec le roi, qui s'imagine
alors que l'affaire est absolument arrangée, il lui promet
3.500 marcs d'or, l'hommage, un chateau comme garantie, un
contingent de 100 cavaliers, 400 turcopliers et 500 fan-
tassins, sous sa conduit; pour la Terre Sainte, le droit de
marier sa fille. Puis, alors que Richard celebre son mariage
avec la princesse de Navarre et reste deux mois dans l'ile
pour arranger les affaires, a un moment on tout le monde
est endormi, prenant le repos, Isaac en profite pour détaler.

Une double expedition arrive alors a soumettre l'ile en
quelques jours. Richard, avec ses vaisseaux, fait le tour de
Chypre, pour prendre la flotte, empecher tout secours
venant d'un autre dote, et, en meme temps, des troupes de
chevaliers, Guy de Lusignan, Robert de Durnham, etc., tra-
versent l'ile entiere.

La personne meme de l'empereur tombe au pouvoir de
Richard. La legende, qu'on retrouve dans toutes les chro-
niques contemporaines, dit qu'Isaac Comnine, pris, se con-
siders comme deshonore a l'idee de porter des chaines de
fer. Et Richard lui aurait repondu que, s'il ne s'agissait
que du metal employe dans ces chaines, il lui en offrait
d'argent (1191). II est bien possible, du reste, qu'on
ait interpréte une simple riposte spirituelle du roi-
chevalier, et qu'Isaac Comnene n'ait jamais porte de chaines
d'argent.

Isaac Comnene fut envoye en Syrie; sa fille, retenue

                     



INTRODUCTION 19

par la femme de Richard, passa en Occident et, plus
tard, si M. Enlart a raison, fut meme celebree par un
poete provengal, qui voulait en faire sa femme.

Voici Chypre conquise. Il s'agissait de lui donner un
regime. Ce regime ne pouvait etre que celui d'un bailliage
anglais. Il fallait recueillir des fonds; il fallait qu'il y efit
quelqu'un pour soumettre toute la population et rassembler
l'argent nécessaire. Or, on y laissa deux chevaliers d'An-
gleterre. Ce fut le premier regime de l'ile de Chypre, sous
la couronne de Richard Cceur-de-Lion 1.

Mais Richard, occupe ailleurs, dut recourir aux Templiers
et leur laisser l'ile. Je crois que cette decision du roi d'An-
gleterre de laisser sa conquête it l'Ordre a aussi un sens
politique. A ce moment, les Templiers font une politique
bien determinee en Terre Sainte. Il y a un grand conffit
entre les deux rois de Jerusalem, Guy de Lusignan vaincu
a Tiberiade, pris et retenu en captivité pendant des mois,
et Conrad de Montferrat, prefere par les barons. L'un se
trouve sous les murs d'Acre, et l'autre, apres avoir echappe
a la captivite musulmane, attend pres de Tripoli. Il faut
se prononcer entre les deux rois. Or, les ordres de cheva-
lerie font leur choix, et les Hospitaliers, qui avaient la
garde de la couronne, la donnent a Sibyl le, heritiere du
royaume de Jerusalem; elle ceint cette couronne livree par
les Hospitaliers et couronne a son tour Guy de Lusignan,

1. t In cypro disposuerat rex viros industrios, custodes et bella-
tores, qui ei postea transmitterent necessaria victualia, framentum et
hordeum, carnes et cujuslibet generis animalia, quibus Cyprus satis
erat abundans. v VINISAUF, p. 328. Cf. dans Bengt DE PETERBOROUGH,
p. 657 : c Ricardus de Camvilla, quem rex unum de justiciariis
constituerat in Cypro, infirmabatur a.
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dont elle fait son associe au gouvernement du royaume de
Jerusalem 1. Les Templiers aussi le soutiennent.

De son cate, Conrad est soutenu par les barons, sinon par
les ordres de chevalerie.

Mais Guy de Lusignan represente, pour Richard Cceur-
de-Lion, un parent, un associé dans les guerres de France,
C'est un Poitevin 2, ne sur cette terre oil s'étend l'influence
du roi anglais, alors que le roi de France est actuellement
pour Conrad de Montferrat.

Le regime des Templiers sera bientht remplacé par celui
de Guy de Lusignan lui-même.

En fait, Richard n'aurait pu indiquer quel etait le carac-
tere qu'il entendait donner a celui qu'il installait ainsi dans
l'ile de Chypre. Il ne pouvait pas etre question d'un
royaume. Le royaume de Chypre est venu beaucoup plus
tard, par des circonstances qu'on ne pouvait deviner au
moment oil s'etablissait la conquete. C'est un fait distance
d'une dizaine d'annees. II faudra que, dans l'Europe en-
tiere, des choses se passent, permettant d'etablir un nouveau
roi avec une nouvelle couronne.

Pour le moment, il y a seulement un ami a installer
dans une conquete que les Templiers ne sont pas capables
de maintenir. Car les chevaliers avaient éte aussitht atta-
ques par les Grecs, qui haissaient, des ce moment, les La-
tins beaucoup plus que les Sarrasins. Avoir les Chevaliers
du Temple en Chypre, cette Chypre qui ne comptait pas

1. Apres la mort de Raoul de Tornham, bailli de l'ile, Richard
nomma le Grand-Maitre des Hospitaliers; Benoit DE PETERBOROUGH,
p. 657.

2. .t Aquitanus scilicet homo, cujus tota proprietas sub rege agebat
Anglorum D, Guillaume DE NEWBRIDGE, p. 424.
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seulement bon nombre de paysans grecs, mais, en meme
temps, des bourgeois capables de fournir a Isaac Comnene
le montant de sa rangon, et ces primats qui entouraient
l'empereur dans les grandes ceremonies, voir la croix
latine de Jerusalem sur le vetement des proprietaires de l'ile,
c'etait comme une injure pour ces populations grecques.

Deja, sous le regime anglais, il y avait eu un souleve-
ment : on avait trouve un moine, apparente probablement de
fait a la dynastie des Comnene, dont on avait voulu faire un
empereur 1. Mais il y avait eu tine forte repression et le
moine avait disparu.

Contre les Templiers s'etait produit un tres fort mouve-
ment grec, et ce mouvement n'etait pas seulement compose
d'une opposition des riches et des puissants; il parait que
les campagnes memes s'etaient levees contre les Chevaliers.
A un moment, tine centaine d'entre eux se trouverent
comme assieges par cette immense foule. Par un acte de
desespoir, ils arriverent a se degager et, avant de ceder
l'ile, ils chercherent a punir par un massacre le groupe
qui s'etait leve contre eux. Au my° siecle encore, on mon-
trait la pierre sur laquelle avait coule le sang des Grecs
tues pour venger l'injure faite it l'Ordre.

Or, apres une revolte comme celle-la, apres une repres-
sion de ce caractere, on ne pouvait plus maintenir une
population assez nombreuse, avec une centaine de cheva-
liers. D'autant plus que tout l'effort du Temple, tout l'effort

1. t Grif ones et Hermini qui ad pacem regis nondum venerant, cons-
tituerunt sibi novum imperatorem, quendam monachum consangui-
neum Isaac imperatoris. Et Robertus de Tornham, qui solus remansit
justitiarius regis in Cypro, congregato rnagno exercitu, praelium
commisit cum illo novo imperatore et illum et partem suam vicit et
cepit et suspendit in patibulo a. Benoit DE PETERBOROUGH, IT, p. 657.
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de tous les Ordres de chevalerie se dépensait a ce moment
en Terre Sainte. Il fallait done trouver, a Guy de Lusignan,
un dernier abri. Conrad de Montferrat avait éte tue par
un envoye des Assassins, cet ordre musulman mysterieux
qui envoyait ses emissaires pour poignarder non seulement
des princes chretiens, mais aussi des fideles de l'Islam. Le
successeur du roi mort devait etre Guy, mais, comme les
barons etaient bien decides a ne pas accepter ce petit
seigneur poitevin, le mariage de Sibyl le avec Guy de Lusi-
gnan etant considere comme une insulte faite aux barons,
par le choix d'un etranger, d'un homme de rien, un
pauvre 1, qui n'avait pas ete en etat de défendre le royaume
de Jerusalem, un ancien captif des Infideles, on ne pouvait
pas l'abandonner au milieu de ces rnecontents de Jerusalem.

Et alors, pour une somme que Guy de Lusignan dut
payer, qu'il pays avec difficulte, on lui donna l'ile de
Chypre, et il s'y etablit, n'attendant rien. Il ne pouvait pas
esperer, comme certains de ses successeurs, la couronne de
Jerusalem. Cette couronne etait definitivement perdue; on
avait meme installé un autre roi, Henri de Champagne, non
a Jerusalem, qui était perdue, mais dans ces villes du litto-
ral qui conservaient encore le souvenir du royaume..

Puis, on avait contraint Isabelle, qui avait ete la femme
de Conrad de Montferrat, a epouser Henri. De sorte que,
entre Jerusalem, appartenant au nouveau roi, et ces terres de
Chypre, donnees, contre argent, a Guy de Lusignan, il n'y
avait aucun rapport a cette date, vers l'an 1200.

1. c Hominem peregrinum et qui non esset de stirpe regum levari
super capita sus. *, Guillaume DE NEWBRIDCE, p. 306. c Nostris impe-
dimento magis quam solatio fuit ,, ibid., p. 318.
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Mais, comme le sort du royaume de Jerusalem tenait
des relations de famille, comme tel mariage pouvait creer
une situation et telle mort accidentelle faire disparaitre cette
situation, plus d'une fois le royaume de Jerusalem reclama
toutes les forces de Chypre et toute la collaboration de
celui qui etait arrive a en devenir le seigneur.

Cela ne se produisit pas sous le regne de Guy, qui ne
dura que quelques mois. Mais, apres sa mort, son here,
Amaury, tourna aussitiit ses regards du cate de Jerusalem,
bien que ce meme Amaury eflt pris le premier le titre royal
dans son He d'achat.

Avant de montrer combien ont ete importantes, pour
Amaury et ses successeurs, les relations avec le royaume
de Jerusalem, examinons les conditions dans lesquelles
Chypre est arrivee a etre un royaume.

Si la conquete de l'ile par Richard a ete un accident, un
autre accident fut celui de cette couronne royale qui s'est
posee d'elle-même sur la tete du second possesseur frangais
du pays.

A ce moment, l'empire byzantin disparaissait. Les Croi-
ses, de ce qu'on appelle la quatrieme croisade, avaient
conquis la capitale de l'empire byzantin. Au lieu d'avoir
un Grec couronne a Sainte-Sophie, on avait, a cate d'un
patriarche vénitien, le representant de la Chevalerie fran-
gaise, le comte de Flandre, comme « basileus », comme em-
pereur. De sorte que, pour les Lusignan, ces petits sei-
gneurs poitevins, etablis dans l'ile de Chypre, ii y avait
là tout avantage.

Imaginons que l'acte de 1204, c'est-a-dire la conquete de
Constantinople par les Venitiens et par les Barons, n'ait pas
eu lieu. Si Constantinople etait restee byzantine, il y aurait

a
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..eu, sans doute, une forte revendication de la part de By-
zance, puisque Byzance avait le droit de protester. Les conti-
nuateurs, les remplagants d'Andronic, la dynastie des Ange,
pouvaient pretendre a cette terre de Chypre, qui etait, de
droit, byzantine.

Heureusement pour les Lusignan, l'empire de Byzance,
sous la forme grecque, avait disparu. Les revendications,
que les Comnene et les Ange auraient pu formuler stir l'ile
n'étaient plus possibles.

D'un autre caté, les Lusignan ont eu la chance de voir
disparaitre ce Saladin qui ete considere, 'name par les Che-
valiers, comme representant des bonnes traditions de bra-
voure, de noblesse chevaleresque. Saladin mort, son heritage
partagé entre les differents seigneurs musulmans, l'ile pou-
vait se developper. Mais se developper sous les Lusignan,
se maintenir comme possession cbretienne, n'equivalait pas
a la possibilite de devenir un royaume. Il fallait pour cela
autre chose, et void ce qui a amene la creation de cette
couronne royale.

A la mort de l'empereur Frederic, en croise du chef de
l'Empire, son successeur, Henri VI, ne considerait plus la
separation entre les deux Empires d'Orient et d'Occident
comme une necessite logique. Du reste, jamais l'Empire
d'Orient n'avait reconnu l'Empire d'Occident, qui signifiait
la &negation par les Occidentaux de toute reconnaissance
comme Empire romain de l'Etat byzantin.

L'heritier de Frederic etait aussi roi normand, ayant ses
possessions dans le sud de Phalle qui etait si byzantin, et il
employait, dans sa chancellerie, les formules des empereurs
de Byzance. Il se sentait des droits sur cet Orient en sa
double qualite d'empereur pour l'Occident et pour l'Orient,
et de roi normand ayant droit it l'heritage byzantin.
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Et alors, Henri VI, se preparant pour sa croisade, crea
un roi de Chypre. Les rois du Moyen Age doivent etre
crees par une des grandes autorites qui dominent toute cette
époque. On ne peut etre roi de sa propre volonté, ni a
cause des elements de pouvoir qu'on possede, mais seulement
par un acte du pape ou par un acte de l'empereur. Or, ce
n'est pas le pape qui va creer un roi de Chypre; le pape
aura tout interet, bientôt apres, a ne pas reconnaitre ce roi,
car le faire serait porter atteinte aux droits du fils fidele de
l'Eglise qui etait devenu Empereur latin de Constantinople.
Il n'en va pas de meme pour l'empereur. Creer un royaume
de Chypre, c'est affirmer son autorité dans ces regions de
l'Orient, ofi Henri desirait montrer qu'il avait les memes
droits qu'en Occident.

Chypre fut ainsi erigee en royaume.
Mais, si pareille creation etait dans les possibilites, deta-

cher Chypre de Jerusalem etait une impossibilite absolue.
Des lors, aussitat que ce royaume de Chypre eut des pers-
pectives du côte de Jerusalem, il en vint a oublier les con-
ditions necessaires a sa propre existence. On ne s'arreta pas
aux devoirs qui s'imposaient dans l'ile. La politique de ces
rois dont tout le passe etait tourne du &ate de Jerusalem

se confondit de nouveau avec la grande politique de
reconstitution du royaume de Jerusalem.

En 1192 (Guy mourut en 1196), Amaury fut couronné
comme roi de Chypre, et, aussitét apres ce couronnement,
il epousa Isabelle, veuve de Henri de Champagne, mariage
qui lui permit de prendre aussi la couronne de Jerusalem.

Mais Amaury s'eteint en 1205. L'annee suivante, apres
la conquete de Constantinople par les Croises, de nouveau
les couronnes se separent.

L'heritier de la couronne de Chypre est un enfant, Hugues.
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Comme les droits sur la couronne de Jerusalem n'appar-
tiennent pas A Amaury, mais bien A sa femme, mariee jadis
a Conrad de Montferrat, et que, de ce manage, sont issus
des enfants, Jerusalem revient A la marchesina, fille d'Isa-
belle et du marquis de Montferrat, cette Marie qui épousera
un pauvre chevalier d'Occident, Jean de Brienne, tout a fait
incapable, par sa pauvreté absolue et son manque perpetuel
de secours, de s'installer dans la vine sainte.

Tant que Jean de Brienne sera roi, titulaire de Jerusalem
par son manage avec Marie, Chypre restera de côté. Et, on
peut le dire, c'est alors que Chypre commence A se former.

Pendant une vingtaine d'annees toute ambition du cate
de Jerusalem disparait. Là, il y a une autre reine, un autre
roi; on ne s'attend pas a la defaite de Jean de Brienne :
Chypre doit vivre pour elle-n-16111e.

Mais, si Jean de Brienne ne sut pas se maintenir, bientOt
une autre ambition, beaucoup plus haute que celle du pauvre
seigneur frangais, tendit a refaire, contre Chypre, le royaume
de Jerusalem.

En 1211, Hugues, l'enfant, avait pris effectivement le pou-
voir, en se debarrassant de la tutelle qu'il avait acceptee
jusque-là. Sept ans plus tard, il mourait A Tripoli, comme
allie du royaume de Jerusalem, et on transportait ses restes
au royaume de Chypre. Le roi Henri recueillait Pheritage
de Hugues.

A ce moment, Frederic II, qui avait epouse la fille de la
reine de Jerusalem et de Jeaf de Brienne, reclame pour
l'Empire Pheritage de Chypre, creation de l'Empire, qui
voulait le résorber.

Alors commenga cette guerre des Ybelins, principaux
barons de Chypre, contre l'empereur, qui forme un des mo-
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ments les plus dramatiques de l'histoire de l'ile. Elle a donne
ample matiere au talent d'ecrivain de ce Philippe de Novare,
qui a éte le principal temoin de ces luttes, et, en meme
temps, leur historien.

On voit Frederic apparaitre, non pas comme Richard
Cceur-de-Lion, en croise qui s'attarde, par hasard, sur cette
côte chypriote, mais en maitre, qui vient prendre possession
de son propre royaume. H ne veut plus souffrir ce vassal,
installe par Henri VI.

II domine en 1228; en 1229 deji, les Ybelins reviennent
et la guerre recommence. Les regents, qui representent le
roi, font une alliance avec les Genois et ceci nous amene a
l'examen de la condition des marchands italiens en Terre
Sainte et en Chypre.

Dans le royaume de Jerusalem, Vénitiens et Genois ont
ete les collaborateurs de premiere heure. S'il y a eu un
royaume de Jerusalem, il a existe par le secours continuel
des republiques maritimes. Les sujets, c'etaient des Grecs,
des Syriens, parfois des Musulmans. Les maitres, ceux qu'on
voyait, ceux qu'on admirait, etaient les barons; mais la
vraie force de ces possessions de Terre Sainte residait dans
la possibilité de secours perpetuel venant de la part des
Republiques italiennes. Et, s'il n'y avait pas eu cette triste
rivalite entre Venise et Genes, qui a provoque tant de
guerres, la base donnee par le secours maritime et par
Factivite commerciale des Ita liens aurait ete, sans doute,
suffisante pour assurer, contre les Musulmans, la perpetuite
et le developpement du royaume de Jerusalem.

En Chypre, rien de cela. Lorsque Richard debarquel, il

I. Une porta latina it Famagouste, au moment de la conquete, dans
VINISAUF, p. 321.
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y est invite par certains Latins, qui servent de mediateurs
entre Isaac, leur maitre, et Richard, Latin comme eux. Mais
ni Guy, qui etait simple seigneur et possesseur de l'ile, ni
Amaury, ni Hugues, ni Henri, n'ont pense, avant ce grand
danger de la descente de Frederic II, a etablir le royaume de
Chypre sur une alliance avec les Ita liens. Ils n'ont jamais
eté a la discretion de ces collaborateurs venus de bonne
heure, mais n'ayant jamais obtenu, en Chypre, les grands
privileges qu'ils ont eus dans le royaume de Jerusalem, oa
ils ont possede leur quartier, leur administration. Lorsqu'on
arrive it Acre, lorsque les pelerins entendent sonner les
cloches, lorsqu'ils voient le drapeau a la croix de Jeru-
salem se lever sur les edifices publics, ils comprennent
qu'ils se trouvent dans une possession des Republiques ita-
liennes. Au milieu se trouvent les palais du roi de Jerusalem,
du prince d'Antioche, du comte de Tripolis, mais c'est avant
tout une reproduction de Genes ou de Venise en Terre
Sainte. Tandis que, pour la royaute chypriote, les Genois,
et les Genois seuls (puisque le privilege des Venitiens est
de beaucoup ulterieur) ne sont que des allies, qu'on appelle
au moment du plus grand peril, et meme, a la fin du siecle,
on emploie tous les moyens pour se detacher de cette
alliance.

Le roi de Chypre ne cree pas une terre nouvelle. II se
« byzantinise », en quelque sorte, il conserve, comme on
le verra, tous les dehors de la vie chevaleresque, il preside
a cette vie des barons, qui n'a rien abandonne des traditions
de l'Occident, developpees en Terre Sainte.

Les relations entre le suzerain et les vassaux sont reglees
par les normes des Assises qui ne sont qu'une codification
des coutumes de l'Occident. Mais, des qu'il s'agit d'admi-
nistration, de systeme douanier, de systeme de commerce,
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c'est aux traditions byzantines qu'on recourt. Or, Byzance
accueille les Occidentaux, Pisans, Genois, Vénitiens, mais
entend rester maitre chez elle, alors que les rois de Jeru-
salem n'ont jamais ete maitres dans les quartiers qui repre-
sentaient la partie la plus importante des villes commerciales
sur la ciite de Syrie.

Avec le concours des Genois, on arrivera a gagner la
grande victoire par laquelle Chypre est sauvée de la domi-
nation de Frederic. En outre, un fait se produit, qui scelle
la conquete de l'independance : Frederic a commence son
conflit avec le pape; pendant ce conflit, ii ne pent pas
penser aux choses de Chypre.

Ainsi le nouveau royaume se consolidera-t-il de plus en
plus; il vit en marge de la croisade, la soutient et s'en nour-
nit. Pour elle aussi ce sera un grand coup que cette seconde
croisade de saint Louis qui s'est dirigee, par suite des intri-
gues de Charles d'Anjou, non pas vers Jerusalem, en passant
par Chypre, mais vers ce but, sans aucune importance pour
la revanche chretienne, qu'etait Tunis, on le saint roi devait
trouver plutat une place de martyr qu'un point d'appui d'on
pouvait partir une nouvelle attaque contre les Musulmans.

Acre, la conquete chretienne contemporaine de l'etablis-
sement des Lusignan en Chypre, a ete perdue de fait par
l'acte de saint Louis. Celui qui entendait servir la croix en
tete de la chretienté occidentale, est aussi celui qui,. par
la mauvaise direction de sa seconde croisade, qui lui a collie
la vie et a detruit la plupart de son armee, a rendu possible
la fin de la domination des croises en Orient. Et, malgré les
efforts faits par Henri II de Chypre, couronne, lui aussi,
ces regions, pour lesquelles tant de sang avait ete verse,
echoient I .un soudan d'Egypte, successeur de Saladin,
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mais sans rien du caractere magnifique, chevaleresque,
de la_ large envergure qu'avait eus celui-li.

Avec cette chute d'Acre, a la fin du XIIIe siecle, le roi de
Chypre etait &gage. Auparavant, meme s'il avait voulu
penser a Chypre, la Terre Sainte l'appelait. Maintenant, il
n'y avait plus de Terre Sainte a defendre, et il etait con-
traint d'être seulement le roi de son ile. Il avait ainsi le
devoir de creer un Etat se soutenant par ses propres moyens
et reposant sur ses propres institutions.

II. CHYPRE AUTONOME : HISTOIRE ET INSTITUTIONS.

Chypre autonome c'est l'epoque qui commence a la prise
d'Acre par les Musulmans de Melek Al-Achraf, en 1292, et
le debut du mouvement de croisades chypriote. Presque trois
quarts de siecle, pendant lesquels l'ile appartient a son
roi, a ses barons, a son Eglise, bien qu'elle ne se detache pas
completement de Jerusalem. Une scission theorique entre
Chypre et Jerusalem etait tout a fait inconcevable, tant
les rois de Chypre continuaient a se considerer comme des
rois de Jerusalem qui ne pouvaient recouvrer leur couronne.

Ih avaient meme transforme Famagouste en une espece de
suppléance permanente d'Acre perdue. Ih avaient cherche
a donner a ce grand port de l'ile l'aspect qu'avait eu jadis
la magnifique cite de Terre Sainte, et les rois de Chypre
avaient l'habitude habitude que jamais ils n'interrom-
pirent d'aller se faire couronner it Famagouste comme
rois de Jerusalem. Il y avait, ainsi, deux capitales : celle
du royaume qui existait, et qui était Nicosie, et celle du
royaume qui devait exister, qu'on ne pouvait pas aban-

-
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donner, et qui etait Famagouste. On attendait d'un moment
A l'autre la possibilite de regagner Jerusalem.

Comme on ne pouvait compter a Ia fin du xine siecle
sur des croisades recuperatrices, on s'adressa aux Mongols.
Tel le offensive est partie de ce cate-la, qui s'est arretee,
malgre des evenements militaires aussi importants que la
prise de Damas.

Quant aux projets de renouvellement de la croisade, sur
lesquels on possede des memoires avec des conseils qui ne
furent jamais suivis, ils ont eu un commencement d'exe-
cution, mais qui a depassé de beaucoup les pensees des
auteurs de ces memoires.

Au lieu de Jerusalem, des visées d'un ordre beaucoup
plus interesse et bien inferieur furent celles de la croisade.
Il y eut alors, pendant la premiere moitie du xive siecle,
des croisades du coke de Smyrne et d'autres regions du
Levant, dont profitaient plutiit les marchands génois ou les
chevaliers en quête d'aventures..

Encore une fois, on ne constate jamais entre Chypre et
Jerusalem une de ces ruptures absolues qui ne peuvent
venir que de la theorie. Aussie& que l'idee de croisade sur-
gissait, on s'adressait au roi de Chypre, on cherchait a ga-
gner son appui; il le donnait; avec ces chevaliers, il se
montrait tout dispose a servir une croisade hmmete et reelle.

Mais precisement parce que ces tentatives se sont arretees
ou fourvoyees, le royaume de Chypre a pu vivre pour lui-
meme.

Avant de parler des institutions auxquelles sera consacre
en premiere ligne cet expose, quelques explications d'ordre
general me paraissent necessaires.

D'abord, pourquoi cette autonomie chypriote a-t-elle pu
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se maintenir? Parce que cette ile, assez etendue, mais n'abri-
tant qu'une population d'i peine quelques dizaines de mille
d'habitants et quelques centaines de chevaliers, n'aurait pu
se maintenir et se developper, si des conditions d'histoire
generale ne le lui avaient permis.

Or, ces conditions existaient a cette époque. En effet,
en dehors de la disparition pour longtemps d'une force by-
zantine, Chypre était la seule base pour une offensive latine
du ate du Levant. Il n'y avait plus de royaume de Jerusa-
lem, il n'y aura plus d'empire latin a Constantinople, et alors
le point d'arret pour les pelerins, le centre principal pour
le commerce du Levant, la fondation chrétienne qui pouvait
servir a la croisade et au gain, en meme temps, etait uni-
quement Chypre. Elle avait le monopole, pour ainsi dire,
de l'idee latine, etant le point de rayonnement de toute
tentative tendant au retablissement de la domination latine
en Orient.

Ce royaume de Chypre dependait, des le commencement,
des deux grandes forces universelles du moyen age : l'Eglise
et l'Empire. Plus d'une fois l'Eglise occidentale est inter-
venue dans les affaires de Chypre, meme lorsqu'elle n'etait
pas sollicitee, et a plus forte raison lorsque des difficultes
intérieures rendaient necessaire l'appel au pape.

Mais l'Eglise a cette époque, fin du mile siecle et commen-
cement du xive, n'est plus, comme sous Innocent III, celle qui
peut prendre la defense de Chypre contre un empereur
Alexis, celle qui intervient dans le mariage d'Héloise, sceur
du roi Hugues II, enlevee a son mari Eudes de Dampierre
par Rupin « neveu du roi d'Armenie », celle qui interdit
au roi de se meler a l'election de son archeveque. C'est
l'Eglise de Boniface VIII, qui regarde d'un autre eat&
l'Eglise des difficultes avec Philippe le Bel; c'est l'Eglise
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qui a perdu son grand prestige de jadis, celle qu'on peut
mépriser et honnir, l'Eglise de la captivite tres rela-
tive d'Avignon, qui se dirige vers le schisme 1. Au lieu
de devoir etre menagée touj ours, c'est elle qui doit menager
ce petit Etat de Terre Sainte qui lui est, tout de meme,
necessaire pour ses buts et pour sa reputation en Orient.

Quant a l'effort conquerant de Frederic II, il en reste
seulement telle inscription qui mentionne un « ecrivain »
des Allemands 2, probablement un des secretaires des baillis
reste dans l'ile. Ainsi finit cette domination passagere,
poussee avec une energie extraordinaire par les barons qui
avaient un sentiment de race, lors de l'offensive deux fois
repetee de Frederic II.

Mais a la fin du xIlle siecle, ii n'y a plus de rois germs-
niques porteurs de la couronne romaine d'Occident qui
soient capables d'intervenir dans ces choses du Levant. Cette
couronne est portee par le pauvre seigneur souabe qui
s'appelle l'empereur Rodolphe, empereur qui n'a jamais vu
Rome, qui n'a pas fait son voyage d'Italie, roi germanique
it la fagon moderne, qui cherche, plutôt que de suivre des
illusions sur les chemins de Chypre et de Terre Sainte, a
gagner des territoires pour la solidite de sa domination et
pour l'avenir de sa dynastie. Au lieu d'aller combattre pour
le Christ contre les successeurs de Malek-al-Achraf, ii s'atta-
quera au roi de Boheme, afin de preparer a ses heritiers
ce magnifique domaine d'Autriche, qui aura un avenir splen-
dide, grace a l'acte revolutionnaire que fut le detachement
des grandes traditions universelles du passe.

1. Cependant en 1299 le testagium est interdit au roi. En 1319 c'est
le pape qui impose la trêve avec l'Arménie.

2. c Bernart le fis de sire Jorge l'eserivain des Alamans
MAS-LATRIE, L'ile de Chypre, p. 404.

3
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Avec un empereur qui s'en va dans les vallees de Boheme
combattre un roi tcheque, on peut vivre it Chypre sans trop
se preoccuper des intentions que l'Empire pourrait avoir a
l'egard de ses vassaux du Levant.

Arrivons aux institutions. Si pour l'Empire d'Orient, les
archives manquent presque completement, l'ile de Chypre
a eu le bonheur d'une installation venitienne, qui a con-
serve les papiers d'une administration de plus d'un siecle.

Malheureusement, it la bibliotheque de Saint-Marc, oil les
informations sur l'ile de Crete sont si nombreuses, les an-
ciennes archives de Chypre n'existent pas. Il faut chercher
les renseignements de detail dans un pauvre registre de
l'epoque du roi Jacques II, qui, heureusement, est entre aux
mains de Mas-Latrie, auquel l'histoire de Chypre doit tant.

Pour specifier le caractere des deux elements qui contri-
buerent a la formation de la synthese chypriote en fait
d'institutions, il faut preciser quelques points de theorie
generale.

Quel a ete, des le commencement, le caractere de Pets-
blissement latin a Chypre? II est facile de dire que Richard
Cceur-de-Lion a vaincu l'empereur Isaac, que l'ile s'est don-
nee a lui, qu'il y a installe ses baillis, qu'il est parti pour
la Terre Sainte, et qu'apres la conquete d'Acre l'ile a éte
cedee aux Templiers. Mais, I cat& pour l'organisation latine
de l'ile, on doit chercher aussi ailleurs.

Toute fondation politique porte la marque de ses debuts.
Tous les auteurs de theories, tous les fauteurs et defenseurs
de reformes ne pensent pas asses I ce fait que chaque insti-
tution politique doit rester jusqu'au bout fidele au principe

                     



INTRODUCTION 35

de ses debuts. C'est la marque indelebile qui ne disparait
j amais.

Il existe des pays de fondation populaire : ils le resteront
jusqu'au bout; des pays de conquete : on sentira la conquete
jusqu'au dernier moment. Il y a des pays fondes par une
unite ou une harmonie : il y aura touj ours l'unite et l'har-
monie dans leurs institutions. D'autres enfin sont dus a un
fort conflit : la trace de conflit resters jusqu'à une époque
avancée, lorsque les elements memes du conflit n'existeront
plus.

Quel etait le caractere de cette installation de Guy, et
quels etaient les rapports du pauvre roi simple et manquant
d'astuce avec les differents elements qu'il a trouves dans cette
ile dont il n'etait pas encore le roi, mais seulement le de-
tenteur, l'acquereur, le seigneur?

On pourrait etablir une cornparaison assez interessante
entre la conquete de Richard Cceur-de-Lion et celle de l'An-
gleterre par les Normands. Entre ce grand fait de l'histoire
du moyen age qu'a eté l'établissement de Guillaume de Nor-
mandie, en 1066, en Grande-Bretagne, et l'etablissement latin
dans l'ile de Chypre il y a, sans doute, certains rapports.
D'un cate et de l'autre, un pays organise, ayant ses institu-
tions, sa classe dominante; et il ne faut pas croire que la
classe dominante it Chypre, it l'epoque de l'empereur Manuel
et de l'empereur Isaac, flit negligeable. On n'a qu'à lire
le recit de Vinisauf, auteur de l'itineraire du roi Ri-
chard : tout en tenant compte de certaines sympathies du
chroniqueur pour l'etalage de grands decors historiques, on
doit y reconnaitre la splendeur de cette ancienne aristocratie
guerriere de Chypre.

Le chroniqueur nous parlera de ces chevaliers du rivage,
qui, portant de splendides habits de brocart, etaient montes
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sur des chevaux caparagonnes de soie 1, derniere phase bril-
lante de cet etablissement byzantin qui s'était donne un
empereur local, un empereur de protestation contre l'usur-
pation d'Andronic.

Alors Richard conquiert et administre, pendant les quel-
ques mois de son regne, un pays qui avait ses organes poli-
tiques et ses institutions seculaires.

A Chypre il y avait eu des Arabes. Ils en avaient eté
chasses; Byzance etait revenue, et Byzance revenait toujours
completement. Elle avait son systeme qu'elle appliquait sans
tenir compte du territoire, des circonstances, accordant aux
pays qui n'etaient pas anciennement imperiaux des libertés,
des privileges. Mais, lorsqu'il s'agissait d'une reprise de pos-
session, Byzance venait avec tout ce qu'elle avait abandonné,
avec tout ce qui lui avait eté arrache auparavant.

Richard se trouve devant un empereur que les Grecs mêmes
meprisent. Il y a une plainte d'un moine Neophyte sur les
« calamites » de rile de Chypre, plainte extremement inte-
ressante. On voit bien dans ce temoignage grec, beaucoup
plus important que celui de la chronique byzantine contem-
poraine, que Richard a ete appele et accueilli par le pays.'

1. c Armaturis pretiosis et vestibus pretiosissimis et multicoloribus,
in equis bellicosis et spurnantia mordentibus et mulis pulcherrirnis...,
cum pennulis innurneris et banneris pretiosissimis ad auram venti-
tantibus a, p. 322. c On trouve dans les châteaux des coupes, des
vases d'or < et scutella, ollae argentae et caldaria et solia magna, sellae
aureae, frena et calcaria, necnon lapides pretiosae et plarimam virtu-
tem habentes. Preterea reperit vestes de scarlata et pannos sericos
scematis admirandi et pretiosissimas a, p. 328.

2. Cotelerius, Ecclesiae graecae monumenta, II, Paris, 1681. Il
est question de l'envoi d'Isaac, par Manuel, en Armenie, de son rachat
par Andronic, de see sept ans ans de mauvais rive. Les Grecs a cher-
chent le moyen de lui échapper, pp. 460-461.
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II y eut bien cette grande parade sur le rivage, ces chocs
entre les chevaliers de Richard et les Byzantins, mais au
fond on se detache hiss facilement d'Isaac, du mauvais em-
pereur, pour accueillir ce roi étranger qui il faut bien
y penser n'avait pas, au commencement, l'intention de
rester. Car, comme on le voit dans une des chroniques an-
glaises, lors du pacte entre Isaac et Richard, le Grec s'en-
gageait a donner des chevaliers pour la Terre Sainte, a
mettre son Ile a la disposition de la croisade, mais il ajoutait
que, ces conditions completement remplies, on lui rendrait
son Ile. Isaac eut donc, a un certain moment, avant le
dernier conflit, cette illusion qu'il pouvait se debarrasser
de son vainqueur en lui payant quelque chose. Mais ceci
ne s'est pas realise. La classe dominante s'est soumise a
Richard et Richard l'a acceptee en lui accordant une charte.

Cette charte n'a jamais ete retrouvee, mais, il n'est pas
douteux qu'elle a existe. D'abord c'etait une fagon anglaise.
On pense bien que le here de Jean sans Terre, le successeur
de Henri Pr, de ceux qui avaient ete contraints a donner
des chartes a leurs barons et a leurs sujets, etait habitue
a ce systeme : terres acquises, barons trouves, necessite
d'accorder aussittt une charte. D'autant plus que la meme
chronique, lorsqu'elle park de certaines circonstances de
Terre Sainte, lorsqu'il est question des Pisans qui se pre-
sentent devant Richard, marque l'acquiescement de celui-ci
a pareil octroi.1 Seulement il y a une grande difference
entre cette charte de Chypre et une charte accordee a des

1. .t Recepit autem Pisanos... Pisani fecerunt regi Angliae homagium
et fidelitatem juraverunt et rex concessit eis omnes libertates et con.
suetudines quas habere solebant in terra ierosolymitana et carts sua
confirmavit I., Benoit DE PETERBOROUGH, p. 653.
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marchands qui en avaient regu plus d'une de la part des
autres possesseurs du royaume de Jerusalem.

Il est certain que l'ile de Chypre s'est soumise par ce
qu'on pourrait appeler ses barons, par ses primats ', et
que ses primats, tout en ayant eu leurs barbes rasees, « en
signe de changement de maitre »2, ont regu de Richard
Cceur-de-Lion leur charte. 11 etait facile de s'entendre avec
eux, car ils n'etaient pas nombreux et leur situation etait
une situation de fait, de tradition, qui n'avait rien de theo-
rique, de sorte qu'ils pouvaient sacrifier la moitie de leurs
terres. Il est meme question des privileges accordes par
Manuel et que 1"11-rX'Coc aurait renouveles.3

Mais il etait beaucoup plus difficile de s'entendre avec
l'Eglise grecque, servie par des eveques d'une instruction
plutôt rudimentaire, par des moines vivant dans la mon-
tagne. Un voyageur du commencement du xur siecle, un
,Allemand, Willibrand d'Oldenbourg, park de ces moines
qui vivaient dans leurs cavernes.

Cette Eglise, dirigee par des prélats de ce genre et par
ces pauvres moines caches dans leurs tanieres, representait
cependant un organisme bien vivant.

11 n'y avait pas de resistance a attendre du côte des
barons. On apprend, il est vrai, par Neophyte, qu'un grand

1. lls trahissent Isaac : c tradentibus eum quibusdam insulanis
quibus merito exosus erat 3., Guillaume DE NEWBRIDGE, p. 420.

2. VINISAUF, p. 327 : c Quos rex, pacifice suscipiens, barbas eorum
fecit abradi, tanquam in signum commutationis alterius dominii D.

3. c Sane, antequam rex discesserat ab Cipro, comites et barones
et omnes homines insulae dederunt medietatem omnium quae possi-
debant regi pro legibus et institutis quae habebant tempore Manuelis,
imperatoris constantinopolitani, et concessit eis rex et carta confir-
mavit ,, Benoit DE PETERBOROUGH, p. 651.
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nombre d'anciens primats de Chypre s'etaient refugies it

Constantinople aupres d'Isaac l'Ange, qui leur avait cree
une situation. Neophyte dedie meme son ouvrage a un de
ces exiles, devenu sebaste, qui sentait le besoin de connaitre
ce qui se passait dans sa patrie depuis son depart. Mais
il n'essayerent rien pour revenir. Il en était tout autrement
de cette Eglise grecque qui comptait au commencement
treize eveques. Plus tard, leur nombre fut reduit a quatre,
mais au debut il n'y avait pas de place importante de l'ile
oil cette Eglise ne fonctionna`t.

On ne doit pas se representer Chypre comme une 'Ile de-
serte, ou presque; le commencement de l'art chypriote date
de l'epoque byzantine. On a dit que les fortifications de
Nicosie et de Famagouste sont peut-etre du my' siecle :
j'en doute. Willibrand d'Oldenbourg 1 parle de fortifications
tout a fait insignifiantes, mais les grands châteaux, ces
grands chateaux du Nord qui se repondent presque, formant
un systeme excellent de defense, employaient des anfrac-
tuosites du rocher comme au Mont Athos, et il faut insister
sur cette ressemblance, parce que l'origine est absolument
la meme. Tel ce grand château de Saint-Hilarion qu'on appe-
lait Chateau du Dieu d'amour, ce qui flatte les imaginations
romantiques. Mais il n'y a pas lieu de penser a un « dieu
d'amour » qu'il faudrait mettre a cede de la Venus chypriote;
Mas-Latrie soupconnait deji que c'est une forme francaise
gauchement dérivee d'un ancien nom qui, j'ajoute, n'est pas
grec, mais sans doute arabe, car en face de « Dieu
d'Amour » il y a sur la côte d'Asie Mineure « Anamour ».
Il y avait aussi, des l'epoque d'Isaac, le chateau de Buffs-
vent, celui de Cherokiti, oil s'etait refugie le pauvre Isaac,

1. Edition de la P. P. T. Society, Londres, 1873.
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celui de Cerines, on a ete enfermee sa fille bien-aimee, et
Vinisauf presente la scene touchante de la rencontre entre
l'empereur et sa fille unique

On peut done dire qu'il existait dans cette ile tout un eta-
blissement byzantin auquel correspondait cette forte orga-
nisation religieuse.

Au moment on Guy de Lusignan installe les siens en
Chypre, ii leur offre des fiefs a vendre, grande difference
avec le systeme anglais, car Guillaume I" n'a rien vendu
de la terre d'Angleterre : ii n'a fait que payer sa dette
envers les barons qui l'avaient aide a conquerir Ici ii
n'y a qu'un homme charge de dettes, qui doit s'acquitter
pécuniairement envers Richard Cceur-de-Lion et qui, pour
obtenir l'argent necessaire, qu'on ne trouvait plus en Chypre,
vend des fiefs. Les « Gestes des Chyprois » donnent
des chiffres : 400 besants pour les chevaliers, 300 pour les
turcopliers, ces fils de Turcs, espece de janissaires, devenus
chretiens.

A l'epoque on Guy, son successeur Amaury et toute la
série des rois de Chypre etaient occupes du côte de la Terre
Sainte, qui les reclamait a chaque moment, ils n'etaient pas
en etat d'établir une fondation politique definitive. Jamais
Guy n'a donne une charte comme Richard; seulement, bien
entendu, ses sujets grecs entendaient se prevaloir de la charte
anterieurement obtenue, et on l'invoqua sans doute plus d'une
fois.

II fallait quelqu'un pour introduire dans cette ile de
Chypre l'ordre nouveau, l'ordre latin, l'ordre franc, en ce

1. Cui et filiam suam videndam exposuit, quam cum vidisset, me-
narrabiliter exuhans et ipsam affectuosissime amplexans, pluries insa-
tiabiliter osculatus est, lachrymis ubertius fiuentibus p. 327.

1

l'ile.

t

,,

                     



INTRODUCTION 41

qui concernait la race et la langue, l'ordre frangais. Cette
charge revint it l'Eglise.

On ne saurait dire assez quelle fut l'importance de l'Eglise
occidentale, qui francisait en Chypre au moment oil le roi
se trouvait incapable de le faire. Ii y eut presque un siecle
d'activite dans ce sens, activite clurement ressentie par
FEglise grecque d'alors : reduction des sieges episcopaux,
changement de residence, les grandes cites etant réservees
aux quatre eveques latins qui avaient a leur tete l'archeveque
de Nicosie, Eustorge, celui qui accompagna Louis IX dans
sa croisade d'Egypte.

De plus, apres avoir fait partir les eveques grecs de Nicosie,
de Paphos, de Limassol et de Famagouste, on leur imposa
l'appel au tribunal ecclesiastique des Latins. C'etait une
diminution; il y en eut d'autres, plus importantes. Ils seront
nommes dorenavant par la Cour superieure du royaume.
Car Chypre etait gouvernee, d'apres les coutumes de Jeru-
salem, d'apres les Assises, par la Cour superieure et par
la Cour des barons, it ciite desquelles ii y avait la Cour du
vicomte et certaines instances pour la population soumise.

Pareille nomination, subordonnee a l'assentiment du roi,
répondait a l'etat de choses byzantin en matiere d'Eglise,
tout a fait different de celui d'Occident. Ii n'y a pas eu en
effet de querelle des investitures dans les regions ayant ap-
partenu a Byzance.

Ces eveques seront sacres par les éveques latins. Nous
avons I ce sujet deux lettres de protestation du patriarche
de Constantinople 1, car voir ses chefs installes par l'Eglise
rivale était l'injure la plus insupportable que put recevoir
cette Eglise de Chypre. Le patriarche donne cependant des

I. Dans Cotelerius, ouvr. cite, p. 465.
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conseils de prudence. Puisqu'il y a tel ordre politique ii
se rappelait les prkeptes de l'Evangile puisque c'est
la volonté de Dieu qu'on ait tel maitre, il faut se soumettre

lui. Ce fut pourtant tres dur et les interventions du pa-
triarche de Constantinople ne purent empecher des revolles,
de fortes revoltes.

On devait, en ces circonstances, faire une declaration de
soumission a l'egard du pape et envoyer de temps I autre
quelques cadeaux aux éveques latins qui avaient sacre ces
&agues grecs. Ceci signifiait on le dit expressement
reconnaitre la supériorite, une espece de superiorite feodale,
de l'Eglise latine. De fait, toute l'Eglise grecque de Chypre
a eté transformée en Eglise vassale de la latine, qui repre-
sentait le seigneur dans le domaine religieux 1.

Les Grecs ont pu en pair, mais l'ile y a gagne les admi-
rabies monuments, de caractere religieux, qui font encore
sa gloire. Un des historiens grecs de l'ile de Chypre, M. Fran-
koudis, dit dans sa preface : « Quelles traces cette domi-
nation latine a-t-elle laissees de son passage ? Des tours, en
petit nombre, et quelques pages noires dans l'histoire. »

Or, pour quiconque a un sens de la valeur des creations
humaines dans le domaine de l'art, ces monuments repre-
sentent sans doute un des plus magnifiques dons que l'Occi-
dent ait jamais faits a l'Orient.

Des le commencement, l'archeveque Thierry éleva cette
magnifique abbaye de la Pais (1232), dont les Italiens ont
fait Bella Pais, « beau pays ».

1. J. HACKETT, A History of the Orthodox Church of Cyprus,
Londres, 1901 (riche bibliographie).

2. G. S. FRANKOUDIS, < gurop(aTor, eyxtezurxonmor, tvrAllaroc Kpou
Alexandrie, 1911. a TI anlista xaTi)lacov vç 6m6dastk Tcav ; 'OXEyovc

7cOpToug xat Ratipag Twee; v TI1 taTopfa as).(Saq. a

,
a
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L'eveque Baudoin bait Saint-Nicolas de Famagouste, et
Eustorge, Sainte-Sophie de Nicosie.

Plus tard, entre les nouveaux moines, Dominicains, qui
jouissaient d'un prestige extraordinaire a Chypre, et Fran-
ciscains, qui n'avaient pas le meme appui royal, il y eut
rivalite dans ce domaine aussi. L'ile y gagna le beau convent
des Precheurs a Nicosie, ou les rois se faisaient enterrer.

A dote de ces fondations religieuses, provenant de l'ini-
tiative des eveques, et non de la munificence des rois, qui
sont venus ensuite ajouter quelque chose aux anciens monu-
ments ou s'en prevaloir tout simplement, on trouve l'hôpital
de Saint-Etienne a Famagouste, dont on a conserve la belle
inscription frangaise, montrant que tout chretien, filt-il grec,
maronite ou syrien, pouvait y trouver abri, aide et conso-
lation.

La fondation royale, palais et chateau, magnifiques, tarde
quelque temps 2.

Le nombre des barons de Chypre s'accroit sans cesse.
Il y a d'abord ceux qui ont achete leurs fiefs au commen-
cement, puis les refugies d'Acre. Apres la conquete de cette
derniere capitale de la Terre Sainte, un tres grand nombre
de barons se sont etablis a Chypre, qui a recu ainsi, non
seulement la noblesse franque des commencements du
royaume de Jerusalem, mais aussi ceux qui etaient- jeans,
sur cette terre de Jerusalem, des fusions de race, de melanges
avec Felement indigene, ceux qui se sont etablis a Jerusalem,

1. JEFFERY, A Summary of the Architectural Monuments of Cyprus,
Nicosie, 1907; A description of the historical monuments of Cyprus,
Nicosie, 1918; Enlart, L'art gothique et la Renaissance en Chypre,
I-II, Paris, 1899; Colonel Fyler, The Development of Cyprus, Londres,
s. d.; Sir J. T. Hutchinson, Handbook of Cyprus, Londres, 1907.
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personnages de toutes races, venant de tous les coins de
l'Europe, et ce qui, des le commencement, a existe a Chypre :
gens habitues au climat, ayant l'experience des Grecs, des
Syriens, sachant se plier aux conditions physiques et histo-
riques du pays.

On n'aurait qu'à citer le nom des familles qui sont corn-
mémorees par les pierres tombales dispersées, aujourd'hui,
de tous cates.

Les inscriptions en ont ete publiees par Mas-Latrie, non pas
dans l'Histoire de Chypre par les Lusignan, mais dans le
petit ouvrage l'Ile de Chypre, par Tankerville Chamberlayne,
dans les Lacrimce Nicossienses; parfois quelque voyageur
occidental en rencontre encore une qui a echappe a. ses pre-
decesseurs.

Mas-Latrie 1 estime que ces barons n'ont jamais eu une
« activite individuelle ». Ils n'avaient que celle que leur
accordait le roi. « Aussi n'y eut-il jamais, dans le royaume
des Lusignan, ni grands fiefs de la couronne, ni seigneuries
independantes, ni guerres privees, et par suite il n'y eut
jamais d'autres fortifications, outre les chateaux des corpo-
rations militaires » (c'est-it-dire des Templiers, des Hospita-
liers), « sur lesquelles le roi avait encore autorite, que celles
qui appartenaient a la communaute des hommes-liges ou
plutôt au roi, seul chef et defenseur de cette communaute.
Le chevalier chypriote ne pouvait elever de fortifications
sur sa seigneurie comme le chevalier de Syrie, parce que,
seule, la Haute Cour, presidee par le roi ou son lieutenant,
pourvoyait aux moyens de defense du royaume; il n'avait

1. Second rapport, de 1846, dans les Archives des missions scienti-
fiques, I (1844), p. 526.
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pas a se premunir contre les attaques de son voisin, comme
le seigneur de France, parce que le roi était toujours pit
et touj ours assez fort pour le defendre et punir ses agres-
seurs. » Et il ajoute : c'êtait « un petit royaume fort uni,
qui ne sut jamais ce qu'etaient guerres seigneuriales ou re-
volte de commune ».

Or, malgré la grande autorite de Mas-Latrie il disait
ceci au commencement de ses recherches , cette caracte-
ristique est un peu fausse. Il n'y a pas eu de « revolte de
commune », sans doute. Les villes n'ont jamais eu le grand
caractère des villes occidentales. D'abord le systeme byzantin
ne le permettait pas : jamais Byzance n'a eu des organisations
municipales correspondant aux cites de l'Occident latin.

S'il se produisait de nouvelles fondations, elles etaient
dues au hasard. Le roi &sit maitre partout, un peu comme
dans les principautes roumaines, Moldavie et Valachie, oil
jamais une vine n'a pu se developper en dehors de l'autorite
du prince, et c'est la raison pour laquelle ces villes mol-
daves ou valaques ne possedent pas les magnifiques cattle-
drales du voisinage polonais, ni mane les cathedrales, d'un
caractere plus modeste, du voisinage hongrois. AussitOt
qu'apparait l'autorite du prince, il n'y a plus cette commu-
naute libre qui cherche a montrer, en posant pierre sur
pierre, quelle est sa valeur d'initiative et sa puissance de
creation.

Je mentionnerai, dans les pages suivantes, des noms
appartenant a toutes les nations : beaucoup d'Italiens, me-
decins, marchands, des Navarrais, des Narbonnais, des Pro-
vencaux, des gens de Carcassonne, de Cacaldier, comme la
riche famille des Sérailler qui joua un role tres important
au xrve siecle. Beaucoup de Syriens aussi, d'Armeniens :
leur grande eglise a Nicosie est un des plus beaux monuments
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de l'ile. Certains Grecs car il ne faut pas croire que tous
les Grecs etaient des paysans , sujets des barons ou s'etant
rachetes; des francomates ou éleutheres, qui avaient obtenu,
au moins comme les serfs de Russie, la permission de s'eta-
blir dans les villes et de payer it leurs maitres une certaine
somme pour les y laisser.

Il y avait aussi des Grecs, appartenant aux anciennes fa-
milles de primats ou aux bourgeois enrichis, qui jouaient
un role economique tres important dans Feconomie de File.
Tels d'entre eux sont devenus parents des Lusignan : ils
existaient encore vers 1563, date d'une de leurs epitaphes.

En ce qui concerne les barons, l'opinion de Mas-Latrie
est pour les trois quarts fausse. Ils ne sont guere vassaux
bien soumis au roi; ce sont des gens magnifiques. Ils ont
des meutes auxquelles ils tiennent enormement. Il y eut
presqu'une revolution au xtve siecle, provoquee avant tout
par le fait que le fils d'un des barons ne voulait pas ceder
ses chiens au fils du roi. Les chiens, comme les chevaux,
avaient les queues teintes en jaune, en rouge. On donnait
la chasse aux onagres, aux fines sauvages, aux moutons
sauvages qu'on trouvait dans les vallees de l'ile. La chasse
était une chose tres importante : on partait avec toute une
suite, on s'établissait sous des tentes et on passait jusqu'it
un mois a une expedition de ce genre : la guerre n'existant
plus, il fallait bien faire quelque chose.

C'etaient des gens tres riches, faisant la concurrence it ces
marchands qui forcent l'admiration d'un Ludolphe de Saxe,
lorsqu'il compare son pauvre pays a l'ile de toutes les ri-
chesses et de toutes les surprises I.

1. Voy. l'exposition qui suit.
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Et il ne faut pas croire que ces barons si fiers, aimant
les plaisirs sans doute, mais aussi la guerre, se laissaient
mener par les rois. Au contraire, II y eut par leur action,
a un certain moment, un des drames les plus interessants
de cette histoire de Chypre.

Le roi Henri, a la fin du xnie siècle, n'etait pas « mesel o
comme tel roi de Jerusalem, mais epileptique. Ses freres
se liguerent contre lui. Le prince de Sur et le connetable,
qui avait epouse la sceur du roi d'Armenie, Isabelle, se
rendirent chez lui et le sommerent d'abandonner le pouvoir.
Il conserva sa couronne, regut un revenu assez important,
put aller on il voulait, mais toutes les affaires furent con-
duites par ses freres. La reine-mere s'interposa, mais son
geste fut inutile, les ordres de chevalerie qui possedaient
des chateaux dans l'ile, s'etant unis aux freres du roi.

Alors le pauvre prince se retira dans une maison de
baron a Nicosie, pour se cacher enfin dans la campagne
a Strovilo, on il fut menace d'être empoisonne. A un certain
moment il ne put plus resister a la pression de ses freres,
et s'embarqua, benissant le royaume; il fmit par etre enferme
dans un chateau d'Arménie a Lampron, plus tard clans un
autre, plus eloigne.

En son absence, c'est le seigneur de Sur qui gouverne
comme regent. II fait expliquer son cas en Cour de Rome,
et il est tolere : toute une correspondance officielle du pape
s'adresse a lui. Seulement, Simon de Montolif se presente,
un jour, chez lui et le tue. Lui coupant la main, il emporte
ce poing sanglant.

Le connetable succede a son frere, en vrai roi sans en
porter le litre. Mais, comme les mecontents s'en vont a Fa-
magouste, il y a deux camps : celui de Nicosie, avec le
connetable, et celui de Famagouste.
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Les Famagoustains finissent par obtenir la victoire et font
revenir le roi dans l'ile. Un pacte est conclu avec la princesse
Isabelle, qu'on renvoie en Armenie, et on prend toutes pre-
cautions pour n'etre pas trompe, quand on rendra le roi
exile.

Il arrive et commence un proces contre ses ennemis. Son
frere, reduit it se cacher sous des vetements de mendiant,
s'abrite a Nicosie dans la maison d'une dame. Il y est re-
trouve et envoyé a Cerines avec ses complices.

En Chypre on ne tuait pas: on laissait mourir de faint.
II y avait des citernes affreuses. On y faisait descendre les
prisonniers et on ne leur donnait pas a manger. C'est de
cette fagon atroce que les revoltes contre le roi Henri finirent
leur vie, entachee de deloyaute a l'egard de leur souverain.
On ne peut donc dire que ces barons etaient a la disposition
du roi. Celui-ci s'en vengeait comme on Fa vu, mais ils étaient
capables, a chaque moment, de se lever contre lui.

Malgre les exemples que venait de donner le roi Henri,
ii y eut une autre conspiration, suscitee par la princesse
Isabelle. Jean de Brie et d'autres Frangais etaient sur le
point de recommencer l'action du prince de Sur et du conne-
table.

Cependant cette ile a pu vivre dans des conditions plutat
ordonnees. Quelle en est la raison?

Elle n'etait, ni dans le manque -de courage des barons, ni
dans la faiblesse des rois, car meme Henri l'Epileptique,
lorsqu'il se sentit le maitre, ne negligea aucun des moyens
les plus epouvantables pour empecher les revoltes.

Ce qui realisait l'union, c'etait le sens de la legalite me-
dievale. Ces hommes etaient formes a Fecole des Assises.
El les n'etaient pas encore ecrites. Le second Chef de l'ile,
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le premier roi, Amaury, avait demande it Raoul de Tiberiade
de les rediger. Ce n'etait pas encore fait a l'epoque de Phi-
lippe de Novare, pendant la grande lutte des Ybelins contre
Frederic II, mais la loi qui existe dans la conscience d'une
societe est beaucoup plus forte que celle d'un texte ecrit.

Parmi les qualites de ce baronnage de l'ile de Chypre, une
des plus belles a ete sans doute ce respect des anciennes
institutions. On connait mal, pour le royaume de Jerusalem,
quelle etait l'attitude, en chaque circonstance, du roi d'un
&cite et des barons de l'autre, a l'egard des Assises. Mais
d'un bout a l'autre de l'histoire de Chypre on voit prédo-
miner ce sentiment de legalite qui peut etre compare a celui
des Anglais du Moyen Age, et qui parfois le depasse.

Pour montrer combien l'esprit chevaleresque s'y melait,
il suffirait de rappeler cette belle declaration d'un che-
valier :

« Ce qui interesse dans une bataille, c'est oil est l'ennemi
et non quel est son nombre. »

HI. CHYPRE DE CROISADE.

Cette noblesse, liee si étroitement aux traditions de Terre
Sainte, ne representait pas, cependant, un element capable
de développement.

Si l'histoire de Chypre peut etre interessante au point
de vue des incidents dramatiques, elle ne l'est pas au point
de vue du developpement constitutionnel. Rien de nouveau
ne sortira de ce monde des barons de Chypre. Si le royaume
avait dure, sans aucune influence de l'etranger, sans aucune
immixtion et sans aucune invasion, il se serait maintenu
pendant des siecles, avec son caractere du debut.

4
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J'ai risque une comparaison avec l'Angleterre du xr, du
XII° et du xine siecle.

En Angleterre, il y a une terre conquise, il y a des barons
qui en sont devenus maitres et qui entourent le roi, chef
de cette conquete. II y a des evinces, les anciens maitres
du pays. Mais lit rien n'interrompt un continuel developpe-
ment. On impose une charte et cette charte est developpee
par celle de Jean Sans-Terre et par celle de Henri III
au deli desquelles se poursuit tout un mouvement consti-
tutionneL

Ce mouvement, on ne l'observe guère en Chypre. Les
barons sont trop peu nombreux et ils restent tout a fait en
dehors des grandes influences du Moyen Age. Ils sont lies
a leurs plaisirs faciles : la chasse, les banquets.

Si la vie medievale s'était continuee jusqu'a l'epoque mo-
derne, on aurait pu avoir en Chypre, avec ces barons, quel-
que chose de tres ressemblant a la vie des boiars de Mol-
davie et de Valachie au xvnr. siecle. Hs auraient abandonné
la campagne, se seraient degofités de la chasse, auraient
vendu leurs levriers, auxquels ils tenaient tant, se seraient
défaits de leurs chevaux; on les verrait places autour du roi,
dont ils auraient forme la cour. Une etiquette tres etroite y
aurait determine tous les rangs et toutes les actions. Et
tout cela aurait fini par une immobilite paralytique, comme
celle des tres anciennes societes politiques, incapables de
renouvellement.

Cet avenir pouvait se dessiner d'une facon d'autant plus
claire pour ce baronnage, numeriquement tres réduit, que
des elements byzantins, comme ceux qui se trouvent, pour
une partie, a la base du developpement des pays roumains,
ont forme, jusque bien tard, une des bases de cette societe.

Le roi est un roi latin; il va a l'eglise et un clergé occi-
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dental l'entoure. Mais ii n'a pas de haine a regard des
Grecs. Au moment des grandes epreuves, comme a celui
des grandes solennites, il est au milieu de tout son clerge :
pretres et moines occidentaux, allant jusqu'aux Dominicains
et aux Freres mineurs; mais aussi papas grecs, eveques
orientaux, avec l'archeveque de rite oriental a leur tete,
Armeniens, Syriens, Maronites. Ce roi, d'aspect occidental,
est tout de même la continuation d'Isaac Coranène.

On ne saurait assez dire, dans l'etude de Phistoire, que
les anciens fondements ne disparaissent jamais; on peut
recouvrir le passe, mais non Pecarter; ii revient touj ours
sous un autre nom.

Il est impossible de s'établir en terre byzantine sans
devenir un peu byzantin.

On est done reste byzantin sous beaucoup de rapports :
palais de Famagouste, palais de Nicosie, châteaux de cam-
pagne, ce qu'on appelait couramment, au Moyen Age, des
« serails », dans le sens du « serail » de Frederic II dans
l'Italie meridionale; c'etait l'endroit oft le roi s'isolait, oil
il n'etait pas en contact avec le monde environnant. Ii y
avait de magnifiques vergers, qui sont decrits par les voya-
geurs et dont on trouve les traces dans certains documents
d'administration, avec des arbres fruitiers de l'Orient,
quelque chose de semblable a ces beaux jardins de l'Es-
pagne maure, qui se sont heureusement conserves jusqu'à
notre époque, les plus beaux de l'Europe.

Tout un monde de fonctionnaires etait charge d'adminis-
trer ces jardins qui etaient une des gloires de la royaute
chypriote. Comme a Constantinople, du reste, oil lorsque
les Turcs ottomans sont venus, avec le sourire des jardins
de la Perse, ils ont trouve les jardins de l'empereur by-
zantin, qu'ils ont confies a leurs jardiniers, aux « bostandji ».
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Et, lorsque des pelerins occidentaux arrivaient dans l'ile
de Chypre, ils avaient grande satisfaction de voir pour la
premiere fois, dans ce que les Italiens du Moyen Age appe-
laient un « broglio », des animaux inconnus chez eux, des
girafes, des pantheres.

Ce souverain, de caractere exterieur latin, n'est donc pas
un latin dans le vrai sens du mot. Quand on considere les
elements fondamentaux de sa fagon d'etre et de se mani-
fester, il est non seulement un successeur des Byzantins,
mais, un peu comme Frederic II, un successeur des Arabes,
parce qu'il y a eu une domination arabe avant la reprise
de l'ile par les Byzantins. Quand Henri II est attaqué par
ses freres, et que sa mere et ses sceurs interviennent pour
le garantir, a ce moment on les passions sont si fortes que
toute etiquette et tout protocole disparaissent, la reine-mere
commence a parler, en meme temps, en francais, en grec
et en arabe.

Plus tard, au cours d'une autre tragedie, celle de Pierre I",
assassine, sinon par la volonte de ses freres, du moins dans
l'interet de ceux-ci et sous leurs yeux, tout ce qui se passe
avant l'assassinat, au moment même de ces scenes horribles,
et apres, pendant la longue vengeance de sa veuve, outragee
avant le crime mais qui entendait néanmoins venger la me-
moire d'un mari qu'elle n'avait aucune raison de continuer
a aimer, dans tous ces actes de la seconde grande tragedie
de l'ile des scenes se passent, qui, pour un Occidental, sont
peu familieres et inspirent l'indignation ou le &gait: celle
par exemple on, sur le balcon du palais de Nicosie, on
montre la tete sanglante de Pierre le Bon.

Quiconque connait un peu les evenements de Byzance
retrouve aussitôt une fagon d'agir et de ressentir qui ap-
partenait it ce monde chretien grec de l'Orient.
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11 y a des tragedies de tons points semblables dans la vie
des dynasties musulmanes.

La plus grande faculte de raffinement dans les rapports
entre hommes existe a côte de ces mouvements qui ne te-
moignent d'aucune mesure au moment de l'action, et qui
n'entrainent, apres celle-ci, aucun remords.

Dans cette societe, incapable de vigueur politique a l'in-
terieur ou a l'exterieur, se manifeste tout a coup, a un
certain moment du xrve siecle, un mouvement de croisade.
Ces barons, habitues a vivre sur leurs terres, entoures de
leurs paysans, de leurs serfs, de leurs « perperiaires s a demi
rachetes, oublient tous leurs gofits, toutes leurs occupations
anterieures et secouent cet envahissement de l'Orient qui
s'exerce depuis longtemps sur eux; ces gens, voluptueux ou
agites, domines par un climat qui n'etait plus celui de
l'Occident, deviennent des personnalites eprises d'action;
ils demandent du travail, du travail militaire bien entendu,
sur des champs lointains.

L'idee de croisade, qui etait comme assoupie un peu
partout, devient l'idee dominante dans ce monde de Chypre.
On lui sacrifie tout : fortune, tranquillite, vie. Pendant au
moins vingt ans, on ne parle que de croisade, et c'est par-
fois File de Chypre qui vent cette croisade, qui l'impose

l'Occident. Ceci devient sa raison d'être, alors qu'aupa-
ravant, au xme siecle, on pouvait croire que son but prin-
cipal etait de constituer, a l'aide d'une grande place comme
Famagouste, un relais pour les pelerins, un lien de com-
merce avec l'Asie voisine, les barons etant comme les gar-
diens de cette activite economique. Une profonde modification
s'est done produite dans la mentalite de cette sociéte chy-
priote.

I
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Cette periode toute nouvelle, etonnamment nouvelle, de
la Chypre de croisade se groupe autour d'une personnalite
qu'un des plus grands historiens de l'Angleterre au xixe sie-
cle, Stubbs, qualifiait de « demi-geniale ».

Parlant de Pierre r de Chypre, les chroniqueurs locaux
lui donnent ce qualificatif de « Bon », qui a le même sens
que pour Jean le Bon, roi de France, lequel n'avait rien
d'un philanthrope, mais etait « bon » sur le champ de
bataille.

On doit se demander quel est le sens de cet appetit
effrene de croisade, durable tant que Pierre I" fut tolére
sur le tram par les barons, qui finirent par se &fake de
lui, dans l'espoir de revenir a l'état de choses du xme siecle,
alors qu'ils devaient seulement tomber sous la dependance
&mite et humiliante des republiques italiennes et surtout
de Genes, bientat maitiesse du grand port de Famagouste.

Faut-il trouver la raison de cette nouvelle manifestation
de la chevalerie de Chypre dans ce monde chypriote lui-
meme? Non, sans doute.

Ce monde etait trop ferme et comprenait trop peu de
grandes familles, il se renouvelait trop difficilement. On
s'arrêtait a Chypre, mais on ne venait -pas pour y rester.
Le sang un peu empoisonné de pacifisme oriental de cette
societe n'etait pas sere par des elements nouveaux. Ce n'etait
done pas de Chypre que ceci venait en ligne directe
mais seulement de faits qui se passaient dans rile, tout en
ayant une origine exterieure.

Lorsqu'on voit une petite societé humaine se modifier de
cette fagon et abandonner toutes ses traditions pour en
prendre d'autres, il faut penser a deux choses : une grande
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influence generale venant d'ailleurs; l'eclosion d'une autre
vie morale.

Le fort mysticisme du xive siecle, joint a l'esprit d'aven-
ture, paraissent ici des explications toutes naturelles.

En ce qui concerne l'influence occidentale, elle vient de
France, de la nouvelle France. Dans l'Essai de .synthase de
l'Histoire de l'Humanité que je viens de publier, j'ai tache
de montrer que, pour le me siecle, l'influence determinante
est, partout, celle de la France; que, s'il y a touj ours une
erreur a considerer la vie de la nation frangaise entre les
limites, si grandes et cependant si etroites, du territoire
francais, ce defaut n'est jamais plus ressenti par l'historien
qu'au xive siecle.

Au xive siecle, il faut bien le dire, la France envahit.
Elle n'envahit pas dans le sens materiel du mot, elle s'in-
filtre plutat ou elle se superpose, pour dominer.

On n'a qu'à penser a ce fait que l'Empire germanique,
le Saint Empire romain de nation germanique, a ete domine
deux fois, pendant ce siecle, par l'esprit frangais : par cet
Henri de Luxembourg, seigneur stir les marches de France,
parlant le frangais, ne connaissant presque pas l'allemand,
et allant mourir en Italie, en terre Jatine, puis par ce
Charles IV, qui, en sa qualite d'empereur, comme en sa
qualite de roi de Boheme, est bien un Frangais, eleve
en France, dans un milieu frangais, ayant sa parente en
France. Revenu en France, il a ete tellement envahi par
ses souvenirs de jeunesse qu'il en avait les larmes aux yeux;
la Boheme, qu'il a creee a nouveau, n'est plus un Etat sub-
germanique, mais, au contraire, une opposition a l'Alle-
rnagne, une espece de contre-Allemagne frangaise placee,
avec sa Prague a lui, contre la Leipzig de l'Allemagne,
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comme, du reste, est frangaise sa conception de l'art, avec
les Frangais qui l'entourent, pour contribuer aux splen-
deurs de la nouvelle capitale.

Et, si on va plus loin que la Boheme, la Hongrie appar-
tient aux Angevins de Naples, it une autre France installee,
avec le frere de Saint Louis, dans ce royaume des Deux-
Siciles, dont elle perdra une partie, mais conservera l'autre,
avec tout une Albanie frangaise qui a contribue essentiel-
lement it tranformer les clans anterieurs en une nation
albanaise.

Sans compter telles influences qui se sont exercees du cate
de la Serbie, dont la magnifique chanson epique n'est pas
d'origine balkanique, puisqu'elle ne correspond pas au mo-
ment le plus brillant du developpement de la nation serbe
et suppose l'inspiration des chansons de gestes, comme les
philologues aussi viennent de s'en apercevoir.

Et, lorsque au deli des Carpathes, qui separaient, it ce
moment, le monde appartenant au roi de Hongrie du
monde encore libre des Roumains, on est parvenu a trouver
dans la montagne, a Argesh, ancienne residence des princes
de Valachie, des vetements de pourpre, recouvrant les restes
de l'ancien dominateur du pays, on a distingue sur ces ve-
tements les lys de France, et, dans les ornements d'or, un
travail frangais.

Même parmi les chevaliers moldaves, ou valaques, qui
combattent contre les Tures, de la fagon dont l'a fait un
Jean Hunyadi, celui qu'on appelle « le Chevalier blanc de
Valachie », lisez : blaque, c'est-i-dire valaque , c'est
encore la chevalerie frangaise qui vit jusqu'au xve siecle.

Et, a côte des combattants, a dote des chevaliers, qui
client, par leur exemple, une chevalerie nouvelle, dans
ces pays de l'Est et du Sud-Est de l'Europe, le grand roi
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de Serbie, Etienne Douchane, n'est pas uniquement tin em-
pereur byzantin. D. reunit dans sa personnalite deux ele-
ments tout ii fait differents; la contrefagon du basileus et,
dans son magnifique elan, quelque chose du chevalier de
l'Occident. II sera le champion de l'idee, l'auteur de vastes
projets, d'une &endue infinie; d'une confiance touchante par
sa naivete, absolue dans le domaine des hypotheses, il se
lance, avec le meme essor que d'autres dans le domaine
des hauts faith militaires. C'est une autre fagon d'être le
« bon chevalier ».

La France echafaucle des projets de croisades. Hs sont
nombreux. L'un d'eux (projet de recuperation de la Terre
Sainte par Pierre Dubois), publie par Ch.-V. Lang lois, plaide
pour le roi de France, qui réunirait sous ses ordres toutes
les organisations des chevaliers de Terre Sainte.

Un autre reve est celui d'un nouvel Empire de Constan-
tinople, appartenant aux Francais. Mame le moine armenien
Haython arrive, de sa patrie lointaine, en Occident, pour y
exprimer la même confiance dans la possibilite d'une re-
surrection de la domination chretienne en Orient.

Sans compter le Venitien Marino Sanudo l'Ancien, qui,
compilant les vieilles chroniques, presente les resultats de
ses cinq voyages d'outre-mer, sa connaissance approfondie
de la « Romanie ». Et c'est le moment aussi de Ramon
Muntaner, de l'initiative des Catalans, celui oil se prepare
l'offensive hardie des Navarrais.

Sanudo ne manque pas de dire, dans sa preface au roi de
France: « Ce seroit plus legere chose a Votre Majeste d'avoir
« la seigneurie du monde et gagner paradis, que ne fit
« Alexandre, qui fut sire du monde. »

Apres cette longue aerie de projets de croisade, voici des
tentatives pour les mettre sur pied.
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Il y a d'abord des pretendants a l'Empire latin de Cons-
tantinople. Un Charles de Valois, qui a epouse Catherine de
Courtenay et qui represente les droits de sa femme. Il n'y
arrivera jamais. Toutefois, apres avoir mis en mouvement
tout le monde oriental, il transmet ses droits au prince
de Tarente, son heritier, qui ne se presente pas en tant que
prince italien, mais comme representant frangais des droits
qu'avait eus jadis une lignee française, filt-ce meme une
lignee de Flandre, sur Constantinople, devenue ville latine,
avec un patriarche latin originaire de Venise.

Puis toute cette serie de croisades qui a ete presque
revélee il y a une quarantaine d'années, meme aux erudits,
par les travaux d'un Delaville-le-Roulx, auxquels a fait suite
mon Philippe de Miziares et la Croisade au XIV° siècle.
Croisade de Smyrne, it laquelle ont participe aussi des Fran-
gais; croisade du Dauphin de Viennois, Humbert, qui vend
toutes ses possessions pour aller chercher fortune en Orient;
essai de croisade du roi de Majorque, prince catalan, it demi
Frangais du Sud, qui va du cate du Levant, non seulement
pour la gloire ou pour la croix, mais afin de remplir ce qui
est, pour tout le monde, un devoir de conscience.

Tel prince espagnol s'en va aux iles Fortunees, decouvertes
par le Frangais Jean de Bethencourt, et s'imagine pouvoir y
etablir un vrai royaume de croisade. Et je me demande meme
si, it la fin, lorsque la royaute de Castille, representee par
cette reine Isabelle, qui fut, dans le developpement des
dynasties iberiques, presque un etre sacré, et non seulement
une grande reine moderne, fournit it Christophe Colomb ses
caravelles, ce n'est pas, avant tout, un acte de croisade.
II n'y a pas de doute que toute l'action des rois de Portugal
du xve siecle ffit congue de cette fagon; autrement, dom Pedro
de Portugal ne serait pas venu combattre les Tures en
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Valachie, au commencement du xve siècle et on ne trouverait
pas cette legende, fausse, mais si expressive, du voyage de
ce prince aux Lieux Saints, ou depuis longternps on faisait
venir Charlemagne, considere comme croise par Marino
Sanudo lui-même.

La est un des motifs de cette croisade de Chypre; voyons
l'autre :

Tout ce monde est dominé par une conception mystique
de la vie et du devoir humain. Je citerai quelques cas, qui
me paraissent expressifs.

Lorsque la croisade se dirige vers Smyrne, on se trouve
un certain Oumour, petit emir turc, qu'on arrive facilement
a vaincre, sit& apres la bataille gagnee, surgit la legende
mystique. Des chevaliers blancs se sont meles a la bataille;
ce sont les saints protecteurs. Sur les cadavres des chretiens,
on decouvre une grande croix blanche. Cette consecration
de leur mission de croisade les distinguera des Musulmans.

Quand l'Occident apprend ces actes de guerre sainte
qui s'accomplissent en Asie, surgit la fausse lettre de croi-
sade adressee par le roi de Chypre, Hugues IV, a Jeanne de
Naples. Jamais Hugues IV, homme uniquement religieux,
n'a eu l'idee d'adresser des lettres de croisade a cette Jeanne
de Naples qui n'avait certainement rien a voir avec n'importe
quel ideal du moyen age.

On trouve, dans l'ile meme de Chypre, tel autre cas vrai-
ment curieux : dans la montagne, s'eleve, par la decouverte
heureuse d'un berger, un convent consacre a la croix revelee.
L'eglise de la Phaneromeni est bade sur cette place.

Et, aussitat apres, tout le monde, en Chypre, s'en va vers
ce convent pour adorer la nouvelle manifestation de la
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divinite sur cette terre, qui, depuis l'epoque la plus lointaine,
était consideree comme appartenant a Sainte Helene.

Survient la « mort noire », en Chypre comme ailleurs, et
la consequence de cette grande catastrophe pour la chretienté
entiere est une recrudescence de foi qui se Manifeste sous
forme d'un puissant mysticisme. A cate du mysticisme
d'Orient, se fera sentir l'influence de l'autre mysticisme, qui
se developpera si fort dans la seconde moitié du xive siècle,
celui des Flagellants, des « Freres de la vie commune »,
celui qui s'incorpore dans les projets de reforme de l'Eglise,
representes par l'Universite de Paris, par Pierre d'Ailly,
par ce saint frangais du 2CIVe siecle qu'est Pierre de Luxem-
bourg, par le convent des Celestins qui a joue, dans la
seconde moitie du xtve siecle, en fait de recrudescence du
mysticisme, le meme rale que, dans d'autres circonstances et
avec d'autres buts, le Port-Royal du xvite siecle a regard du
jesuitisme dominant.

II y avait comme une Eglise nouvelle qui paraissait, et
cette Eglise nouvelle a trouve, a un certain moment, sa ma-
nifestation litteraire immortelle dans l' « Imitation de Jesus-
Christ », attribuee a de Kempis et I d'autres, mais qui, meme
si on conteste les titres d'auteur de Jean Gerson, represente,
sans aucun doute, l'etat d'esprit de la societe frangaise it
l'egard de l'ideal chretien.

Celui qui suscite la croisade, qui s'en va la precher d'abord
dans l'ile de Chypre, qui arrive, I Cate du legat Pierre
Thomas, autre Frangais, I mettre en mouvement tout ce
monde de chevaliers, est un Picard, Philippe de Mezieres.
Il vient de sa terre, dans le voisinage de la ville d'Amiens,
oil se conservait le souvenir, si fort, d'un Pierre l'Ermite
transforme par la legende.

Ce chevalier, au service d'un seigneur ou d'un autre, d'un
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roi ou d'un autre roi, abandonne tout souci terrestre, tout
interet de carriere, pour s'en aller dans ce Levant, si lointain,
oa il dirigera vers un but nouveau la mission des enfants de
Hugues IV, quittant Pile pour se rendre en Occident.
Philippe de Mezieres et Pierre Thomas, le futur créateur
picard de l'Ordre de la Passion et le legat périgourdin, ins-
pirent aux fils du roi l'idee de ne pas s'en tenir au rale de
dominateurs de leur petite ile, de- la sacrifier avec tout son
monde chevaleresque et sa grande prosperite économique
pour risquer tout dans l'acte de croisade.

Devenu roi, Pierre r abandonne aussitat la tradition de
ses predecesseurs. Son pere, Hugues IV, faisait office de
chantre dans sa chapelle. C'était un observateur tres strict
de toutes les regles de l'Eglise, et il n'aurait jamais pense
A quitter son royaume pour voir d'autres regions, alors que
Pierre est, avant tout, le grand pelerin de croisade. Si son
chancelier puisque Philippe de Mezieres est arrive A
devenir chancelier de l'ile de Chypre a intitule tel de ses
ouvrages Songe du vieux pelerin, le roi est Men le glorieux
pelerin de la sainte entreprise.

Apres sa tentative de jeunesse, apres cette equipee qui
devait le mener en France, contraint de revenir, emprisonne
par son pere, Pierre attend le moment on il sera couronne
pour reprendre ses projets. Il se rend a Venise, A Genes,
mais vise, avant tout, la France, cette France des chevaliers
du « bon » roi Jean. Il cherche, dans ce milieu tout dispose
A la croisade, ce qu'il faut pour organiser une action dont,
au commencement, il ne se considerait pas comme le chef,
puisqu'il entendait grouper la guerre de Jerusalem autour
de son chef naturel, le roi de France.

Pour cela il livre aux marchands des republiques italiennes
les interets economiques de son royaume. Ce fut comme une
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liquidation generale, quelque chose de pareil a ce qui est
arrive en France, a la fin du xve siecle, lorsque Charles VIII
abandonna tout ce qu'avait gagne Louis XI, pour avoir les
mains fibres et pouvoir aller a la conquete de l'Italie, de
l'empire de Constantinople et du royaume de Jerusalem.

Il trouve un pape qui lui correspond, un pape mystique.
Apres Innocent VI, est venu cet Urbain Grimoard, Urbain V,
portant le nom du pontife qui a preche la premiere
croisade. Et, comme Urbain II a cree un legat de croisadc,
le cardinal de Perigord se mettra a la tete de cette reprise
de la guerre sainte.

Pierre r espere qu'autour du roi Jean, autour des princes
de France, autour de cet autre prince frangais qu'est le roi
d'Angleterre, il y aura comme une reunion pacifique et
devouee de tons ceux qui detiennent le pouvoir dans l'Eu-
rope occidentale.

II va donc en Angleterre, oil on a trouve tout receminent
une trace materielle de sa presence, le symbole materiel de
son Ordre de l'Epee, qui portait cette inscription, repre-
sentant pour lui un precepte de vie, suivi jusqu'à son dernier
souffle : Pour loyauti maintenir.

11 est capable d'aller partout, pour faire adopter ce credo
par toute la chretiente occidentale. On verra plus loin qu'il
visita l'Allemagne, poussa jusqu'à Cracovie, oil eut lieu la
rencontre du roi angevin de Hongrie, qui etait un Frangais,
du roi de Chypre, un autre Frangais, et de ce roi de Pologne,
lui-meme influence par l'esprit chevaleresque.

On constate alors comme une cecumenicite frangaise dans
ces regions, une integralite frangaise, dominee par la con-
ception mystique de l'epoque et dirigee vers la conquete
de Jerusalem.

Mais le roi de France meurt. Le legat le suit dans la
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tombe. La grande croisade n'est plus une possibilite. Alors,
on recourra a la petite croisade. Et ce que Pierre r a reussi

faire a Alexandrie, prise un peu par surprise, gardee pen-
dant quelques jours, quittee avec un sentiment de profonde
douleur et la conscience que jamais l'heure unique ne
revienclra plus, c'est un acte de la croisade opportuniste,
reduite, qui remplagait la grande idée du passage general,
conduit par le roi de France (1365).

Aussitet apres le retour d'Alexandrie, les Republiques
italiennes s'entremettent. Le commerce avec l'Egypte et avec
la Syrie, si rémunerateur, devenait impossible. Pendant
trois ans ii y a lutte entre les sorties de croisade du roi,
inebranlable dans la poursuite de ses projets, et les interets
materiels des Republiques italiennes.

On finit, malgre ses entreprises sur la cOte de Syrie et
sa conquete de Tripolis, par imposer une paix. Or, forcer a
la paix celui qui avait Jinni a ses Chypriotes des elements
recueillis dans toute la chretiente occidentale Frangais,
Anglais, Ita liens, jusqu'à des chevaliers de Constantinople,
comme Laskaris Kalopheros cet homme qui vivait pour
la guerre sainte, pour sa couronne sacree de Jerusalem, cela
signifiait tuer sa mission. Son assassinat, quelques mois apres,
par les barons de Chypre, fut plutet un acte de piete
l'egard de celui qui, detruit dans l'essence intime de son
fime, ne se sentait plus le droit de vivre.

IV. - CHYPRE DE BOURGEOISIE GRECQUE ET LATINE.

Apres la mort de Pierre r, les barons, reunis aux freres
du roi qui avaient prepare cet acte sanglant, entendaient
retablir l'ancien etat de choses, c'est-it-dire substituer it la

a

,
I
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Chypre royale, a la Chypre de croisade la Chypre anonyme
des barons. Ils chercherent dans les Archives, y trouverent
la redaction des Assises due au comte de Jaffa et en firent la
nouvelle constitution de Pile. Seulement, retourner au moyen
age, aux anciennes coutumes, etait alors chose it peu pres
impossible. Ce n'était pas au moment oil se preparait un
peu partout la nouvelle monarchie, qu'on appelle, avec une
certaine latitude de langage, la monarchie absolue, qu'on
pouvait retablir les anciennes coutumes feodales.

La fut la grande erreur initiale. On pouvait remplacer la
politique de Pierre Pr par une autre, choisir un roi moMs
soucieux des interets de la croisade, mais revenir a Petat
oa se trouvait Chypre a l'epoque ofi Guy de Lusignan s'y
etablissait etait une pure absurdite.

II faut bien dire qu'apres cette premiere reconnaissance
publique des Assises comme constitution du royaume, apres
cette transformation d'une tradition en une legislation ecrite
et definitive, la royauté se trouva plus d'une fois c'etait
une nécessite publique dans les memes conditions qu'au-
paravant. Si parfois cette royaute a ate incapable de remplir
sa mission, ceci n'est pas attribuable au nouveau regime
institué par les Assises, mais aux conditions personnelles des
successeurs de Pierre I. Pierre II etait un enfant. Des
annees passerent avant sa majorité. On respects bien d'abord
la regle des Assises, dont on consultait le texte chaque fois
qu'il y avait un changement de regne, comme on le faisait
aussi pour les relations entre les barons et la royaute. Mais,
quand il fut proclame majeur, Pierre II, le roi Perrin, ce
demi-Aragonais, parce que sa mere Eleonore apportait non
seulement dans son sang, mais dans sa mentalite, une autre
fagon de penser et d'agir, etait dej it fatigue par la longue
minorite humiliee que lui avaient imposee les barons.
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Ce ne sera done jamais un roi dans le vrai sens du mot.
Il assistera d'abord a la prise, par les Genois, de Famagouste,
son principal port, ce qui représente sans aucun doute le
coup le plus douloureux qui jamais ait ete porte a la pros-
perite de Chypre. L'indifference des barons et de la popu-
lation en presence de cet evenement en augmentera encore
la gravité.

La defense de son heritage lui etait en outre rendue par-
ticulierement difficile par le fait que l'attaque des Génois
ne se présentait pas comme celle d'une puissance etrangere
centre le royaume. En effet, la veuve de Pierre r s'etait
adressee au Pape et a son propre pere, Don Pedro d'Aragon,
pour demander vengeance contre les assassins de son mari,
en premiere ligne contre les deux freres qui avaient trempe
dans le crime, le regent et le connetable Jean. L'expedition
preparee par les Genois était donc une expedition ven-
geresse, et on pense bien que, ceux-ci ayant l'appui de la
reine-veuve et de ceux qui avaient ete aux cates de
Pierre I, le petit roi se trouvait en difficulte pour de-
fendre les interets de sa couronne.

Il sera dit plus tard quels traitements il eut a subir de
la part des Genois et comment la reine tira vengeance des
assassins de son marl.

Cette royaute essaya plusieurs fois de lutter contre la
fatalite. Perrin chercha un appui en Italie, oa il epousa la
fille de Bernaba Visconti, seigneur de Milan. Mais cette
alliance ne lui apporta rien. Il mourut apres quelques
annees d'un regne presque insignifiant.

La couronne, cette fois et c'est la encore un avantage
des barons revenait au connetable Jacques, l'autre frere
de Pierre I". Fait prisonnier par les Genois, il avait d'abord
eté dirige sur Rhodes et, comme il demandait it etre trans-

5
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porte en Occident, dans un pays de liberte, ses maitres
l'avaient &barque a Genes, oil il etait reste longtemps en
prison, telle femme de sa famille etant réduite a travailler
dans la vile pour le nourrir. Et cependant, afm de flatter
ses hates, il avait donne a son fils, cornme nom de bapteme,
Janus, qui correspondait au nom latin de Genes, Janus.

Il fallut, au moment de la mort de Pierre II, faire en
meme temps des concessions aux barons et aux Genois. Aux
premiers, parce qu'aussitôt on avait recouru aux Assises et
cherche ce qu'elles disaient sur les conditions de la succession
royale : ce fut par agrement expres des barons, en ceignant
une couronne octroyee par la noblesse, que Jacques de Lust-
gnan, l'ancien connetable, commenga son regne. Il avait a
lutter avant tout contre de grosses difficultés fmancieres,
que, bien entendu, il ne put surmonter. Apres ce regne, assez
court, Janus, l'enfant ne a Genes, qui portait dans son nom
le sceau de la profonde humiliation subie par les Lusignan,
en inaugura un, qui devait etre le plus malheureux de toute
l'histoire de l'ile.

On essaya a ce moment de refaire la croisade. Il y eut des
attaques dirigees contre les Sarrasins, contre les gens du
Soudan. Seulement, entre ces attaques contre les Infideles et
la revanche de ceux-ci, qu'on pouvait attendre et qui ne tarda
pas, il existait une profonde difference.

D'un cate une royaute humiliee, mal servie par ses che-
valiers. Et surtout le sentiment de la bourgeoisie, principale-
ment de la bourgeoisie grecque, qui s'etait revele dans l'ile.
Cette royaute, presque abandonnee, n'avait parmi ces soldats
rien de cet élan qui avait distingue la n9ble et hardie croisade
de Pierre I" oil on avait devance 15esprit d'initiative des
Musulmans. Or, au xve siecle, d'autres Musulmans arrivent,
ceux de Mahomet H, qui reussissent a etre les maitres de
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Constantinople, oil ils fondent un grand empire d'Orient. Ce
ne sont pas, il est vrai, les Ottomans que Janus aura a com-
battre, mais les gens d'Egypte, qui sont tout de meme les
coreligionnaires de Mahomet II.

Il y eut une invasion de l'ile, en 1426. Les Sarrasins, une
magnifique cavalerie, envahissent le petit royaume. Le pauvre
Janus, qui vivait d'illusions, s'imaginait que sa cavalerie

car il n'avait pas perdu totalement le souvenir des
exploits de Pierre I" serait capable de resister a l'elan
des Mameluks. Mais a la grande bataille de Cheroktia, qui
represente le troisième moment de l'invasion sarrasine, il fut
totalement battu. S'etant lances, un peu comme les chevaliers
frangais de Nicopolis contre les spahis et les janissaires de
Bajazet I" a la fin du XIV° siècle, les siens furent
rapidement disperses. Le roi lui-meme, reste prisonnier, sera
transport& au Caire, et retenu là pendant quelque temps en
captivite. L'ile s'en est trouvee dans un etat d'anarchie qui
sera bientat analyse.

Lorsque Janus revint, il jouissait encore des -restes d'un
prestige disparu pour la plus grande partie par cette série
de malheurs. Apres la mort de ce roi malheureux, que son
inscription tombale presente comme une emule de Trajan et
un saint, vint le regne assez long, mais sans aucune impor-
tance, du roi Jean, c'est-it-dire, en fait, de la reine Helene,
une Paleologue. Alors meme que Constantinople etait prise
par les Tures, Chypre pouvait etre ainsi un point de rallie-
ment pour les Grecs vaincus.

Car on se trompe bien, si on s'imagine que l'Empire de
Byzance a succombe par suite du manque de bravoure des
chefs de la nation et comme une proie facile pour
Mahomet II. La belle resistance, pendant deux mois, de
Constantinople assiegee par le grand Sultan et totalement
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abandonnee par la chretiente occidentale montre combien
forte etait encore la vitalite des Grecs. L'explication decisive
de la perte de l'Empire reside dans le fait qu'il etait tout
plein d'un latinisme qui demandait le partage du pouvoir.
II y avait a Salonique un despote qui a vendu la ville aux
Venitiens, il y en avait d'autres en Morée, puis tout un
nombre de petites formations. Et c'est par ce demembrement,
qui venait de nouvelles institutions totalement opposees a
celles qui avaient fait l'unite et la solidarite de l'Empire
d'Orient, que Constantinople se presenta comme une ville
isolee, alors que des forces grecques tres importantes res-
taient en Moree, incapables d'intervenir.

Fermant cette parenthese, observons qu'il y a alors un fait
nouveau en Chypre, seulement cette nouveaute vient trop
tard et les bonnes choses trop tardives representent le plus
grand malheur dans la vie d'une nation ou d'un pays.

Un homme extraordinaire de la Renaissance, surgit dans
cette ile, qui paraissait condamnee. Arrive au pouvoir avec
les plus grandes difficultes, par ses origines, par sa facon
d'être, par cette indifference morale qu'on rencontre habi-
tuellement chez les hommes de cette époque, il ne pouvait
pas prendre racine. Et il ne pouvait pas realiser cette con-
centration du royaume qui etait necessaire pour la defense
supreme. Tout cela, en restant un etre tres interessant, dis-
posant de tres grands moyens, capables de tourner toutes les
difficultés, une espece de « principe », de Cesar Borgia dans
l'ile de croisade.

On a consacre des articles et même des volumes a
Catherine Cornaro, sa femme, mais on a laisse un peu de
cate, en faveur de Catherine, tres interessante par sa beaute,
par ses grands malheurs, par la situation terrible oii l'ont
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mise les circonstances, et par la durete de sa propre nation,
les Venitiens la traitant en protegee humiliee, pour en faire
une espece de deportee dans son chateau d'Asolo, on a, dis-je,
laisse un peu trop de cate son marl., qui appelle avant tout
l'attention comme type représentatif de cette époque de la
Benaissance.

Jacques II, qu'on appelait l'Apostoile, puisque, batard du
roi Jean, il avait obtenu a rage de quinze ans l'archeveche
de Nicosie, etait fils de Grecque. Sa mere etait Mariette
de Patras. La reine Helene avait connu cette liaison et avait
persecute la pauvre femme, a laquelle elle avait fait couper
le nez avant la naissance de Jacques. Le chroniqueur Florio-
Bustron, qui est Grec d'origine, bien qu'ecrivant en italien,
observe d'une fagon naïve que, malgré le nez coupe de la
mere, l'enfant naquit « tres beau de visage, allegre, plein de
« beaute et de grace, si proportionne que chacun le jugeait
« fils de roi ».

Il fut mis a l'ecole, et le meme chroniqueur n'oublie pas
de dire qu'il y montra aussitôt son energie en battant des
camarades plus ages. II etudiait tres peu, il s'adonnait surtout
a l'escrime, montait a cheval jusqu'à perte de forces et n'en
descendait que lorsqu'il etait en sang. Offense par d'autres
enfants, il ne dormait pas jusqu'au moment de la vengeance.
On dut toute la_ vie le respecter a cause de ces preuves rei-
terées de vigueur.

Pendant longtemps l' « Apostoile » a ete en butte aux per-
secutions de la reine Helene et de tout le parti de celle-ci.
Seulement c'etait un homme auquel il ne convenait pas de
s'attaquer, car il avait touj ours le moyen de repondre, et,
de fait, il a tourne tous les obstacles mis devant son
ambition.

L'heritiere du trône etait la fille legitime du roi, Charlotte
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(l'ainee, Cleopatre encore un nom grec etant morte en
bas age), qui avait ete mariée it son cousin germain, Louis
de Savoie, lui-meme fils d'une princesse de Chypre. La reine
Hélène, qui ne voulait pas de ce manage avec un Latin, un
Franc, un mecreant, selon ses opinions religieuses byzantines,
etait morte en maudissant sa fille si jamais elle concluait ce
manage.

Cependant, Charlotte ayant ete proclamee reine, le manage
avait ete celébre quelques mois apres et Louis de Savoie
était venu avec ses Savoyards et s'etait installe dans le
royaume. La chronique de Chypre pane touj ours avec
inécontentement de la presence de ces &rangers, de ces
« forastieri », dit Florio Bustron dans son italien d'emprunt.
Toutes les sympathies grecques se tourneront du cate du fils
de dame Mariette de Patras, restée jusqu'au bout la con-
seillere et la combattante aux &Res de son fils.

Voila. donc cet archeveque, n'ayant autour de lui qu'un
petit groupe de partisans devoues, parmi lesquels le frere
de sa mere, Marc de Patras, et ne pouvant se maintenir
dans l'ile, qui s'embarque et part pour Rhodes, en apparence
afin de faire valoir ses droits en Occident, du cate du Pape,
peut-etre du cate du duc de Savoie, mais en realite pour
gagner l'Egypte, oa il fera hommage au Soudan, en s'en-
gageant par un serment qui sera reproduit plus loin.

Plus tard, il cherchera a faire disparaitre, par des excuses,
ne reposant sur aucun fait veritable, cet acte d'hommage.
On pretendait que le pape Pie II, qui aurait voulu lui faire
epouser une niece gull avait refusée, avait invente de toutes
pieces ce terrible serment fait au suzerain musulman.

Je peux affirrner que cet acte est absolument authentique.
La forme en est trig curieuse, ainsi gu'on le verra plus
loin, mais c'est là precisement un grand argument en
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faveur de son authenticite. Nous l'avons retrouvee dans
maintes conventions entre chrétiens et musulmans.

Apres ce succes, Jacques II employs les troupes qu'il avait
sous la main, des Sarrasins, pour prendre Famagouste. Ainsi,
le dernier des vrais rois de Chypre car apres lui il n'y eut
que la reine, son héritière, et l'enfant Jacques III, qui vecut
quelques mois a peine fut celui qui rendit it l'ile la
possession de ce magnifique port. Famagouste s'est soumise
aux conditions imposees, ce qui n'était pas trop difficile,
parce qu'à cette époque, seconde moitie du xve siecle, Genes
avait passe par le regime francais de Boucicaut, par celui
du marquis de Montferrant et du duc de Milan, et,sa puis-
sance etait finie.

Il faut penser que les Turcs ne s'etaient pas installes
encore a Constantinople. La valeur de la Mediterranee n'avait
pas subi la diminution subite qui est venue de l'hegemonie
ottomane sur la capitale de l'Empire byzantin, l'Amerique
n'avait pas donne une importance toute nouvelle a l'Atlan-
tique, de sorte que ravoir Famagouste c'etait tout de meme
trouver de nouveaux moyens de domination.

Conquerant de Famagouste, massacreur des Sarrasins qui
l'avaient aide a atteindre ce but, allie des Venitiens, capable
de dire qu'il etait le fils bien-aime du pape et meme, l'ami
du duc de Savoie, il se cherchait des parents et des amities
de tous dotes du monde occidental. Il eilt pu commencer de
la sorte un tres grand regne; mais il est mort, lui aussi, de
bonne heure. Catherine Cornaro recueillit l'heritage.

Or cette pauvre femme se trouvait dans un enfer d'intrigues
couronne par des crimes affreux. On se poursuivait entre
anciens barons et nouveaux venus de l'Occident, entre Grecs
et etrangers, et il existait une telle haine entre les basses
classes et les classes superieures, et aussi entre les differents
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representants de la classe dominante, que vraiment la situa-
tion était intenable.

Catherine Cornaro resta dans l'ile seize ans : trois ans I
ciité de son mari, treize ensuite. Mais cette quasi-vingtaine
d'annees a ete presque continuellement une succession de
scenes horribles que ne pouvait pas dominer la personnalite,
pourtant si sympathique, de la reine.

Pour comprendre l'acte final, la prise de possession de
Chypre par Venise, l'installation de la Republique dans
cette ile dont elle avait besoin pour son commerce, il taut
tenir compte atissi d'autres faits.

Ces barons, qui étaient arrives a faire ce qu'on a vu
de la royaute chypriote, jadis si glorieuse, ne corres-
pondaient plus guere, comme influence et comme valeur per-
sormelle, it ce qu'avaient éte leurs predecesseurs.

Les Assises etaient observees, en principe, mais, aussitôt
apres les avoir etablies, la royaute pouvait se permettre
des actes contraires a leurs prescriptions On voit le roi rem-
placer l'ancienne monnaie d'argent par une monnaie de
cuivre.

Jacques r decréta des impiits nouveaux et onereux, dime
royale, taille, sur les chevaliers aussi, devoir, pour chacun
des habitants de l'ile, sans distinction de classe, de nation,
de religion, d'acheter au tresor du roi un rnuids de seigle
qui devait Etre paye un besant. On voit une royaute aux
abois qui, pour payer les Genois, cherche ses ressources oil
elle le peut.

En 1392, Jacques P prend une grande decision. La peste
ravageait l'ile, et, pris de scrupules religieux, il épargne aux
Irancomates, aux paysans grecs libres, le képhaliatiko, c'est-
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i-dire la capitation, et en meme temps aux gentilshommes
le deux pour cent qu'ils payaient auparavant.

La chronique dit qu'il agit ainsi pour que le Seigneur eilt
pitie de l'ile et fit cesser la peste. Mais aussitat il se
reprend et demande les sept besants par an, que doivent
payer même les femmes. Et la chronique ajoute que, comme
le produit de cet imp& devait servir a former la dot d'une
princesse royale, cette princesse mourut a seize ans, au
milieu des maledictions et a cause de ces maledictions,
Jacques II introduira plus tard le vingt pour cent et
imposera, lui aussi, une mauvaise monnaie, en contraignant
chacun a apporter sa bonne monnaie it un bureau special oh
se faisait Fechange.

Ces barons, qui ne pouvaient pas éviter la violation per-
petuelle des Assises, etaient aussi, depuis quelque temps,
d'une composition tres melangee. II n'y avait plus les anciens
nobles de Jerusalem. Le chroniqueur, lorsqu'il trouve que
quelqu'un vient de l'ancienne souche, n'oubliera pas de
mentionner qu'il fait partie des vieilles et nobles lignées.

On peut savoir exactement quelle etait la composition de
cette noblesse chypriote a la fin du me siecle et au com-
mencement du xve, parce que Florio Bustron a conserve,
pour le regne de Jacques II, la distribution des fiefs. On
trouve encore les de Brie, les Goras, les Neuville, les
Labaume, les Montolif, les Nores, dont un passa en France
au xvie siecle.

Mais a cate de ces anciennes familles se presentent beau-
coup de nouveaux venus et ceux-ci n'etaient nullement
animes des sentiments qu'avaient eus les representants d'une
chevalerie glorieuse.

Beaucoup d'aventuriers surgis d'un peu partout; des
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Catalans aussi, car a ce moment, apres l'essor des Catalans
comme nation, il y a un autre essor, celui de la royauté
d'Aragon qui emploie les Catalans.

Le bassin occidental de la Méditerranee est entre les mains
d'Alphonse le Magnanime, roi de Naples et des Deux-
Siciles, qui emploie jusqu'it Scanderbeg, le celebre chef
albanais, pour penétrer clans la peninsule des Balkans
et qui rive de la possession de Constantinople; c'est sans
doute le plus grand roi du Midi europeen a cette époque.

Ainsi, cette royauté de Chypre n'est pas seulement prise
entre la pression du Soudan d'Egypte et l'influence, main-
tenant bien déchue, des Genois de Famagouste. Elle doit
aussi compter avec cette grande poussee de la royaute
d'Aragon jointe a l'admirable vitalite catalane.

On constate des projets d'accaparement : donner pour
femme une biaarde du roi Jean a un bitard du roi Alphonse,
installer un archeveque catalan a Nicosie ce qui du reste
eut lieu , faire que ces gens de Barcelone ou de Naples
arrivent dans le royaume et y prennent les principales
places. On trouve done un de Naves, un Garceran Suarez,
un Russet, puis des Siciliens comme Matteo di Costanzo.
Nous connaissons meme, pour un cas, les conditions dans
lesquelles un Catalan pouvait faire fortune dans l'ile de
Chypre.

Un certain Jean Perrin Fabrice arrive dans l'ile, pauvre
Catalan, soldat de fortune, mercenaire qui s'offre. On le
presente au roi, qui l'accepte aussitea. Car, comme Jacques II
etait un homme a caprices, il formait sa Cour a son gre, et
&ant homme de la Renaissance, il ne faisait aucune diffe-
rence de race ou de condition sociale.

L'aventurier sera bientat le premier des barons du
royaume. Et, comme on ne voulait pas lui donner un
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titre déjà employe, on lui en decerne un inédit. Jamais il
n'y avait eu de comtes de Karpasso, qui representait l'un des
plus magnifiques fiefs dans l'ile. Ce fief est donne au Ca-
talan, qui s'y installe et personne ne pourra l'en faire sortir.

Dans les actes sanglants qui signalent le regne de Jac-
ques II et de Catherine Cornaro, ce sont touj ours les Cata-
lans et les Siciliens qui sont employes pour le grand coup.

Un jour, le roi Jacques appelle un de ses adversaires.
Celui-ci apergoit deux Siciliens dans la chambre. Il prefere-
rait parler hors de la presence de ces gens-lit. Le roi observe
que ces Siciliens ne comprennent pas le grec. On les laisse
done et aussitôt l'invite est assassine par ces deux soudoyes
occidentaux, amenes specialement dans co but.

La conduite d'un Russet, plus tard arrete et deporté a
Venise, retenu en prison et execute, sa conduite de fauteur
de tous les crimes represente bien ce dont &sit capable ce
monde tout it fait nouveau.

Il ne faut pas confondre les Occidentaux, fleur des che-
valiers d'Occident, qui etaient venus aux cedes de Pierre I",
pour faire ceuvre de croisade, et ceux qui se rangent aux
cétés de l' « Apostoile », cet &ague defroque, cet honune qui
represente toutes les causes pour les trahir tour a tour, cet
assassin de ses propres soldats : ceux-ci viennent unique-
ment pour faire fortune dans l'ile. Ils déshonorent ceux
qu'ils ruinent.

A ate de ce fouillis de barons appartenant it toutes les
nations et animes seulement de la cupidite la plus hardie
et la plus ehontee, il y a cependant un monde de bourgeois,
et ce sont ces bourgeois qui ont amené la solution.

Les barons ne représentaient plus une solidarite, un corps
social se sentant une mission et poursuivant un but, tandis
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que ces bourgeois, latins et grecs, sentaient la necessite
d'avoir dans l'ile un gouvernement regle, qui ne filt pas
trouble par des conspirations et par des crimes. La qualite
des gouvernants leur etait absolument indifferente.

Lorsque Jacques II regagne Famagouste, apparaissent des
possibilites de reprendre Pactivite commerciale, et celle-ci
exige autre chose que les hasards des successions au trône
et les caprices de ceux qui l'occupent tour a tour.

C'est alors que Venise commence a s'offrir. Mais, pour
Petablissement de sa domination, il faut que la bourgeoisie
latine soit remplacee par cette autre bourgeoisie, plus stable,
non composee de transplantés, ayant sous elle toute une
population de paysans, capable de solidarite.

Ces gens n'entendaient guere, au moment de la tragedie
du jeune roi Pierre, soutenir le royaume contre les Genois.
A Nicosie on leur avait demande de contribuer a la defense
du royaume; Grecs et Juifs s'unirent et declarerent qu'ils
ne paieraient pas. Il leur etait totalement indifferent qu'il
y ea des Genois a Famagouste ou que cette cite Hit con-
servee par le roi de Chypre.

Celui qui prend la direction du mouvement est deja un
Grec, Chikidis. Lui en tete, on refuse de collaborer a la
defense.

En meme temps, a chaque occasion on voit en face des
barons, a cate de la bourgeoisie latine et contre cette
bourgeoisie, représentee maintenant par la conquete ge-
noise, les drecs qui gagnent du terrain. Hs sont en plein
developpement. Si la race perd Constantinople, c'est aussi
a cause de la dynastie, du systeme de la dynastie, car, si la
Grece avait ete alors, comme on se l'imagine, une nation
totalement dechue, incapable de se defendre, elle n'aurait
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pas ensuite domine quand meme, hors du domaine militaire,
l'empire ottoman.

Lorsque la flotte génoise se presente devant Famagouste,
avec l'amiral Campofregoso, les Genois, qui ont là, non
seulement leurs marchands, mais ce qu'on appelait les Ge-
nois blancs, c'est-i-dire la partie de la population qui se
trouvait sur le registre du consul de Genes, s'aclressent
aux esclaves, aux « pare-ques », paysans non libres, aux
brigands, aux nouveaux venus, aux Bulgares et aux Tartars,
ainsi qu'it une nouvelle espece de Grecs qu'on appelait les
« Romanites », done les Grecs venus du continent, de la
« Romanie », de la Roumelie.

Et, quand le connetable Jacques arrive dans le royaume
dont il portera la couronne, il doit faire lui-même des
concessions a cette population pour etre tolere. Aussitôt
apres, desirant quitter Nicosie, il est en presence d'une
revolte de la population, qui vent le retenir en defenseur
et exige de lui la delivrance des prisonniers. Des impôts
sont refuses et des paysans, des « vouniates », montagnards,
descendent a Nicosie, cherchent a imposer une attitude au
roi de Chypre, chose tout a fait nouvelle.

En 1426, lors de la grande offensive des Sarrasins, ce
sont les Syriens qui introduisent les mamelouks dans la
capitale de l'ile. On essaie meme de crier des seigneuries
grecques locales, avec des capitaines, qui seront plus tard
pris, condanmes et executes.

Les paysans se tournent contre les bourgeois riches et ils
eminent un nouvel empereur it la fagon d'Isaac Comnene,
l'empereur Alexis. L'eveque latin est attaque et peut a peine
etre sauve de la fureur de ces multitudes grecques.

Plus tard, en 1460, Jacques II fere des capitaines de
ces pareques et de ces francomates, c'est-it-dire qu'il em-
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ploiera les paysans grecs en leur donnant des charges im-
portantes dans File. Et, si Catherine Cornaro a pu gou-
verner au milieu de l'anarchie de la classe supérieure, ceci
est da avant tout aux sympathies profondes que lui portait
cette classe, soumise, des Grecs, qui s'elevait de nouveau
au pouvoir.

Ce qui a decide la question fut donc la grecisation de
l'ile par la reine Helene, femme de Jean, et par Jacques
lui-meme. Deja on avait offert a Pierre II un marine avec
une princesse byzantine. Des envoyes de l'empereur s'etaient
presentes, avant le mariage de Pierre avec Valentine Vis-
conti, pour lui proposer une alliance. On parlait de pos-
sessions en Grece, de sommes d'argent, qui ne pouvaient
etre indifferentes au roi de Chypre. Seule la guerre avec
les Genois fit obstacle a ce mariage.

Mais, aussited qu'Helene Paleologue devient la femme
du roi Jean, les choses changent. Dejit une Lusignan s'etait
mariee parmi les Grecs, Marguerite d'Arménie, dame d'Ara-
dippo, en Chypre : elle avait epouse Manuel Cantacuzene,
despote a Misthra. C'est cette Marguerite d'Armenie qui
avait propose It Pierre II le mariage avec la fille de Jean V,
une dot de 100.000 ducats et des possessions dans l'Empire.

Helene Paleologue s'entoure de Grecs. Son chancelier est
un Grec. Pour la premiere fois, apres Helene, il y a un
vicomte grec a Nicosie. Jacques lui-même vent epouser a
un certain moment la fille de Thomas Paleologue.

Cette influence collective depasse celle qu'avait exercee au
xnre siecle, un Thibault Belferage, un Alexopoulo et qui
du reste avait ete grande. Alors qu'on combattait contre
les Genois pour la possession de Famagouste, ces deux
Grecs d'origine, portant des noms grecs, etaient presque les
maitres de l'ile.
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Le premier sera ..Eittache enfin A la haute potence qu'il
avait fait elever pour ses ennemis. Au moment oil il passe
sous les fenetres de la reine, il demanda grace et Eleonore
cherche a eloigner le jeune roi, pour qu'il n'entende pas
ce cri desespére du condamne; Thibault l'insulte, en lui
rappelant des relations d'amour, abandonnees.

On trouve dans sa maison une grande richesse d'or, d'ar-
gent et de joyaux, de monnaie de Rhodes et autres biens.
sans compter les grosses perles et autres joyaux qu'il avait
prepares pour la future reine Valentine Visconti.

De meme sous le vrai regne d'Helene Paleologue, Thomas
de Moree, son frere de lait, devient chevalier et chambellan.
Il possede des terres. C'est lui qui avait cause le mouvement
dirige contre la maison du prince d'Antioche, A cause d'un
homme assassine dans la rue. Ce prince en deviendra malade
et en mourra.

Lorsque Thomas sera menace de la revanche de ses vic-
times, il s'en ira tout bonnement a Famagouste, chez les
Genois, et il n'y aura personne pour le lui reprocher.

Mais l'heure des Grecs ne pouvait etre l'heure d'un gou-
vernement grec. Avec ces quelques bourgeois, ces anciens
paysans devenus chevaliers, le peu de fortune qui se trouvait
entre les mains de la nation, leur incapacite de dominer
Famagouste, on ne pouvait tirer un parti suffisant du grand
appoint que constituait la venue d'Helene Paleologue. Vele-
rnent grec etait appele A une suprematie de forme.

Or Venise etait en ce moment-là dominatrice d'une grande
partie de la Moree. Elle possedait les chateaux de Coron
et de Modon et commandait le bassin oriental de la Medi-
terranee. Etablie un moment a Athenes, I Thebes, ayant
le magnifique domaine de l'ile de Negrepont, capable de
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conserver jusque bien tard son autre magnifique domaine
de l'Archipel, maitresse du royaume de Crete, c'etait la
grande puissance grecque de langue latine.

Le sena de l'occupation de l'ile de Chypre par les Véni-
tiens est donc celui-ci : ce n'est pas une action de conquete
vulgaire, mais bien l'acte de toute cette grecite, cette an-
cienne couche de la population qui, s'etant elevee et ne
pouvant profiter sous le rapport politique de la force qui
était en elle, appela Venise. Venise, c'etait l'expression non
grecque de la puissance grecque.

                     



CHAPITRE PREMIER

HISTOIRE POLITIQUE
JUSQU'AU COMMENCEMENT

DU XIV° SIECLE

Depuis 1185 1 Chypre &sit sous la domination tyrannique
et tachée de scandales d'un des derniers Comnene, de l'espice
de cet Andronic qui a laisse l'affreux souvenir de son aye-
nement, de son regne et de sa mort tragique.

Fils d'un père qui avait éte sebastocrator sous son frere,
le grand empereur Manuel, si « latin » de sang et de mceurs,
il avait ete charge d'une mission a Tarse, ce qui lui donna
l'occasion de provoquer des conflits inutiles avec les princes
armeniens ses voisins. Sous Andronic il se saisit de Pile,
en presentant des ordres imperiaux sortis de son talent de
plastographe. II portait d'abord le simple titre de despote .

Isaac l'Ange, ayant pris le pouvoir, essaya de le deloger

1. A cette époque un voyageur arabe signale une c eglise orien-
tale ,, un verset du Coran et un tombeau musulman de 650; Ar-
chives de l'Orient latin, I, p. 590.

2. SATHAS, AitaCtIAWLA Ht.6V001M, II, pp. 561-563.

s
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en envoyant contre lui la flotte imperiale entiere, forte de
soixante-dix vaisseaux, mais il se maintint a l'aide des pi-
rates qui se saisirent des deux chefs et les livrerent au
roi de Sicile, pendant que lui-meme battait les troupes
debarquees et faisait prisonnier son ancien precepteur, au-
quel il fit couper les pieds 1. Il prit le titre imperial, comme
représentant legitime de la dynastic evincee 2, znais personae
n'était dispose a soutenir un pareil maitre.

C'est la ce que nous disent les sources byzantines. Pas-
sons au recit des Latins.

Le continuateur de Guillaume de Tyr nous apprend que
la sceur de Richard, la jeune reine de Sicile, amenant la
fiancee du roi, Berangere de Navarre 8 - que Philippe-
Auguste devait accueillir a Acre, en plongeant dans la
mer pour la recevoir dans ses bras voulut, dans sa route
vers la Syrie, avoir en Chypre des nouvelles du passage
du roi, qui l'avait précédee. Le « sire » de Chypre, le duc
Isaac, qui, comme « empereur » d'usurpation, se faisait
appeller Kyr Isaac 4, lui proposa de descendre pour mieux
s'informer, car il etait « malicios et hainos as Latins »
qu'il craignait depuis longtemps. Elle refusa et il aurait
cherche a se saisir par force de la dame, qui avait devine
ses intentions. Richard lui-meme, se présentant a Limassol,
fut traite en ennemi : on lui refusa « aigue et viande ».

1. Voy. 1"I2sopfcc TIK iiimpou de l'archimandrite CYPRIEN.
2. Certaines de ses monnaies n'indiquent plus le titre de despote;

SATRAS, /0C. cit.

3. MAS-LATRIE, Histoire de Pile de Chypre, Documents, I, pp. 1-4.
Dans les notes qui vont suivre, les deux volumes de Documents ne
seront designes que par I et II; MAS-LATRIE, Hist. renverra au
tome premier de l'ouvrage.

4. La chronique lui donne le titre d' 4 empereres ,; Gestes, ed.
RAYNAUD, p. 17.
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II fallait bien s'en prendre a celui qui lançait de nouveau
son defi. D'autant plus que les Latins restes dans la vile,
apres le depart précipite d'Isaac, invitaient Richard a y
entrer, pour y célebrer son mariage avec la princesse ita-
lienne.

Richard se rend it cette invitation, constate que les Grecs
sont partis, donne des garanties, impose l'ordre aux siens,
qu'il loge dans les jardins. Par des « moines griffons »
il prie Isaac de venir voir un roi pelerin. Un sauf-conduit
lui est porte par le Normand Guillaume de Preaux. La
rencontre a lieu a Co losses, non loin de Limassol, dans
les formes de la plus parfaite courtoisie. Le roi invite le
Grec a revenir sur ses errements a l'egard de la croisade
et le somme « au nom de Dieu et de la chretienté » d'être
secourable aux croisés d'Acre. Isaac, s'excusant de ne pou-
voir abandonner l'ile, promet deux cents hommes armés
et le marche de vivres. II s'engage it livrer sa fille en otage.
Mais, loge pour la nuit sous une riche tente, il s'echappe
et se cache a Nicosie avec sa troupe.

Or Richard ne l'entend pas ainsi. II &barque a Salamine,
la vieille Famagouste, chasse devant lui les gens d'Isaac,
occupe Urines, oa est prise la filk de ce prince, et s'en
va attaquer I Trimithoussa, dans la grande plaine de Mesoree,
sur la voie de Larnaca, les imperiaux, Grecs et Armeniens I,
qui sont battus. Isaac est prig au chateau de Buffavent ou au
cap Saint-Andre et charge de chaines d'argent.

Le recit du Grec Nicetas et celui d'un moine grec 2 con-

1. Voir une autre Continuation de Guillaume de Tyr, dans MAS-
LATRIE, II, p. 592.

2. Neophyte, dans COTELERIUS, Monumenta Ecclesice graecce, cite
ibid., II, p. 460.
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firment ces temoignages. Celui de Gautier Vinisauf 1, histo-
rien de Richard, abonde dans le mime sena.

L'Ile appartenait done au vainqueur, qui celebra son
mafiage le 12 juin, a Limassol, dans l'eglise de Saint-Georges.
Il n'avait que faire de sa proie. Les Templiers l'acheterent
pour cent mille ducats ou « besanz sarrazines », dont qua-
rante mille payes au moment mime du contrat 2.

Mais ceci ne faisait pas l'affaire des Grecs. Au premier
jour de marche a Nicosie, ils attaquerent ces traltres de
Latins et en firent un massacre : ce fut la veille de Piques
de l'annee 1192 qu'eut lieu cet acte de vengeance. Les
survivants, sous la conduite du frere gouverneur, Hernalt
Bouchart, durent s'enfermer dans le château de Nicosie,
mais, comme ils n'étaient que quatorze chevaliers, soixante-
quatorze gens de pied et « autres vingt-neuf a cheval »,
ils s'offrirent a partir. D'ailleurs une sortie desesperée les
delivra, et les assiegeants furent eux-mêmes taffies en pieces
dans une de leurs eglises. « Cette tuerie, ce massacre fut
si cruel que le sang coula jusqu'au ruisseau au pont du
senechal, d'oii l'eau du ruisseau la porta au pont de la
Berline, oil est posee une grande pierre comme_signe et en
memoire de ce fait*. » Les paysans, abandonnant les vil-
lages, se cacherent dans la montagne.

Pareille acquisition cessait d'être avantageuse pour l'ordre

1. GALE, Hist. Angl. Scriptores, p.
des Considerations generales.

2. Continuation, p. 7.
3. AMADI, ed. R. de MAS-LATRIE

l'hist. de France), P. 83-
4. c Et tanto fil crudele quells occision

ch' el sangue corse infino ala fiumara, al
de li lo porta l'acqua de la fiumara che
Berlina, dove 6 posts una gran pietra fitta

321, Voy. le second chapitre

(Coll. de Doc. inaits sur

et troncation di membri
ponte del syniscalco, et
correva al ponte de la
in segno et memoria di
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des Templiers, celebre par sa maniere de faire les comptes;
il fallait se Mahe de cette propriete encombrante et coil-
tense. L'ile fut donc restituee it Richard, qui n'en avait
que faire. Guy de Lusignan, roi titulaire de Jerusalem, s'of-
frit a prendre sur lui les charges des chevaliers, et une
seconde vente, avec de l'argent emprunte aux bourgeois de
Tripolis, le rendit proprietaire de Chypre.

Il colonisa l'ile de Latins 1, en partageant avec les « stra-
teim », les pareques paysans et les perperiaires des villes.
De tons cOtes apparurent chevaliers depossedes, femmes
veuves et damoiselles. « Et furent establi li fie it quatre cens
besans blans le chevalier et a trois cens besans blans li
turcoples it II chevaucheures et hauberion. » Guy rentrait
ainsi dans ses frais. Il y eut bientet 300 chevaliers et
deux cents sergents, le roi se reservant seulement ce qu'il
fallait pour l'entretien de soixante-dix 2 autres.

Il ne vecut qu'un an et onze mois 2 pour parfaire son
ceuvre. Guy de Lusignan, son frere aine, n'ayant pas accepte
de lui succeder, ce fut son autre frere, Amaury, comte de
Jaffa, qui se trouva designe. En difficultes avec son suzerain,
Henri de Champagne, qui tenait Jerusalem, il finit par
accepter avec lui un accord : en echange de sa renonciation
it Jaffa, le roi Henri lui reconnaissait Chypre et lui faisait
remise des 60.000 besants d'or dus encore a son oncle
Richard. Avec le consentement des chevaliers, Amaury s'eta-
blit dans l'ile et, pour sceller ce pacte, Henri fit en Chypre

questo caso,; AMAIN, p. 84. Cf. MACHERAS-STRAMBALDI, Oil le licit est
interrompu.

1. D'apres la Continuation de Guillaume de Tyr, dans MAS-LATRIE,
II, p. 594, Saladin le lui aurait conseille.

2. Ou meme vingt; ibid., p. 595. Cf. ibid., vol. I, p. 8.
3. Continuation, I, p. 9.
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un voyage de reconciliation, au cours duquel Amaury pro-
mit de faire epouser par ses fils les filles du roi. Ii eut
d'ailleurs a défendre cette ile contre les Grecs, dont l'un,
Ianaki, soutenu par le seigneur d'Antiochette, Isaac, autre
e Griffon », reussit un moment a se saisir de la reine et
de ses enfants, qui ne furent delivres qu'à la requete du
maitre de la Petite Arménie, Leon 1.

Mais Amaury desirait une situation nette. Son here avait
éte roi de Jerusalem; lui, qui jusque-la ne s'etait intitule
que « seigneur de Chypre par la grace de Dieu » 2, voulut
etre roi de son ile. Ii envoys dans ce but Renier de Giblet
pres de l'empereur Henri VI, auquel ne manquait pas l'envie
de distribuer des couronnes. 11 obtint le titre tant desire et
lorsque, quelques mois plus tard, en 1196, eut lieu la croi-
sade germanique, ii fut couronne a Nicosie par le chan-
celier Conrad. Le pape avait donne sa consecration par l'in-
termédiaire d'un legat.

Amaury se sentait etroitement lie a la Terre Sainte, de-
venue la patrie de sa famille. II avait donne l'une de ses
filles a Bohemond d'Antioche, comte de Tripoli, l'autre
Rupin, neveu du roi d'Armenie. II accompagna donc les
Imperiaux dans leur croisade. Grace au meme chancelier
imperial, il lui fut possible de contracter un nouveau ma-
riage, avec la reine Isabelle, veuve de Henri mort inopi-
nement et il se trouva ainsi couronne roi de Jerusalem,
probablement a Tyr, en 1197 8. La mort le surprit lui-meme
au moment oil une autre croisade donnait Constantinople
aux Latins (1°' avril 1205). Ce fut en roi de Terre Sainte
qu'il finit a Acre, d'une intoxication contractee a Caipha.

1. Continuation, II, pp. 596-597.
2. Ibid., p. 598.
3. AmADI, p. 91; MAS-LATRIE, I, p. 146.

a
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Chypre, quoique pourvue d'une couronne royale, n'etait
encore qu'un simple point d'appui. Deviendrait-elle jamais
autre chose? C'etait la grande question. Elle paraissait re-
solue par la mort d'Isabelle et par l'accession au trône de
Jerusalem de la marchesina Marie, fille d'Isabelle et de
Conrad de Montferrat, Jean d'Ibelin lui servant de tuteur 1.
Mariee a Jean de Brienne, Marie était destinee a une courte
vie et l'heritage semblait devoir revenir a l'Armenien Leon,
epoux de Sybil le, fille du roi Amaury, prince a demi latin,
qui parvint a se saisir d'Antioche 2. Mais tout changeait si
vite sur ce terrain instable qu'apres la mort de Leon et du
prince Rupin l'heritage armenien lui-meme paraissait re-
venir a Philippe d'Antioche, fils de Bohemond, qui pourtant
finit emprisonne par le bailli d'Armenie 8.

Deux des fils d'Amaury l'avaient precede dans la tombe :
Guy et Jean. Hugues, le troisieme, un enfant, qui eut pour
tuteur son beau-frere Gautier de Montbéliard, epousa en
1208 Aelis ou Alix, fille « mezele », lepi.euse, du roi Henri
et prit en 1211 les lines du gouvernement 4.

Ce qui donna au nouveau royaume la possibilite de se
consolider, ce fut, en dehors de la mort de Saladin, qui
ne laissait pas d'heritier de son énergie et de ses projets
d'oa la disparition du danger sarrasin , la decadence des
fiefs de Terre Sainte, que Hugues n'etait pas en etat de
réclamer. Jean de Brienne, venu de France pour epouser
Marie de Montferrat et couronne par le patriarche Albert
a Tyr, n'était qu'un pauvre chevalier, quemandant de l'argent

1. ANIADI, p. 93.

2. Ibid., pp. 88-90.
3. Ibid., p. 115.
4. Continuation, pp. 10, 12.
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de tons côtés, et son mariage ne fut pas heureux, car Marie
disparut, peu apres la naissance d'une fille, Isabelle, celle-li
mime qui devait epouser l'impenetrable Frederic II. Le
comte de Tripolis etait dans l'obligation de prendre des
Genois a sa solde, pour se defendre contre ses vassaux
(1206). A Antioche se levait contre le prince Bohemond le
patriarche Pierre d'Angouleme, que Bohemond vainqueur
faisait mourir de soif en prison l. En 1214, Albert, patriarche
de Jerusalem, etait tue par un frere du Saint-Esprit, qu'il
n'avait pas voulu faire maitre 2.

Malheureusement, somme par Hugues de rendre les
200.000 « besants sarrasinois » laisses par le roi Amaury,
menace dans sa liberte, Gautier de Montbeliard se trouva
contraint de partir pour Acre, avec toute sa fortune, sur
des vaisseaux de Tripolis. Au lieu de depenser son courage
et ses richesses au profit de Chypre, il entreprit une expe-
dition en Egypte pour le compte du roi Jean (1211) et
6nit par perk au siege de Satalie, en chevalier errant d'une
croisade sans but.

Ceci n'empecha pas Hugues de paraitre a Acre en 1217,
comme associe de son rival Jean de Brienne, avec toute une
armee de chevaliers, parmi lesquels les Ibelins, qui conti-
nuaient a porter les titres de Terre Sainte : seigneurs de
Cesaree, de Beyrouth, turcoples. Mais il ne put guère qu'as-
sister au mariage de sa sceur Melisande avec Bohemond
d'Antioche, a Tripolis. La mort le surprit dans cette ville
meme. C'etait le troisieme maitre de Chypre enseveli en
Terre Sainte.

Il laissait deux fines et un garcon de neuf mois, Henri

1. MIMI, pp. 95 et suiv.
2. Ibid., p. 100.
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(1218) 1. Aussi l'expedition de Damiette, principale entre-
prise du roi Jean, se passa-t-elle sans autre participation
des « Chiprois » que la presence du connetable Gautier de
Cesarée avec cent de ses chevaliers 2.

Chypre fut meme alors en danger de disparaitre. La reine
Alix de Champagne fut reconnue comme tutrice de l'enfant.
Heritiere de sa sceur Isabelle qui, morte en couches, avait
laissé un enfant, Conrad, elle avait, du reste, charge des
debris de Jerusalem. « Et alloit et venoit souvent a Acre
et a Sur et it Baruth, et là ou faisoit besoing »8. Mais elle
confia la regence a son oncle Philippe d'Ibelin, frere de
Jean d'Ibelin, sire de Beyrouth.

L'ambitieux Frederic II, que le porte-parole des Chy-
priotes, Philippe de Novare, presente comme « cruel outre
mesure », « desleaux et ort » et « paourous » en plus,
depassant en luxure « Noiron », se considerait comme roi
de Jerusalem et de tout ce qui en dependait. Aussi &sap-
prouvait-il l'installation de cette regence, lui seul ayant le
droit d'administrer le royaume jusqu'à la majorite du roi.
A plus forte raison se montra-t-il mecontent de voir les
Ibelins faire couronner par le moine Eustorge le roi
Henri, age seulement de dix ans. II trouva dans cinq che-
valiers, dont Hugues de Giblet, des associes contre les
Ibelins. Une querelle de joute fournit, en 1225, le pretexte
d'un long et sanglant conflit.

Cependant Alix, mecontente des Ibelins, avait quitte l'ile
et etait allee en Syrie, oil elle avait epouse le fils aine de
Bohemond IV, prince d'Antioche. Elle avait nomme contre
les Ibelins, comme nouveau bailli, Camerin Barlas, leur

1. AmADI, p. 104; MAS-LATRIE, Hist., p. 196.
2. AMADI, p. 112.
3. Gestes, p. 24 (Doc. arm., II, p. 671).
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ennemi mortel. On pensait a choisir comme arbitre cet em-
pereur, avide de pouvoir, attendu avec tant d'impatience.

En juillet 1228, le chef de la chretiente debarquait
Limassol, regu « à grant joie et a grant honor »1. Deja les
adversaires des Ibelins l'avaient prepare : avoir Chypre, ce
serait disposer d'un contingent de mille chevaliers pour la
Terre Sainte. II ordonna a Jean d'Ibelin, seigneur de Bey-
routh Philippe etait deji mort de venir a lui avec
ses fils et le jeune roi. Ii fallut bien en passer par la.
Frederic les fit vetir tous de drap d'ecarlate, en depit de
leur deuil, leur distribua des joyaux et les retint a table,
avec Démetre, roi de Salonique, et ses nobles allemands;
les jeunes barons de Chypre remplissaient les fonctions
d'échansons. Bientat des soldats apparurent et, sous la con-
trainte, Jean abandonna non seulement les revenus recueillis
en Chypre pendant dix ans, mais aussi la seigneurie de
Beyrouth. II essays d'assigner l'empereur, a la fagon de
Terre Sainte, devant la cour de Chypre, mais celui qu'il
avait devant lui était en dehors des regles de la chevalerie.
Deux mondes différents s'affrontaient pour la premiere fois,

ce moment-lit, sur ce sol de croisade.

Jean finit par vaincre sur le point du droit, mais ii dut
livrer vingt otages, chevaliers de Chypre, et ses deux fils,
dont Paine, Balian, etait « tout son coeur ». « Je sais bien,
avait dit l'empereur, que Balian est tout vostre cuer et,
tant con j'avray luy, j'avray vous. » Aussitôt apres avoir
repondu par de douces paroles, les enfants furent mis aux
fers avec un raffinement de cruaute. L'empereur ne réussit
pas a se saisir egalement du pere, qui refusa cependant
avec indignation rake de faire tuer son ennemi.

1. MAS-LATRIE, 1, p. 16.

a

A
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Dans la Tour de l'Hôpital, a Limassol, Frederic, indecis,
attendait ses soldats de Syrie, avec le prince d'Antioche et
le seigneur de Giblet, amenes de force, comme vassaux
qu'ils ne voulaient pas etre. Quant a Jean d'Ibelin, il avait
gagne Nicosie. L'empereur l'y suivit, ce qui le décida a
s'etablir au chateau du « Dieu d'amour ».

II fallut l'attaque provoquee par le pape en Pouille pour
flechir le vainqueur sans bataille. Frederic ceda aux in-
j onctions du Grand-Maitre du Temple et de l'Hôpital. S'il
ne put obtenir la tutelle du roi de Chypre, il obtint, avec
ce château du Dieu d'amour et les autres forteresses, le
serment de fidelite de ses adversaires ainsi que leur com-
pagnie en Syriel.

Par Famagouste il se rendit it Tyr et a Acre, pour cou-
ronner bientet la campagne par son trait& avec le Soudan.
Il finira par etre maltraité a Acre par « les bouchers et
les vieilles » de la rue des &rids, « quy mout sont enuiouses,
les convoyrent et l'artocherent de tripes et de froissures mout
vileinement » 2.

Mais il ne lacha pas Chypre, oa il envoys ses Lombards
pour y exercer les droits de bailliage, le roi etant entre
ses mains. Certains, comme le jeune Jean d'Ibelin, partirent,
plutôt que de se soumettre a cette tyrannie. A Limassol,
l'empereur maria le roi avec Alix de Montferrat, sa con-
sine, la tutelle devant etre exercee par ceux qui avaient
achete le « baillage » pour trois ans, au prix de 10.000 mares
d'argent : Camerin Barlas, Hugues de Giblet et trois autres
seigneurs, a l'exclusion de Jean d'Ibelin; ceci jusqu'à ce que
Henri atteignit l'age de vingt-cinq ans. Des Allemands, des

1. Continuation, dans MAS-LATRIE, I, p. 17.
2. Gestes, p. 50 (Doc. arm., II, p. 684).
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Flamands et des Lombards assuraient leur garde et de
lourdes tailles furent imposees pour leur paye.

L'odieux regime de violence exerce par ceux qui avaient
« achete » le royaume n'épargna meme pas ce Philippe
de Novare que les baillis se donnaient l'air d'employer
comme mediateur avec leur ennemi. Sa maison fut envahie,
son lit fouille par les lances; il lui fallut s'enfermer dans
la tour de l'Hôpital, oil il fut assiege.

Le seigneur de Beyrouth et ses fils arriverent des 1229
pour venger ces injures et defendre les leurs en danger
de mort : Rs declaraient vouloir revenir chez eux selon leur
droit. La bataille fut livree a Nicosie. Le beau-f tire du
sire de Beyrouth perit, mais lui-meme parvint a resister
(r. juin) : les chateaux furent ensuite regagnes, apres
l'expulsion des Lombards, payes pour leur service; mais
il fallut presque un an pour ravoir Dieu d'amour.

Une paix de lassitude intervint l'annee suivante. Elle ne
pouvait durer. Aussitét delivre de ses soucis italiens, Fre-
deric pensa de nouveau I cet Orient de croisade. II chargea
d'une expedition son marichal Ricardo Filangieri, qu'il
crea « bailli de Chypre et de Syrie et legat d'Armenie,
d'Antioche et de Tripoli, terres d'Empire D.

Lorsque la flotte, dont le but principal etait la prise de
Beyrouth, arriva devant Limassol, le roi de Chypre y
accourut si vite que son cheval en faillit crever. Il avait
avec lui 500 chevaliers et beaucoup de valets et turcopliers.
Les Lombards n'oserent donc debarquer (1231) et se diri-
gerent vers Beyrouth. Des le printemps suivant, le roi de
Chypre s'en alla defendre en Syrie le principal fief de son
conseiller.

Il fut durement battu it Casal-Imbert et s'enfuit avec
peine jusqu'i Acre. Profitant de leur succes, les Imperiaux
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envahirent de nouveau l'ile de Chypre, oà seuls les châteaux
de Dieu d'amour et de Buffavent resisterent avec opinifitrete.
Mais d'Ibelin et le roi brfilaient de prendre leur revanche.
A la tete d'une troupe de 233 chevaliers, amenés sur des
vaisseaux genois, Hs s'emparerent de Famagouste. L'ennemi
s'enfuit, incendiant la recolte, detruisant les moulins. Nicosie
meme fut prise 1, et la bataille d'Agridi vengea la defaite
de Syrie. Cerines seule rests imperiale jusqu'à l'apparition
d'une nouvelle flotte genoise 2.

Apres cette victoire, les Chypriotes infideles furent con-
damnes en cour, depouilles de leurs biens et exiles. La
guerre etait terminee et l'independance de l'ile bien etablie.
Ce fut en vain que le pape demands, en mit 1234, une
satisfaction pour Frederic a.

Le roi Henri regnait enfan. Son vaillant tuteur &sit mort.
Sa femme, la « Lombarde », etait morte aussi pendant la
guerre. Sa mere Alix, qui venait d'epouser Raoul de Sois-
sons, avait ete nommee regente de Jerusalem, lorsque Con-
rad, arrive a sa quinzieme année, s'etait trouve legalement
libere de la tutelle de son pere Frederic, mais dans l'impos-
sibilite de venir prendre possession de son tram d'outre-
mer 4.

Ainsi durait touj ours l'unite de Jerusalem et de Chypre.
« Le roi de Chypre et le lignage d'Ibelin, dit la chronique,
vecurent ensuite longtemps a grand honneur et ils gouver-
nerent et maintinrent en bon etat les deux royaumes de

1. Cf. LOBES, Kaiser Friedrkhs II Kampf um Cypern, Comptes
rendus de 1'Acad. de Baviere, 3` el., X1r, 1878, pp. 109 et suiv.

2. Sur l'intervention du Pape en 1234, MAS-LATRIE, m, p. 640.
3. MAS-LATRIE, I, p. 59.
4. Gestes, pp. 117, 122, 128-129 (Doc. arm., II, pp. 724, 727,

728, 730-731); AMADI, pp. 189 et Buis%
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Jerusalem et de Chypre 1. » A la mort d'Alix, survenue
en 1246, Henri ajouta a son titre de roi de Chypre celui
de seigneur du royaume de Jerusalem, que lui donna aussi
la cour de Rome, au moins des 12472. Il enverra en Syrie
huit galeres et deux galions avec cent chevaliers au secours
du patriarche de Jerusalem, du jeune seigneur de Beyrouth
et des barons de Terre Sainte 5 C'est en son nom que Jean
d'Ibelin, seigneur d'Arsouf, tint Acre. C'est comme roi de
Jerusalem que Henri accompagna Saint Louis, descendu a
Limassol et qui s'y prepara sept mois a son expedition
de Damiette.

Henri « le gras » mourut trois ans apres, le 18 jan-
vier 1253, en laissant la couronne a Huguet ou Hugues II,
fils que lui avait donne sa troisieme femme, Plaisance
d'Antioche, fille de Bohemond V4. L'enfant eut comme
tuteur, apres la mort de sa mere (1261), Hugues d'Antioche,
son cousin germain, qui obtint aussi le bailliage de
Jerusalem 5.

Au point de vue militaire, l'ile ne representait alors que
bien peu. Le bailli ne put amener au secours d'Acre, en
1265 et 1266, qu'une faible compagnie de quelques centaines
de chevaliers et fantassins 4. Aussi, quand Hugues d'Antioche
succeda a Huguet, sous le nom de Hugues III 7, la nouvelle
branche des Lusignan n'avait-elle guere de moyens pour

1. AMAD1, p. 197.
2. MAS-LATRTE, Hist., p. 337; Doc., I, p. 66, n. 2.
3. Amain, p. 198.
4. AMADI, p. 202; voir aussi p. 204.
5. Gestes, p. 166 (Doc. arm., II, p. 755); AMADI, p. 206.
6. Gestes, pp. 171-172 (Doc. arm., pp. 758-759); AstAnt, p. 207;

cf. Gestes, p. 168 (Doc. arm., p. 756).
7. 11 fut sacre a Nicosie par le patriarche de Jerusalem, le jour

de Noel 1267; Gestes, p. 187 (Doc. arm., II, p. 769); AMAD1, p. 209.
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sauver les derniers restes du royaume de Jerusalem, con-
tinuellement menaces.

Antioche fut prise, apres Jaffa. Tripoli seule resistait.
Le couronnement de Hugues a Tyr, le 24 septembre 1269,
ne fut qu'une forme vaine, presque une ironie; et nean-
moins le roi de Chypre avait eu des concurrents 1, entre
autres damoiselle Marie d'Antioche, figee de soixante ans,
qui fit elever dans l'eglise même, a l'heure de la cerémonie
royale, une protestation formelle. Elle finira par vendre ses
droits a la Maison d'Anjou, etablie dans l'Italie meridio-
nale 2, et les bannieres de Charles, roi des Deux-Siciles
qui alla jusqu'à vouloir l'epouser vinrent flotter en 1277
sur Acre agonisante 8.

En rivalite avec les Templiers, dont il fit ruiner les établis-
sements en Chypre, Hugues se trouva force d'abandonner
cette ville, qu'il tents vainement de reprendre dans la suite.
En mars 1284, il finissait sa vie a Tyr, presque en même
temps que le second de ses fils, « si biau et si noble que,
s'il fust entre mille chevaliers, l'eust l'on conefi pour roy »4.
En mai, on couronnait a Nicosie, Jean, son fils aine, destine

ne pas finir le mois et auquel succeda Henri, troisième
fils de Hugues.

En 1286, Acre acclamait ce jeune prince. Il reussit
deloger du château les Napolitains et la garde en fut confiee
aux chevaliers des trois Ordres de Terre Sainte, restés
neutres dans cette querelle, comme « gens de religion ».

1. Gestes, p. 191 (Doc. arm., pp. 772-773) ; AMADI, p. 210.
2. MAS-LATRIE, Hist., pp. 85 et suiv., 130 et suiv.
3. Gestes, pp. 198-199, 206-207, 214 (Doc. arm., pp. 777, 783-784,

789) ; Amin, p. 214.
4. Gestes, p. 217.

it
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Le 15 aofit, il &sit couronné roi de Jerusalem, a Tyr 1. Mais
aussitat Tripoli, minee par les querelles intestines, succom-
bait. L'intervention personnelle du roi, qui conclut une
treve avec le Soudan, put a peine sauver Acre, ofi il laissa
son frere Amaury. Mais, conune des croises vénitiens avaient
rompu la treve, le Soudan mourant remit a son fils le
soin d'en punir le « royaume ». L'expédition, précedee par
une lettre du Soudan au Grand-Maitre du Temple, commenca
en avril 1291 2.

Henri, qu'on n'avait pas attendu vainement dans Acre
poussee a bout, fit son devoir, en amenant une pauvre
centaine de chevaliers et deux fois autant de gens de pied,
avec Jean, archeveque de Nicosie. Malek-Achref demandait
a son adversaire, « comme a un jeune homme de son fige» ,
les murs seuls : ils lui furent refuses. La lutte fut des plus
rudes. Le roi dut s'embarquer I la hfite. Le 18 mai tout
&sit consommé.

Sidon, Beyrouth succombirent ensuite, Tyr n'eut plus de
defenseurs; les Sarrasins occuperent Jaffa, Tortose, et, sans
l'assassinat du Soudan, qui revait de Bagdad et du siege
des anciens califes, Chypre elle-meme efit ete attaquee.

Elle rept, cette ile « mout riche et bone et bien plaintive
de tous biens »3, les fuyards de la seconde immigration,
cent ans apres la premiere. Si les Chypriotes ne furent pas
hospitaliers a leur egard, le roi et la reine en revanche se
montrerent d'une charite digne d'eloges. On fit de ces
exiles des soldats, qui n'étaient que trop necessaires pour les

1. Gestes, pp. 219-220 (Doc. arm., p. 793; AMADI, p. 217).
2. La lettre se trouve dans les Gestes, p. 242 (Doc. arm., p. 807),

AMADI, p. 220.
3 Gestes, p. 258. Le Templier de Tyr (ibid., p. 271) dit aussi :

4 C'estoit le plus aize pas c'on seiist de si a Paris.,
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perils qui s'annongaient. Parmi les ordres de Terre Sainte,
celui de l'Hôpital tint en Chypre son chapitre general
en 1292 et celui des Anglais, de S. Thomas d'Acre, deman-
dait l'appui du roil. Seuls les Templiers continuaient leur
querelle, commencée sous Hugues 1112. C'est pourquoi ils
furent depouilles de leurs armes et denrees ainsi que de
leurs riches possessions disseminees dans l'ile entiere 2.
Leur but parait avoir eté de se saisir de Chypre. Aussi
y exécuta-t-on avec joie la sentence apostolique rendue contre
cet Ordre 4.

On put, egalement avec le concours du Pape, amener
une flotte de quinze galeres et risquer une offensive du cate
de Candelore et même d'Alexandrie, oil on resta quelques
j ours 5. Les frequentes revolutions d'Egypte et une famine
permirent encore la consolidation interieure du royaume
insulaire, que les Genois, en guerre avec les Venitiens,
ne songeaient pas it secourir. Ils furent même dangereusement
frappes par leurs rivaux a Limassol, puis a Famagouste.
La bataille navale dans les eaux de Lajazzo fut une revanche,
mais on finit par chasser de Chypre les Genois eux-mêmes 4.

La grande offensive mongole contre le Soudan ne fut pas
soutenue, avant la grande victoire du Khan Gazan, par le
prudent roitelet de Nicosie, que le Mongol avait sollicite
par une lettre qui nous a eté conservée. Mais, lorsque la
bataille de Homs donna des garanties 7, les gens de Chypre

1. MAS-LATRIE, I, pp. 81-83, 89 et suiv.
2. Ibid., pp. 108-109.
3. Amyx, pp. 261 et suiv.
4. AMADI, pp. 283 et suiv.
5. Gestes, p. 261 (Doc. arm., p. 820), AMADI, pp. 228-229.
6. AMADI, p. 241.
7. IORCA, Philippe de Mizares, p. 34.

7
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attaquerent le Mont Pelerin pres de Tripolis. Puis Henri,
apres s'etre concerte avec son here, seigneur nominal de
Tyr, le Grand-Maitre du Temple, le commandeur de l'Hôpital
et l'envoye tatar, fit tenter Rosette, sous le convert de la
bannière du Khan. On vit les siens a Alexandrie, a Acre,
a Tortose, a Heraclee, sans qu'ils trouvassent d'opposition,
mais sans pouvoir non plus entreprendre rien de serieux.
Arnaury attendit vainement les Tatars it Tortose, avec 300 des
siens. On sut, en fevrier 1300 que les grandes neiges les
avaient retenus 1 et, durant ce temps, on eut a souffrir les
insultes des pirates chretiens venus de Malvoisie, de Rhodes
et meme de Genes 2. En 1302, les Templiers étaient expulses
de Tortose 5. Le roi, « personne fort flasque et de peu de
parler »4, devait defendre son trône contre Amaury, son
propre frere, marie a la sceur du roi Hayton d'Armenie et
qui ne pouvait supporter l'influence du favori royal, Philippe
d'Ibelin, son oncle 5.

Le 26 avril 1306, on rappelle au roi, apres s'etre assure
des bourgeois °, combien on l'a « amé, cheri, obei, honore o

1. Gestes, pp. 203 et suiv. (Doc. arm., p. 848); Amant, pp. 236-
238; BusTRON (éd. R. de MAS-LATRIE dans les Mélanges de la
c Collection de documents inedits s), pp. 129-131. Cf. Gestes, p. 305
(Doc. arm., ibid.). Les sources aussi dans Philippe de Mézieres, p. 35.
Cf. Ch. PERRAT, Un diplomate gascon au XIV° siecle; Raymond
de Piis, nonce de Clement V en Orient (Mélanges d'archéologie
et d'histoire), XLIV, 1927.

2. Gestes, pp. 309-310 (Doc. arm., p. 852); AMADI, p. 238.
3. Philippe de Mézieres, p. 35.
4. MAS-LATRIE, II, p. 704.

5. Gestes, p. 315 (Doc. arm., pp. 856 et suiv.); Amin, pp. 241
et suiv.

6. MACHERAS, ed. MILLER, p. 29; STRAMBALDI (éd. R. de MAS-
LATRIE, dans Melanges), pp. 18 et suiv.

,-
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et on lui declare que « les besognes dou reaume n'ont
pas este ni ne sont gouvernees coment besoing seroit ».
En discorde avec les Genois, menace par le Soudan, impas-
sible envers les miseres de l'Arménie, Henri ne trouve pas
conseil et on va jusqu'à lui reprocher la famine. Sa maladie

le mal caduc n'est pas considéree comme excuse pour
ces choses « trebuchables ». Les mécontents annoncent qu'ils
ont contraint le frere du roi a etre gouverneur du royaume.
Le malheureux evoque le souvenir de Beaudouin le lepreux
et rejette la faute du conflit avec les Genois sur son frere
lui-même. Cependant ii lui faut se soumettre et celui qui
s'intitulait « par la grace de Dieu treizieme roy de Jeru-
salem latin et roy de Chipre » doit se contenter de retenir
« les hommages et les ligesses », plus 100.000 besants, outre
ce qui revenait a ses deux sceurs et I l'heritier Huguet, fils
d'un autre frere. Amaury avait menace du baton « jusqu'au
tiers degre » ceux qui ne voulaient pas lui preter serment 1.
Ii exigea une demande publique de grace de la part de ses
ennemis, puis se loges au palais avec ses acolytes et fit
sceller le tresor. Enfin ii transports chez lui le siege du
gouvernement, alors que Henri, qui avait fait vendre tout
l'attirail de sa cour, liquidant une royaute depouillee de ses
droits 2, se retirait dans les jardins de Strovilo, oh ii s'occu-
pait de chasse a l'epervier.

Ces querelles se prolongerent apres le retour de Henri.
Nous les connaissons par une tree large chronique pour les
annees 1308-1310. On y voit comment le roi, garde a vue,
exile en Armenie, enferme, regagne son tram, mais non
sans vivre « avec beaucoup de peur et d'angoisse, ne sachant

1. Gestes, p. 315; AMAIN, pp. 242 et suiv., note.
2. AlACHERAS; STRAMMALDL
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en qui se fier » et chevauchant entre cinquante chevaliers,
epees nues. « Quel rey viu ab molta de paor et d'angoxa,
que no sap en qui se puga fiar; que, non cavalqua, li
van en torn entro a L homens tots ab espahes tretes I. »
Elle fournit de nombreux renseignements concernant les
institutions et les mceurs sur lesquelles le moment est venu
de nous arreter.

1. MAS-LATRIE, II, p. 706. Il &sit aussi e pauvre de monnaie s et
aucun seigneur n'était plus que lui c pauvre de dener et de conseil s,
ibid.

                     



CHAPITRE II

INSTITUTIONS ET MCEURS

Quelques mots, d'abord, sur les sources de l'epoque. Ce
royaume, qui n'etait pas encore individualise, ne pouvait
avoir son chroniqueur. Le premier qui s'en occupa taut soit
peu specialement fut un juriste, rédacteur du Livre de forme
de plait, et aussi poete tres fier du don qu'il possédait de
versifier avec le maniérisme raffiné auquel on etait arrive it
cette époque, Philippe de Novare, ou, selon l'habitude qu'on
avait alors en Syrie de franciser les noms propres, Philippe
de Nevaire, auteur d'un poeme trop peu connu sur les
« quatre tens d'âge d'homme ».

C'est un ennemi acharne de l'imperialisme d'un Fre-
deric II, de ses pretentious arrogantes et de ses brutales
usurpations. Il les attaquera en prose et en vers, recourant
jusqu'au masque satirique du « Roman du Renart ». Temoin
oculaire des evenements, plus que cela : acteur du drame
qui se resout sur terre de Chypre, « ames des bons pour le
voire dire et has des malvais », ce narrateur remarquable
veut ecrire, selon la verité seule, « l'estoire et le droit conte
de la guerre qui fu entre l'empereur Federic et messire
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Johan d'Eybelin, seignor de Baruth ». Et il le fait avec
passion et verve, donnant l'impression exacte de ces violentes
melees dans lesquelles le droit, tel que l'entendait et le
pratiquait cette melee de chevaliers, se defendait contre les
nouvelles theories tirees de l'antiquite romaine. Des dialo-
gues ajoutent a la vivacité du récit. Mais, bien entendu, ce
qui interesse est uniquement ce duel entre les baillis de Cesar
et les barons de Terre Sainte ou de Chpyre, car l'ile en
elle-même, avec ce qu'elle est et ce qu'elle signifie, ne pre-
occupe guere le poete narrateur.

Cette chronique fut rattachee a une espece d'histoire uni-
verselle concernant surtout la Syrie et continuee pour en
arriver a la compilation, allant jusqu'au commencement
du my° siecle, que copiait dans sa prison de Cérines, en
1343, le medecin Jean, pour Aimery, seigneur de Mimars
et vice-chatelain de cette place 1.

La premiere et la derniere partie encadrant le recit de
Philippe de Novare sont-elles, d'un bout a l'autre, l'ceuvre
d'un seul et meme ecrivain ? On l'a conjecture, en se basant
sur les renvois qu'on trouve des deux cedes au Livre de la
conquete 2 Il parait bien cependant que cela ne suffise pas.

Celui qui recourt a l'histoire de ces derniers temps du
royaume de Jerusalem est sans doute un compilateur. Son
interest passe d'un sujet a l'autre dans la vie de la chretiente
orientale et de ses annexes en Orient. L'histoire de la
royaute anglaise l'interesse particulierement, mais il regarde
aussi du cede de la monarchie frangaise, avec ce qu'elle
fit passer en Italie ineridionale, le reste de la peninsule
n'etant considere que pour les conflits entre republiques
italiennes, provoqués par leurs interets au Levant. C'est un

1. Gestes, pp. 138, 334 (Doc. Arm., pp. 736, 872).
2. Gestes, p. 152 (Doc. Arm., P. 744).
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narrateur bref et un peu desoriente, auquel manque la
chaleur pour des faits qu'il decouvre dans des documents
ecrits, sans que sa personne meme s'y trouve melee.

Mais, a partir d'une certaine date, vers 1270, apparait le
temoin, le combattant, celui qui participe aux souffrances
du drame supreme de cette chretiente d'Orient, l'exile en
Chypre, terre de simple refuge, apres la catastrophe d'Acre.

On a voulu en faire un Templier, un vrai membre de
l'Ordre calomnie, persecute et bientat detruit; on lui a
assigne comme residence habituelle Tyr, dont il park tres
rarement, et on est alle jusqu'it pretendre avoir decouvert
ses nom et prenom : Gerard de Montreal.

De fait, pendant longtemps ii n'est pas question des
Templiers plus que des autres ordres de Terre Sainte1, bien
que l'auteur eat en mains l'acte de paix entre le roi Henri
et le Temple 2. J faut aux Hospitaliers la meme place
au moins qu'it leurs camarades de Terre Sainte 8.

Ses rapports les plus etroits ne sont pas avec la
« religion », mais bien avec la famille de Montfort. Ceci ne
serait-il pas la raison de la large place faite aux evenements
d'Angleterre, auxquels furent fortement males, comme on
sait, des membres de cette lignee, apparentée aux rois de
Chypre ? Ii a connu personnellement la sceur du roi Hugues,

I. Gestes, p. 190 (Doc. arm., p. 771) : c et ala a Biaufort, qui
estoit du Temple ); cf. p. 191 (771-772).

2. Il ne le donne pas c parce qu'il seroit trop lone I mettre par
escrit ), Gestes, p. 218 (Doc. arm., p. 792). II constate que sous un
des Grands maitres le Temple fut c mout honore et redoute ),
Gestes, p. 202 (Doc, arm., p. 780), qu'un prince prit l'habit de
l'Ordre, Gestes, p. 204 (Doc, arm., p. 782). 11 expose le conflit des
Templiers avec le seigneur de Giblet, Gestes, pp. 204-205, 207, 211
(Doc. arm., pp. 782, 784, 787).

3. Voir surtout Gestes, pp. 208-210 (Doc. arm., pp. 785-786).
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qui a epouse Jean de Montfort 1, et meme il sait qu'elle
a engraissé hors de raison, sans oublier le frere de Jean,
messire Aufre, « biau chevalier et grant quy n'en avoit per
it luy et it son tens » 2. II s'interesse avec passion a Philippe,
pere de celui qu'il appelle « monseigneur 8 Sa mort sera
mentionnee largement et on apprendra qu'il &sit ties bon
et doux, qu'il a ete pleure par tout le monde. C'est main-
tenant Aufrey qui sera protecteur de l'ecrivain, cet Aufrey
que le roi de France lui-meme jugeait etre le premier che-
valier de son époque; et ses enfants seront aussi present& 4.

C'est, sans doute, un homme de ces regions, car il dit,
en fixant une date : « Nous faisons en Surie celuy jour la
feste de S. Sauvor 5 ».

II trouve que les souffrances des croises a Tunis sont
bien meritees, parce qu'ils ont neglige leur vrai but, la
Terre Sainte : « Dieu quy conut et quy seit tout et que
nostre gent avoient destorne le sien servize de la Terre
Sainte, et estoient ales oa n'estoient mie si grant bezoin 6 »
Ami d'un vaillant bachelier de Plombin « quy avoit nom
Maillyant », il l'entend faire un recit « au maistre T »
pas encore a son maitre a lui, ce qui advint du reste bientat,

1. t Je le vis mout sovent ), p. 193 (Doc. arm., p. 774).
2. Gestes, pp. 193 et suiv. (Doc. arm., pp. 774 et suiv.).
3. Gestes, p. 212 (Doc. arm., p. 788).
4. Gestes, pp. 215-216. Cf. p. 230 : ( come je le vos ais dit si

arier ); p. 236 : t Ma dame de Su, la feme qui fut de mon seignor
Johan de Monfort ); Gestes, pp. 237, 315-316; (Doc. arm., pp. 790,
799, 874-875, 856-857).

5. Gestes, P. 224 (Doc. arm., pp. 795-796).
6. Gestes, p. 194 (Doc. arm., p. 774).
7. c A quy je oy se retraire au maistre), Gestes, p. 226; cf. de

maistre du Temple), Gestes, p. 227 (Doc. arm., p. 797-798).

ii.
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car on lira quelques lignes apres: « monseignor le maistre 1».
Le protege de Montfort passe donc au service du Temple.
11 connait un frere dou Temple chevalier, quy ot nom
frere Berthelome Pisan, et estoit nes de Chipre 2 » et lui-
meme ii traduit de l'arabe des lettres du Soudan pour le
Grand-Maitre 3. II parle de « nostre gent, freres et chevaliers
dou siecle » et il parait bien qu'il n'appartient qu'à cette
derniere categorie.

connaitra tous les details de la perte d'Acre, avec les
« ploureuses et esperdues » femmes, avec le patriarche qui
se noie et lea Templiers qui vont dans la mort entrelaces
avec leurs ennemis. Ii trouvera des termes touchants pour
commemorer la poignante angoisse de ce grand desastre :

Saches, biau seignors, nul ne porroit dire ni conter le
plour et la doulour quy fu seluy jour, et la pitie des petits
esfondres et esboucles des chevaus, quy lor passent dessus,
ni est home au monde que bien eiist du cceur, qui n'en
plourast a veir celle justize 5 ».

Mais il critique le nouveau Grand-Maitre qui, en Chypre,
« se porta lachement demander lors secours », ne manquant
de marquer la decadence des mceurs dans cet exil, quand
« nul ne voloit amer a l'autre ni servir secorre 6. Des

1. Gestes, p. 227 (Doc. arm., p. 798).
2. Gestes, p. 241 (Doc. arm., p. 807).
3. En letres fransezes escrites de ma main, le quel contre escrit

je portay et mostray a mon seignor le maistre et a tous les seignors
&Acre Gestes, p. 242 (Doc. arm., p. 807.

4. Gestes, p. 245 ; cf. pp. 245-246 (Doc. arm., P. 808-810).
5. Gestes, P. 255 (Doc. arm., p. 806).
6. Gestes, p. 263. Voyez ces vers nags :

Mais un simple home debonaire
Sans malisse et de bon afaire,
D'un tel n'en est fait mension,

0

a
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liens particuliers paraissent fattacher a Philippe d'Ibelin,
contre lequel se levers, et contre le roi, son ambitieux neveu.
« Messire Phelippe de Yblin » est « franc home et grant
seignor 1 ».

Ses regards se tournent aussi du ciite de la France, oil
Philippe le Bel, qu'il soutient contre le Pape, lui parait
un homme enorme, aux « os plus gros que chevron...; et
si n'estoit cheval si haut ne si fort quy ne le feIst pleer
desous luy, et avoir si grant forcheiire de cuysse et de janbes
que ses pies estoient pres de terre a un paume, quant il
chevauchoit »; d'ailleurs « biau de vysage et blanc et
blond 2 ».

Les secrets de son Ordre, compromis, poursuivi, persecute,
condamne aux flarnmes, ne lui sont pas connus. D'un dote
done il evitera toute garantie : « Depuis a ete parM entre
la gent de tantes manieres de la religion dou Temple que
je ne say quy verite je puisse escrire, fors tant que les
choses quy sont avenues publiquement puis-je bien escrire. »
De l'autre il s'apitoiera sur le sort des chevaliers criant
a haute voix sur le bilcher « que le corps d'yaus estoit du
roy de France et l'arme estoit de Dieu 3 » et il ecrira ces
mots de douloureux regret sur un de ses chefs : « Et le

Mais est tenu pour un moton (p. 266).
Dont vait le siecle a reculons,
Quant l'on tient les mauvais por bons (p. 267).
le connus bien par saint Martin
Que sil que argent n'en avra,
Ja bien acuily nen sera (p. 267).
Car grant pêchg est de grand maus
Quant asnes deviennent chevaus (p. 269)

1. Gestes, p. 276 (Doc. arm., p. 828).
2. Gestes, p. 313 (Doc. arm., pp. 654-655).

3. Gestes, p. 330.
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Dieu tout puissant quy seit et conut les choses sacrees, sil seit
que il fust innocent de sel feit que l'on lor mist sus luy, et
les autres qui furent ars sont martirs devant Dieu; et, se
ils sont tes quy l'ayent deservy, ils ont &é punis, mais je
puis bien dire, tant que a l'aparant », pas plus, « je les ay
coneiis pour bons crestiens et devos en lor messes et en lor
vie 1 »; surtout tel, Guillaume de Beaujeu, qui fut son ami.
Un chevalier de l'Ordre, initié it toute son action et a toutes
ses intimites, aurait parle, ce me semble, autrement.

Rien n'autorise a penser qu'il y eut ensuite une chronique
des rois. Combien sont maigres les renseignements sur le
roi Hugues ! Quant it Pierre de Lusignan, l'histoire de
Chypre se perd avec lui dans celle des tentatives de croisade
de la part de l'Occident et surtout des Frangais. Le livre
de Jean de Mimars, cite par le chroniqueur grec Macheras,
doit avoir ete autre chose qu'une collection d'Annales 2

Hugues III recut la dedicace du De regimine principum
de saint Thomas d'Aquin lui-meme, mais, sauf des impro-
visations comme celles de Philippe de Novare, Chypre ne
presente d'autre litterature que celle des chroniques. Elles
surgissent, on Fa vu, lorsqu'un grand interet politique agite
les esprits. S'il y en eut une passionnee pour Jean d'IbeIin,
lora de la guerre contre Frederic II et son bailli, il y en eut
une autre, quand le roi de Tyr fit violence i Henri H, qui
est pour l'auteur de ce recit tres circonstancié, aux allures
hagiographiques, le roi doux et bon, puis une troisime,
nettement opposee, pour enumerer les actes douloureux de
la revanche royale, faisant mourir les traitres dans Ies grottes
de Cerines. Apres l'avenement de Hugnes II, Chypre etant

1. Gestes, p. 331 (Doc. arm., p. 870).
2. Cf. la preface de Gaston REYNAUD, p. xxv et celle de l'edition

du Recuell des historiens des croisades.
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engloutie par la croisade, c'est ailleurs que se trouveront
les historiens de ses preux. Essayons, d'apres les donnees de
ces sources et d'autres, de reconstituer la vie de ce monde
d'importation, bientfit enracine sur le sol nouveau.

I. LES CHEVALIERS.

Les chevaliers vivaient, vers 1220, it la fagon de France,
avec « joutes et banquets, jouettes et barbatailles ». II y avait
aussi force « distribution de draps ». On recitait it ces occa-
sions les « aventures de Bretagne et de la Table rondel. Un
château etait consacre au Dieu d'Amour. On oiselait et on
chassait it loisir. On cherchait des exemples dans « le livre
des Fables ».

Les ecarts aux regles de la loyaute etaient caracterisees
ainsi : « Vous avez felonessement feru et trop fort 2 ». Les
douces paroles étaient en honneur 3, mais c'etait une grande
honte que d' « afaiter sa chiere comme une femme ». On
se defiait, on se « dementait » pour des actes de deloyaute
et on offrait de « prouver » epee en main, donnant des
« gages » les accusations une fois lancees 4. Le dementi etait
donne en cour. On rompait des lances au « camp », quitte a
se soumettre aux pacificateurs, accourus au moment critique.
Au milieu des plus grands dangers et des pires risques, on
mettait en vers ses souffrances et on se vengeait de son adver-

1. Gestes, p. 31 : < juoient a un jeu que l'on appelle barbadaye ,.
(Doc. arm., 672).

2. Mum, p. 119; Gestes, p. 31.
3. Gestes, p. 32; Amin, pp. 119-120.
4. Gestes, p. 32; AMADI, p. 120.
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saire a coups d'epithetes, en appelant a la rescousse le
chanteur Philippe de Novarej.

Apres les plus dures batailles et les plus longs assauts
on se reconciliait cependant fraternellement, en faisant
echange de vetements et se regalant les uns les autres;
rares etaient ceux qui ne parlaient plus au ci-devant ennemis
ou qui disaient : « Je vous pardonne si vous mourez ».
« Membrus, ossus, blancs et blonds » ils representaient fide-
lement le vieux type de la chevalerie de France; tel est
appele « le lion qui rugit ». Accourir au secours des dames
est un supreme devoir. En 1286, au couronnement du roi
Henri II, a la « feste la plus belle que l'on sache cent ans
a », a Sur, la Table ronde fut de nouveau célebree avec la
joute de la reine de Fémenie, « les chevaliers vestus come
dames »; on y vit figurer Lancelot, Tristan, Palamede et
autres fameux hommes vaillants, sans compter les « nounains
quy estoient aye moines et bendoient les uns les autres 2 ».

Parfois, lorsqu'il est trop ennuyeux de rester chez soi,
ils s'en vont, apres la perte de la Syrie, dans quelque autre
pays de latinite orientale, pour revenir ensuite au logis et
retrouver les mêmes amis et les mêmes revenus 3. II leur est
meme permis de faire hommage a un souverain etranger,
en echange de revenus additionnels, comme le fit Jean
de Morf s'intitulant « chevalier et mareschal du roy de
Cipre » en 1362, a Paris 4.

Ils vivent tous sur la base d'un droit ancien, celui des

1. Gestes, p. 55 (Doc. arm., pp. 686-687).
2. Gestes, p. 220 (Doc. arm., p. 793); AMADI, p. 217. Pour les joutes

et les chasses, voir aussi Ludolphe de Suchen (1350); dans MAs-LATRIE,
Documents, I, p. 132, note 2.

3. AMADI, p. 330; BUSTRON, p. 196.
4. MAS-LATRIE, II, p. 741.
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« assizes et usances 1 », qu'ils defendent avec une noble
energie contre toute tentative de violence. « Savoir l'assise »
est un devoir imperieux. Jean d'Ibelin, seigneur de Beyrouth,
une fois devant Frederic H lui-meme 2, l'autre devant le
ror et les cinq baillis de Chypre, en est la preuve. Ils se
levent sur le bout des pieds, quancl il s'agit de maintenir
leur justice contre n'importe qui. « Nous sommes, disent-ils
au roi, d'un sang et d'une nation 8. » « Je voudrais plutôt
mourir, disait le meme seigneur de Beyrouth, que voir perdre
la terre de mon seigneur et la mienne. » Il s'agit avant tout
de maintenir le bien et l'honneur 4. Aussi le même declare-
t-il a qui, au milieu de la bataille, lui criait que ses trois fils
etaient morts : a Sire vilain, il convient ainsi que meurent
les chevaliers, defendant leurs personnes et leur honneur 5 ».
« Il nous convient », disait-il une autre foi « savoir oil
sont les ennemis, et non combien ils sont 4 ». Et it ceux qui
lui montraient son fils aine en danger de mort : « Laissez-le,
car Notre Seigneur l'aidera s'il voudra ». Un chevalier, telle
était sa devise, ne doit jamais faire un pas en arriere. On
hait les traitres jusqu'i appeler « Tour des traitres » une
fortification oa on a manqué au devoir. Les femmes elles-
memes affrontent les dangers et, pour se soustraire au risque,
telle d'entre elles prend l'habit d'un frere mineur.

Les barons chypriotes furent et resterent de grands
chasseurs. Certains avaient tant de gens au service de leurs
entreprises cynegetiques qu'ils auraient pu nourrir plus faci-

1. AMADI, p. 268.
2. Gestes, pp. 41 et suiv.
3. Arum, p. 150.
4. AMADI, p. 153.
5. AMAMI, p. 161.
6. AMADI, P. 165.
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lement deux cents soldats. Il en faut deux pour soigner un
chien et le nombre de ces betes peut s'elever jusqu'i
cinq cents. Une dizaine de faucons sont entretenus avec le
plus grand soin. On part en chasse avec des provisions pour
tout un mois, portees a dos de chameau. L'Angleterre seule
connut pareille facon de vivre L. On est a Chypre aussi bon
buveur que bon chasseur 2.

Il est possible que quelqu'un de ces amateurs de joutes
s'en prenne a son seigneur dans ce cas entache, du reste,
de deloyaute pour le cribler de coups de couteau, lui
couper la tete, cacher son corps et emporter son poing,
a defaut de la tete trop sanglante : Simon de Montolif le
fit, en 1310, contre le prince de Sur, gouverneur du
royaume a, pour venger son roi Henri. Et l'on vit, en 1311,
toute une bande de chevaliers envahir une glorieuse abbaye,
oil ils croyaient trouver le meurtrier de leur maitre, et
menacer les nonnes de « leur couper tete et oreilles, de leur
ouvrir le ventre », injuriant ces filles et femmes de nobles
et de bons bourgeois « comme si elks avaient passe leur
vie dans un bordeau 4 ». Le commandeur de l'Hôpital osait
mettre devant les yeux de la dame de Sur, belle-fille et
belle-sceur de roi, veuve d'un gouverneur du royaume,
l'exemple du vilain qui ne fait rien sans avoir ete touché
du baton. « Je ne vous prise pour une pistoche » fut, il
est vrai, la reponse, peremptoire5.

1. MAS-LATRIE, I, p. 215.
2. Ibid., p. 216.
3. AMADI, pp. 330-331, BUSTRON, p. 197.
4. c Segnavano de tagliarge la gola e le strabalzavano de qua et

de lit, minazando de tagliarghe la testa e le orechie et avrirge el ventre,
et dicendoghe parole ingiuriose come se ele lavesseno fatta la vita
loro al bordello. , &ma, p. 351; BUSTRON, p. 212.

5. AMADI, p. 376; BUSTRON, p. 232.
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Ceci n'empeche pas ces gens de guerre et de cour d'être,
comme les Templiers, qui pouvaient leur servir de modele,
d'excellents hommes d'affaires. Grace aux « Latins » des
villes, il y a de l'argent en Chypre. Frederic II le savait
bien, lui qui, en 1288, aussittit descendu de vaisseau, emprun-
tait a Guy de Giblet 30.000 besants sarrasins 1. Les besants
couraient le pays. Lorsque le tresor des Templiers fut saisi,
on considers les 120.000 besants blancs trouves comme de
beaucoup inférieurs it ce qu'on attendait du riche Ordre 2.
Le tresor de Henri II, pris chez les Mineurs par son frere
rebelle, s'élevait it 114.000 de ces besants blancs 8.

On peut depouiller pour trahison les chevaliers de
Chypre et donner fiefs et femmes a d'autres, flit-ce a des
vilains4, on peut les exiler, demolir leur maison 5, leur
couper le poing, la langue 8, la tete, ou le noyer 7, tout
cela par suite d'un jugement legal qui les a prives de la
franchise de la loi et abandonnes a la grace royale 8. Mais
on n'ose pas les offenser. Il est rare le cas de ces compa-
gnons du roi Henri H, que le gouverneur, chef du mouve-
ment des rebelles, fit tondre et raser pour les marquer
d'infamie 8, ou bien celui des partisans du prince de Sur,
menes carcan au cou avec « trois longs clous, les pointes

1. MAS-LATRIE, I. p, 25. Sur les c bisancii sarracenati s, p. 24. Sur
les c bisantii albi Cypri ,, p. 38.

2. Ibid., p. 290.
3. AmArn, pp. 312-313; BUSTRON, p. 183.
4. AMLDI, p. 343, BUSTRON, p. 206 : c offerir a li valletti e a li

fanti le moglie et feudi di tutti quelli che li erano contra.,
5. Amor, p. 338; BUSTRON, p. 202.
6. MAS-LATRIE, I, p. 191.
7. Amin, pp. 392-393; BUSTRON, p. 244.
8. MACRiRAS, p. 174; STRAMBALDI, p. 100.

9. AMADI, p. 325; BUSTRON, p. 193.
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en haut 1 Mais les penitences des traitres sont dures.
Philippe d'Ibelin, comte de Jaffa, se presente en 1310
pour demander merci au roi, allant nu-pieds it travers le
ruisseau de Nicosie, vatu de blanc, sans beret ni ceinture.
Agenouille devant le roi, il s'entend dire : « Comme tu
t'es comporte envers moi, envers toi je me comporterai 2 ».
Un autre, le prince de Galilee, fut contraint de se mettre aussi
a genoux; son prologue d'excuses fut brusquement inter-
rompu et, au commandement : « Dites ce que vous devez
dire 3 », il dut reciter la liste ecrite de ses erreurs 4, se
confiant a la grace du maitre si cruellement offense, des
levres duquel tomberent les 'Barnes paroles d'inquietante
promesse : de fait il fut mellé dans la « cave » du roi, puis
dans la prison de Urines.

Avec le frere du roi, le connetable dont on avait voulu
faire un gouverneur du royaume, il fallut l'intervention du
1egat, de l'envoye du Pape, des femmes de la famille royale,
pour que sa penitence, dans les mames conditions et suivie
du meme résultat paroles fatidiques, cave de Nicosie
et donjon de Urines fat faite au moMs la nuit, mais
a la lumiere des torches dans les rues et dans la salle

1. c Una chanaca per homo overo collana de ferro massizo, con tre
longi chiodi con le ponte in alto ,, AMADI, p. 382; cf. BUSTRON, p. 236.

2. AMADI, p. 385; BUSTRON, p. 238.

3. AMADI, p. 386; BUSTRON, p. 239; voir ibid., les pages suivantes.
4. Comparer les paroles qu'on imposa, en 1341, au gendre de

Hugues IV, l'infant de Majorque : c Monseigneur, je ay faith envers
vous, car je vouloie partir de vostre pals -sans vostre congie aucunement.
Pourquoy, sire, vous pri qua vous me doyes pardonner, car je me met
en vous et faytes de moy ce que vos plaira a, MAS-LATRIE, I, p. 192.
Une autre formule de pardon, ibid., p. 198. Une troisieme : a Mon-
seigneur, mout m'ennuie et empeise de ce que je vous ay con-
roucie, etc. ), p. 199.

8

D.
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royale, devant de nombreux assistants 1. Un traitre ingrat
a en plus les mains liees, comme pour les malfaiteurs qu'on
va decapiter 2, et la presence meme du roi est refusee a ce
chiltiment.

Cette prison de Cerines etait dure. Le connetable et le
prince de Galilee étaient enfermes « dans un endroit si
serre qu'il n'avoit qu'une canne et demie de long et une
de large. Et chacun avoit, dans un espace si etroit, un
domestique pour le servir, et il y avoit de petites fenêtres
fermees qu'on n'ouvrait que pour leur donner a manger 5 ».

Elle est encore meilleure que les grottes oil les barons
condamnes furent transportes ensuite, « obscure et terrible »,
avec seulement deux pains par jour. Tel d'entre eux qu'on
y trouva mort fut porte sans cercueil sur un simple tapis
par des esclaves sarrasins, pour être jete dans la fosse.
Presque toute la famille d'Ibelin, la fieur de la noblesse
chypriote, y perit avec certains Templiers complices de
leur conspiration 4.

On vit des femmes de cette meme aristocratie francaise
de Terre Sainte « retenues en cour royale », « conduites it
la cour de la comtesse » et emprisonnees dans la maison
du seigneur de Sur, devenue une chartre (1318) 5.

Cette persecution ne cessa pas meme sous le nouveau
roi, Hugues H, qui se fit attribuer par justice les biens
des rebelles 6.

1. AntAuz, p. 388; BUSTRON, p. 240.
2. AmArn, p. 389: BUSTRON, p. 241.
3. AmAut, pp. 390-391; BUSTRON, p. 242.
4. AMADI, pp. 397-398; BUSTRON, p. 248.
5. Amur, pp. 399-400; BUSTRON, p. 250.
6. AMADI, pp. 419-420; BUSTRON, p. 268; MACHiRAS, pp. 164 et suiv.;

STRAMBALDI, pp. 92 et suiv.; MACHAuvr, Prise d'Alexandrie, ed. MAS-
LURIE, p. 248.
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Un autre exemple d'épouvantable cruaute sera donne,
en 1368, par l'Aragonaise Eleonore, femme du roi Pierre I",
qui fit placer sur le ventre de la dame de Chou lou, veuve
de Thomas de Montolif, enceinte des ceuvres du roi, un
mortier de marbre et piler li-dessus quatre cafis de ble.
Apres avoir fait disparaitre l'enfant, né a terme, on la jets
dans un puits de Cérines, dont la sauva, presque, un ami
du roi son amant, en lui donnant des draps. Elle y demeura
un an, avant de passer au convent de Sainte-Claire : « et sa
beaute ne passa pas » 1.

Pour avoir denonce les amours de la reine Eleonore,
Jean Visconti ou « le vicomte » est jeté lui aussi dans ces
puits de Cérines; pardonne en apparence, sur l'intervention
d'un seigneur pelerin, mais enferme au chateau de Buffavent
ou du Lion, il perit de faim 2. Avec Pierre r, dans ses
derniers jours, on en arrive it des condamnations a mort
parce que les asperges de la table royale n'ont pas d'huile a.

Ces actes de cruaute sont contre la loi. Mais, en ce qui
concerne l'ennemi permanent et hereditaire, l'Infidele, tout
est permis. Les corsaires tures sont attaches a la queue des
chevaux, puis pendus 4. A cate aussi, dans le monde qui
n'est pas garanti par des privileges, on agit parfois de
meme : on coupe les oreilles a des matelots qui s'enfuient
apres avoir rev leur paye 5 et le podestat de Genes coupe
a son tour la langue a un Pisan soupconne d'être Genois
et servant sur une galere du roi 6.

1. Kat ii dp.opcp(ct T-qc Siv kap2wri6riv, MACHERAS, p. 166.
2. MACHERAS, pp. 175-176; STRAMBALDI, p. 101.
3. MACHERAS, p. 190; STRAMBALDI, p. 112.
4. MACHERAS, p. 114; STRAMBALDI, p. 54.
5. MACHERAS, p. 116; STRAMBALDI, p. 55.

6. MACHERAS, p .117; STRAMBALDI, p. 56.
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II. LE ROI ET LA COUR.

Le roi ressemble a ses barons, avec lesquels il se confond
presque. « Vous &es », disait le prince d'Antioche a ceux
de 1369, devant lesquels Pierre I" avait jure sept fois avant
le couronnement, « des rois comme lui, la couronne seule
vous manquant ». « II est l'oiseau », disait un chroniqueur
grec de l'ile, « et eux ses ailes »1. Si Guy parait avoir éte
un « simple » 2, ses successeurs furent des « vaillants ».
Voici le portrait du Hugues I", dans la Continuation de
Guillaume de Tyr : « II fut de mesme estature, ne les
granz, ne des petis. Bien fut forni de meznbres et bien
taffies de cors, mais un po avoit les espaules corbes. Le
visage avoit refroigne, la char avoit blanche et le chief blanc;
volenters estoit d'enprendre chose dont il eust affaire, qui
a honor li peust torner; moult amoit compaignie de cheva-
liers et de toutes gens d'armes. Irous estoit durement, mais
tost li passoit l'ire. »"

Quand il y a des doutes sur l'heritage de la couronne,
ce sont les barons qui, selon les Assises, en disposent. Voici
de quelle fagon Hugues IV, fils de Guy de Lusignan et
d'Echive d'Ibelin4, d'une branche laterale, obtint son
« droit » : « La cour pleniere fut assemblee, et tous les
prélats et religieux; et messire Hugues de Lusignan, con-

1. MACHERAS, p. 174; STRAMBALDI, p. 100.

2. MAS-LATRIE, Documents, I, p. 23.

3. Ibid., I, p. 15.
4. Mum, pp. 294 et suiv. Sa mere epousa ensuite le due d'Athenes.

Elle avait eu, d'un autre mariage, un fils du nom armenien de Rupen,
ibid., p. 295.
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netable du royaume de Chypre, neveu dudit roi Henri, vint
en presence de ladite cour et demanda d'être mis en son
droit, parce qu'il entendait etre l'heritier apparent le plus
direct du roi Henri, son oncle. Et un chevalier, du nom de
Barthelemy de Montolif, prit la parole en Cour et toute la
Cour decida, en presence des prelats et religieux, que le
connetable etait le plus droit heritier apparent du roi Henri,
son oncle, de sorte qu'il fut accepte par tous comme roi, et
on lui presenta les hommages 1 »

A cette occasion le roi fait une declaration dont voici
la teneur : « Moi X..., qui par la divine Providence dois
etre couronne roi de Chypre, je vous promets a vous, Mon-
seigneur N..., archeveque de Chypre, et a vos successeurs,
devant Dieu tout-puissant et toute l'Eglise, les prelats et
mes barons ici presents, que de ce jour en avant je serai
votre fidele protecteur et le defenseur de votre personne
contre tout homme vivant dans le royaume de Chypre; je
maintiendrai les possessions et franchises de votre Sainte
Eglise et de toutes les eglises qui en dependent, possessions
et franchises qu'elles etaient clejà accoutumees d'avoir a
l'epoque d'heureuse memoire des rois mes predecesseurs,
ainsi que celles qui seront acquises selon la justice it l'avenir
sous mon regne; et je defendrai les anciens et legaux pri-
vileges et les lois divines et leurs jugements, les vieilles
usances de franchises; et je maintiendrai les personnes
ecclisiastiques dans leurs exemptions; je ferai justice aux
veuves et aux orphelins; je garderai les privileges des au-
teurs de bonnes ceuvres, les rois, mes predecesseurs, les As-
sises du roi Amaury et du roi Beaudouin son fils, les an-
ciennes Assises et usances du royaume et je garderai aussi

1. AMADI, p. 402.
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tout le peuple de ce dit royaume en equite et raison, comme
doit le faire un roi chretien dans son royaume, et je con-
serverai les choses ci-dessus fidelement, pour que Dieu et
ces saints Evangiles siens me soient en aide' »

Un roi mineur peut réclamer son trane a rage de quinze
ans. L' « auditeur » demande alors d'apres les Assises qu'on
procede a la transmission du pouvoir, devant tous les ba-
rons convoques 2. C'est encore la Cour qui decide. Elle
« accepte », apres que le futur roi a prouve par serment
sur les Evangiles son droit d'heritier en premiere ligne. Le
baton de commandement dans la main, a genoux, le tuteur
accomplit l'acte de revendication legale. Mais c'est au sene-
chal qu'il « consigne le royaume » et c'est devant lui que
le serment est prete, a genoux. La Cour dit : « Sire, l'heri-
tier a fait le devoir auquel il est oblige; mettez-le en posses-
sion de son royaume » 3. Les eveques latins assistent a la
ceremonie, et avec eux les elus des Grecs 4. On jure fidelité
au souverain et les mesures sont prises pour le couronne-
ment. Le jour venu, les Genois tiennent le frein du cheval
royal a droite, les Venitiens a gauche. Bustron donne les
details de cette ceremonie 5.

Les offices de marechaL de senechal, de bouteiller et de
chambellan etaient donnes au couronnement du roi, it vie,
dors que les autres, amiral, auditeur, turcoplier, pouvaient
etre repris, mais non pas les charges de vicomte et de per-

1. BUSTRON; cf. MAS-LATRIE, I, p. 357.
2. MACHERAS, pp. 213-215; SRAMBALDI, pp. 129-130.

3. MAcuinAs, p. 215; SRAMBALDI, p. 131; AMADI, p. 431; BusTRoN,
p. 281.

4. 01 loyi6s.; -riBv Tuy.attav, MACHERAS, p. 215. La cerernonie est
recent& aussi dans la preface des Assises de Jean d'Ibelin.

5. BUSTRON, p. 281.
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cepteur. Seul le roi Pierre fit dependre tout de sa volonte j.

La residence royale semble avoir garde quelque chose des
caracteres byzantins et orientaux. On y dormait par terre
sur des matelas, mais de beaux tapis d'Orient ornaient les
murs 2. On y voyait aussi un de ces jardins zoologiques dont
les princes d'Orient etaient si fiers : tel pelerin y contempla,
en 1211, la premiere autruche 8. Jacques le Bitard s'occupe,
en 1469, de la perte de la lionnesse 4. Un bain etait ajoute
aux chambres d'habitation et d'apparat 5. Les armes du roi
etaient tenues dans un « zardachane », dont le nom indique
le caractere oriental °. Des pages a beret formaient le per-
sonnel noble de service, it cilte des turcopliers, d'imitation
byzantine 7. II y a pour les eaux et les jardins un « nero-
phore » et un « protoquipore » (irpoycoxlisourt.c, premier jar-
dinier). A ce dernier sont confies les « poumiers granades »
et les « poumiers de S. Johan », les « sicaminies » ou mu-
riers, les « fiers » ou figuiers, un grand pin, « pefco », les
oliviers, les « noliers » (noyers), les « hrosomillies »
(xpucmplAtic, orangers), les « neragiers » ou bigaradiers,
les « zizifies » ou jujubiers, les « trandafillies » ou rosiers, les
« bournelies » ou pruniers, les « ordinos » 8, les « roda-
quinies » ou péchers 9.

1. MACHERAS, p. 94; STRAMBALDI, pp. 35-36.

2. Voyage du seigneur d'Anglure, dans MAS-LATRIE, I, p. 431.
3. MAS-LATRIE, I, p. 35, note.

4. Ibid., II, pp. 239-240.
5. AMADI, p. 253.

6. AMADI, pp. 264-265.

7. AMADI, p. 262.

8. Ce mot parait designer, soit des grenadiers ( poWs), soit peut-
etre des arbres de Rhodes (`PoILvig).

9. MAS-LATRIE, 11, p. 292.
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Les chasses royales, ii l'epervier, ou au « carable » ,
bete plus petite qu'un renard, etaient fameuses. Les rois
allaient a travers la verdure et les blés, s'arretant I un
gite pour y prendre le soir leur vin et leur électuaire, s'y
faire reveiller le matin et gaiter avant le depart leur mo-
deste brouet. Des eveques (en 1324, tout le haut clerge
de l'ile) des freres mineurs les accompagnaient 2.

Le roi dispose des châteaux dans les villes ou I la cam-
pagne : Buffavent, Aradippo, Akaki, Potamia, La Cava 8,
avec ses beaux jardins d'orangers et de citronniers 4, Vro-
molochia, pres de Larnaca 5, les bourgs de la montagne,
de Saint-Hilaire et autres, ofi il peut aussi enfermer ses
traitres 8.

Il distribue les fiefs. Le nouveau feudataire voit « atta-
cher au livre de la marechassie de la court » son « oferte
d'omage » et les « pourveours du royaume » fixent ce que
doit le fief 7. Le roi est maitre des fiefs « d'argent, de be-
sants ou de bourse » 8. Tel jeune chevalier, fils de pere tres
pauvre et charge de dettes, obtient ainsi « 1.200 besants
annuels de solde et les depenses d'aliments I lui et I ses
serviteurs et il ses chevaux et sept mains de drap cheque
armee, de la maniere dont se vetait le roi 9 ». Il est le
gardien des veuves et des orphelins; il marie filles et

1. Seigneur d'Anglure, dans MAS-LATRIE, I, pp. 431-432.
2. AMADI, p. 401; BUSTRON, P. 251.
3. STRAMBALDI, p. 151.

4. MAS-LATRIE, II, p. 77.
5. Ibid., I, p. 423.
6. AMADI, p. 393 ; BUSTRON, p. 244; MAS-LATRIE, I, p. 141, note 3.
7. MAS-LATRIE, II, p. 234. Voy. les mandements de Jacques le

Bitard, ibid., II, pp. 182 et suiv.
8. Ibid., II, pp. 261-262, note 8.
9. Mum, p. 389; BUSTRON, p. 241.
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veuves, qui doivent se presenter devant lui et, d'apres le
texte des Assises, c'est a lui qu'il faut s'adresser pour auto-
risation d'un jugement de Dieu, comme pour un cas d'as-
sassinat; alors le vaincu est mené a la potence I.

Cependant le roi depend a la fois de I'empereur et du
pape. Au premier il adresse parfois des rapports. Il releve
du second des 1217 et les dimes de son eglise sont envoyees
a Rome 2. Honorius II regoit Henri I"' sous sa sauvegarde
et le recommande a l'empereur aussi bien qu'aux Tern-
pliers 8. En 1247, il fallut qu'Innocent IV, au plus fort de
sa lutte acharnée contre Frederic, degageat le roi de Chypre
du serment prate a ce suzerain 4. Peu apres, un conflit entre
Henri et son archeveque eut pour consequence la mise en
interdit du roi et du royaume 5. Sous le second Henri, on
refusa, pour ne pas mecontenter le Saint Siege, une alliance
de farnille avec Byzance 8. C'est le pape qui est appele a
decider entre Henri H et son frere rebelle, le gouverneur 7.

On est, en general, sujet aux ordres de la « Sainte Mere
l'Eglise ». Le seigneur de Beyrouth defend a son fils Balian,
excommunie a cause de son marine, de conduire une partie
des chevaliers. Lui-même mourra en habit de Templier et
Philippe de Novare n'oublie pas de noter que son corps
resta entier dans la tombe 8. Cependant, avec le temps, on
se degage de cette adherence jadis si forte. Quand la veuve

1. AMAIN, p. 396; BUSTRON, p. 248.
2. MAS-LATRIE, 1, pp. 36-37. Cf. AMAIN,

reine Alia.
3. MAS-LATRIE, 1, pp. 47-48.
4. MAS-LATRIE, Is, PP. 63-64.
5. AMADI, p. 202.
6. AMADI, p. 233.
7. AMAIN, p. 254.
8. AMADI, p. 184.

P. 118, le don de la
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du seigneur de Sur trouve un abri a l'archeveche de Ni-
cosie et que le legat essaie une reconciliation avec les gens
du seigneur, les chevaliers de Famagouste, qui réclament
leur roi retenu en Armenie, reponclent ainsi : « Si le roi
a aucun mal en Armenie, hien qu'elle (la dame de Sur) soit
sous la garde du legat et même si elle et ses fils etaient
dans le ventre du pape et le pape en Chypre, nous les atta-
querons, les tirerons dehors et les menerons en Arménie,
pour les y tuer tous 1. » En 1310 encore, on saura attirer le
legat e. Famagouste et l'y retenir, en lui imposant d'aller
lui-meme en Arménie chercher le roi 2.

Malgré toutes les intrigues et les soulevements, on con-
serve une haute idee de cette royaute. Témoin ce pauvre
Henri, epileptique, depouille, enferme, abreuve d'offenses,
pauvre Louis XVI chypriote qui sauvera cependant sa vie.
A chaque pression de ses ennemis, devant chaque injure et
menace, il reste calme, ce « saint », parce qu'il est con-
vaincu qu'ils ne peuvent toucher au corps et repandre le
sang de celui qui est « roi oint et leur droit seigneur 3 ».
Et il interpelle le prince de Sur : « Prince, n'etes-vous pas
mon homme? o A quoi le coupable ne petit répondre que
d'une fagon confuse, rejetant la faute sur ses autres freres 4.
Une dignite parfaite marque tous les actes de ce prince
pendant son malheur, jusqu'au moment oil il part sur sa
galere d'exil, benissant de trois croix esquissees dans Fair
sa bonne terre de Chypre 5.

Les femmes qui, d'apres la coutume de Terre Sainte,

1. AMADI, p. 345.
2. Mum, p. 159; BUSTRON, p. 218.
3. Amain, p. 321; BUSTRON, p. 190.
4. AMADI, p. 324; BUSTRON, p. 192.
5. Ibid.

                     



INSTITUTIONS ET MCEURS 123

peuvent régner en leur propre nom, sont particulierement
influentes et énergiques. Plusieurs princesses furent l'appui
de leurs fils pendant les longues annees de leur regence.
Tel le reine fit le long voyage de France pour ses interets
en Champagne. Mariees une seconde fois et meme une troi-
sieme, elles conservent leurs droits et leur autorite. Dans
la longue et triste histoire de la sequestration du roi
Henri II par son frere, quel beau role que celui de la
reMe Isabelle, qui, lorsque son fils est enferme dans une
seule chambre, qu'on envahit de nuit avec des intentions
inquietantes, se dresse avec ses filles sur le seuil. Henri,
fatigue, s'est endormi, confiant en Dieu pour defendre Faeces
a ceux qui rOdent aux alentours. « Eh, traitres, sortez;
laissez-moi reposer 1. » Saisie par le bras, jetee contre le
mur, elle rappelle aux agresseurs les devoirs d'humanite et
de courtoisie qu'ils ont oublies et ne quitte sa bonne garde
que lorsque son propre corps est sous les talons des assail-
lants. Alors, c'est Hélolse, sa fille, qui va reveiller le roi,
et une autre fille, Marie, qui cherche a le defendre de ses
propres forces 2. « Je n'ai jamais vu femme si forte ni si
hardie a crier comme vous », lui dit le prince de Sur. Et
damoiselle Marie replique : « Traitre, vous etes ribaud,
pour avoir fait pareille trahison a votre droit seigneur,
auquel vous Etes tenu de foi et de serment; et maintenant
vous etes venu le prendre comme quelqu'un qui manque
a sa foi 3. » Apres le depart force de Henri, ce furent les
femmes qui, avec les moines, pendant trois jours allerent
consoler la reine mere, durement traitee par son propre fils 4.

1. AMADI, p. 320; BUSTRON, p. 188.
2. Ibid.
3. AMAVI, p. 322.
4. Moan, p. 326; BUSTRON, p. 193.
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III. LES OFFICES. L'ARBIgE. L'ADMINISTRATION.

Les barons entouraient le roi, mais jamais un ordre hie-
rarchique precis n'apparait dans les chartes. Parmi de sim-
ples noms, gi et là, surgit la mention de quelque fonction,
comme celle de connetable, de marechal, d'huissier (hostia-
rius), de chambellan, de senechal 1. Parfois on trouve seu-
lement « le conseil de mes hommes » (hominurn ineorum) 2
011 « des hommes liges » 3.

Bien qu'ils se considerent comme « une seule chose,
surtout dans les affaires de leur seigneur le roi », comme
les membres d'un corps, il leur est permis de se grouper
par partis, par « communautés de chevaliers », susceptibles
de s'opposer les unes aux autres 4.

Le devoir militaire peut etre remplace par un paiement,
un delaut de 600 ducats par an, ou meme de 400 ou 200,
si l'on n'est oblige qu'à donner des hommes d'armes ou
un turcoplier it cheval. Des eperons, des chapons de Noel,
des faucons font quelquefois partie de cette redevance 5,
qui n'est pas toujours observee par les barons de Chypre.
C'est pourquoi, en 1277, lors de l'expedition de Syrie, les
700 chevaliers et les gens de pied accompagnant le roi
Hugues le contraignent a repartir dans les quatre mois,
« parce qu'ils n'etaient pas tenus a le servir plus long-

1. Voy. MAS-LATRIE, II, pp. 599, 609, 611, 614 et comparer ibid.,
I, p. 25 (acte faux, au moins comme date et details de forme).

2. MAs-LATRIE, I, p. 39.
3. Ibid., p. 51. Les noms aux pages 55-56.
4. Ammn, pp. 362-363; BLISTRON, pp. 220-221.
5. MAs-LAnuE, II, p. 532 (memoirs du xvie siecle).
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temps gratuitement 1. Une categorie speciale est celle des
« chevaliers salaries 2 ».

Les fantassins et les arbalétriers se louent aux seigneurs
voisins, comme a ceux d'Armenie ". Ainsi advint-il, en
1308, de l'infanterie de Nicosie 4. Devant le roi marchaient,
en 1309, des fantassins francs et syriens, tons archers.
Comme les turcopliers, ils avaient un salaire et aussi une
« pitance » journaliere 5. Tel turcoplier, portant le nom de
Theodore, mais aussi celui de Kalef, est fils d'un Syrien
et d'une esclave ". Les fauteurs de trouble faisaient meme
appel a des Turcs de Turquie 2.

Comme en France, les jurisconsultes commencerent a
jouer un role aupres du roi. Un des principaux conseil-
lers de Henri II et de son successeur Hugues IV fut
Giustino de' Giustini. Italien originaire de Cita di Castello
pres de Perouse, « homme seul et étranger », contre lequel
se tournerent comme inspirateur des volontes royales les
barons du prince de Sur 8. Il assurait que le roi etait si
sage qu'il n'avait besoin meme des « docteurs et notaires
de Rome ». Les juges, ornes du titre de maitre, se retrou-
vent a d'autres occasions 9. On distinguait, selon les Assises,

1. MAS-LATRIE, I, p. 131.
2. Amin, pp. 259-260.
3. Ibid., p. 270.

4. Ibid.
5. Ibid., pp. 310, 312; BUSTRON, pp. 182, 197.

6. AMADI, p. 381; BUSTRON, p. 236.

7. AMADI, p. 371; BUSTRON, p. 226.

8. Amin, p. 310 et note 2.
9. AMADI, p. 390; BUSTRON, p. 242.
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entre la Haute Cour feodale, celle des bourgeois, la Secrete
et la Cour de la fonde I.

L'administration &sit organisee sur le modele de celle
de Terre Sainte, avec le senechal, le marechal et celui
de l'hôtel royal , le connetable, l'auditeur, le bouteiller,
le chambellan, l'amiral de Famagouste, le bailli de la
Secrete pour les etrangers 2, le turcoplier. Sous Hugues IV,
le chancelier était archidiacre de Nicosie 3. Pour les affaires
de justice le roi faisait agir le vicomte de Nicosie 4. A côté,
chez les Templiers, il y avait un commandeur, un drapier,
un tresorier 5.

On annonce les ordres par des herauts d'armes °. On a
touj ours la faculte de citer les chevaliers, meme les plus
grands, et de les envoyer it tel ou tel endroit pour le
« service 7 D. Ceux qui ne viennent pas peuvent perdre leur
fief par sentence de la Cour. Si on est empeche de venir,
on reste libre d'envoyer a la Cour royale chevaux et armes 5.

Au dernier degre se trouvent les baillis, les capitaines,
les civitaines ou châtelains, les catepans, qui administrent
les districts, president les jures dans les causes de justice,
font la police5; des « machtessep » au nom arabe rem-
plissent les fonctions d'auxiliaires du vicomte I°. Deux jures
avec le representant du roi pouvaient former une Cour de

1. MAS-LATRIE, I, p. 175, note 1.
2. MAS-LATRIE, I, p. 139 et note 3.
3. Mss-LATRIE, I, p. 142.
4. AMADI, p. 287.
5. Ibid., p. 291; cf. ibid., p. 360; BUSTRON, p. 219.
6. Alum, p. 335; BUSTRON, p. 199.
7. AMAIN, pp. 360-361; BUSTRON, p. 220.
8. AMADI, p. 366; BUSTRON, 223.
9. MAS-LATRIE, II, pp. 311 et suiv.
10. Mss-LATats, II, p. 206 et note 3.
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province. Des reis gouvernaient les Syriens en colonie a
part 1. On a jusqu'à un « gouvernadour de la Iumiere »,
un gardien de phare, au xv° siecle 2.

Des bourgeois peuyent etre dignitaires de royaume et on
en tsouve un, sous Jacques le Batard, qui est vicomte de
Famagouste 3.

Les « apauteurs »4 prenaient it ferme tous les revenus
royaux qui n'etaient pas confies aux « cueilleurs », comme
pour le sel 6. Il y en avait pour le savon aussi bien que
pour la « founde » du blé °, pour le lac de Limassol 7, pour
le « samsarage (censerage) dou yin » 5, pour la « la balance
dou file de Maraq (Marath) 9, pour « la boucherie de
Nicosie 10, pour le « pis dou pison (poisson) et aquafres
(aqua fresca) » de la meme ville 11.

Les reyenus du royaume ne peuvent etre accordes que
par des resolutions prises en Cour, par des « Assises »,
dont le nom passe au reyenu lui-meme 12. En dehors des
dimes " et des douanes, le roi it ses casaux, administrés
par un bailli 14 qui recueille les « catepanages » 15, les « en-

1. MAS LATRIE, II, pp. 811 et suiv.
2. Ibid., p. 230.
3. BUSTRON, p. 452.
4. Pour les c apauts a, MAS-LATRIE, II, pp. 276 et suiv.
5. Ibid., p. 236.
6. Ibid., pp. 232-233.
7. Ibid., p. 237.
8. Ibid., pp. 277-278.
9. Ibid., PP. 278-279.
10. Ibid., p. 279.
11. Ibid., pp. 279-280.
12. Ibid., I, p. 38.
13. Ibid., II, pp. 235.236.
14. /WADI, p. 312.
15. MAs-LATmE, II, p. 239.
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sensives » des abbayes 1, le produit de la « teinturerie de
Nicosie », avec ses « douzils soute terre » amenant l'eau 2.
A Famagouste, un acte de 1300 mentionne un fermier
(appaltator) de la « sabonaria » locale 8. En 1380 on crea
pour des besoins urgents la mete du sel, plusieurs fois
reprise par la suite 4.

Dans ces usages il ne reste que peu de chose de l'ere
byzantine. Si la douane est encore le « comerc » ou « cou-
merq » 8, la quittance une « apodixe » 6 et si la mesure de
capacite pour les liquides reste le metre (piTp010) 7, celui-ci
se divise en quarterons 8 et en fioles 9; l'orge et le blé se
vendent au «mu », qui se divise en huit « cafis »10; on pese
par quintaux de cent « rotles »; on parle de sommes de
paille et de muées de terre 11.

IV. LE CLERGE FRANC ET LES ORDRES. AUTRES RITES.

Les Templiers, qui avaient leur maison a Famagouste,
etaient extremement riches, bien organises dans leurs nom-
breux casaux, et hardis.

On ne saurait dire quel fut le nombre, sans doute grand,

L MAS-LATRIE, II, p. 263.
2. MAS-LATRIE, II, pp. 267, 537.
3. DESIMONI, liana les Archives de l'Orient latin, III, p. 52.
4. MAS-LATRIE, II, p. 228 et note 1.
5. Ibid., p. 891.
6. Ibid., p. 233.
7. Ibid., p. 184, note 2.
8. AMADI, p. 290.
9. MAs-LATRIE, II, p. 90, note 1.
10. MAS-LATRIE, II, p. 237.
11. MAS-LATRIE, II, p. 247, note 3.
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des Hospitaliers établis en Chypre, mais en 1308, armee de
la grande persecution, il y avait dans l'ile, en chiffres exacts,
83 chevaliers et 35 sergents 1. Ils possedaient des maisons
dans les autres centres, comme it Nicosie, a Paphos, et un
grand couvent it Limassol 2.

Il y avait un centre des Chevaliers Teutons. Les chevaliers
anglais de S. Thomas etaient aussi abrites dans l'ile 3. Enfin
des Cisterciens furent etablis en Chypre par la veuve de
Philippe d'Ibelin, en 1224 4.

Presque des le debut, sous la regence de la reine Alix,
en 1220, l'Eglise latine eut see dimes sur les terres du roi
comme sur celles des barons : toute protestation de la part
de la noblesse resta vaine 5. Des « prestries » creees par le
roi furent soumises a l'archeveque 8, avec leurs « charrues »
de terre 7.

Le clerge supérieur, a partir du premier archeveque
Alain, fut, de regle, francais. En 1217-1250 il y eut comme
archeveque it Nicosie Eustorge de Montaigu ou d'Auvergne,
dont le successeur fut un Pisan 8, pour en arriver it Gerard
de Langres (1295). Mais on trouve un Hongrois a Paphos
en 1292 9. Le « bon archeveque » Jean del Conte, des Pre-

1. AMADI, p. 286; BUSTRON, p. 169.
2. AMADI, p. 287.
3. Ludolphe de Sudheim, dans MAS-LATRIE, I, p. 213.
4. MAS-LATRIE, II, pp. 644-645; cf. p. 651.
5. Ibid., II, pp. 612 et suiv., 618 et suiv., 625-626, 631, 633 et

suiv., 641 et suiv.
6. Voir par exemple ibid., pp. 636-637-638.
7. Ibid., p. 638.
8. MAS-LATRIE, I, pp. 599-601 et suiv.; cf. l'Histoire des arche-

veques, par Mas-LATam, dans les Archives de l'Orient Latin, II,
pp. 214 et suiv.

9. MAS-LATRIE, II, p. 677.

9
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cheurs, venait de la noblesse romaine 1. Deux Francais lui
succederent : Elie de Nabineaux et Pierre de Chamberlhac.
Il y eut, peu apres, a Limassol, l'eveque Lambertino
Baldoino della Cecca, originaire de Bologne 2, mais on
trouve un Raymond de la Pradelle comme archeveque de
l'ile en 1367 3, et vers la fin du siecle le prieur des Carmes,
ancien confesseur du pretendant Hugues de Lusignan, etait
un frere Jean, natif de Paris 4. Frangais aussi sont des
notaires comme Laurent de Francheville et probablement
Linard de Houest de Signie, en 1330 5.

Parmi les belles eglises gothiques, celle de Sainte-Sophie 6,
a Nicosie, appelee tine fois de S. Lazare 7, oil fut enseveli
le roi Hugues, puis, en 1310, le seigneur de Sur, -mile de
Notre-Dame la Grande (de Jerusalem) ou de Notre-Dame
de Sur, tenaient la premiere place; elles recevaient ordi-
nairement les sepultures royales 5. Le roi Henri, avant ses
malheurs, avait voulu refaire la grande abbaye de nonnes,
depensant dans ce but 18.000 besants; dirigee par la dame
Marguerite d'Ibelin, elle fut saccagee en 1310 par les amis
du seigneur de Sur, qui y cherchaient l'assassin de leur
maitre 9. II y avait aussi des nonnes it Sainte-Claire, des
moines a. Beaulieu I°. A Nicosie se trouve l'eglise de Saint-

I. AMADI, p. 400; BUSTRON, p. 249.
2. MAS-LATRIE, I, p. 180, note 1.
3. Ibid., p. 461 et note 3, p. 463.
4. MAS-LATRIE, I, p. 410.
5. MAS-LATRIE, I, p. 264. Mais aussi, a la menie date, Etienne de

Chypre et Jean de t Galian 7), ibid.
6. Sur sa reconstruction en 1347, Mss-LATRIE, II, pp. 739-740.
7. AMADI, p. 349; BUSTRON, p. 211.
8. AMADI, p. 271.
9. Ammo, pp. 349 et suiv.; BUSTRON, pp. 211 et suiv.
10. AMADI, pp. 351, 387; BusnioN, pp. 212, 240.
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Francois 1, ailleurs celle de Saint-Georges des Poulains, oil
on vend les cotons files et oil est le muids de Nicosie 2. Men-
tionnons encore la grande église de Famagouste, et Paphos
qui avait sa cathédrale, de meme que Limassol 3. On -tra-
vaillait encore it certains de ces edifices, dont les restes sont
parsemés a travers Pile, au commencement du xive siècle,
quand l'eveque Guy laissa 70.000 besants pour la nouvelle
eglise de Famagouste 4. Des nobles elevaient des eglises :
telle Notre-Dame de Cava, édifiee par Jean de Brie 5.

Un art s'etait done forme dans cette Ile, destine aux
syntheses les plus interessantes. Camille Enlart a decrit les
beaux edifices de ces villes aujourd'hui mortes, mais qui
jadis etaient remplies d'une vie bruyante et pittoresque 6.
Par le passage de la chronique qui concerne l'archeveque
Jean, mort en 1332, on sait que dans la nouvelle cathe-
drale de Nicosie, consacree le 4 novembre 1326, il avait
edifie « le beau lutrin », « la grande vasque (gourna) de
marbre et la fontaine », la chapelle de Saint-Thomas d'Aquin,
qu'il fit aussi peindre, ainsi que « trois volites de la nef »
et « six colonnes que sont autour du grand autel »; il
avait « commence la galilee (sic) jusqu'aux voiltes », il
avait donne deux anges d'argent « et trois riches pare-
meats de brocart d'or, blanc et vermeil, des chapes, des
chasubles, des tuniques », puis o un grand razzo de soie,
oa etait brodee la « Transfiguration ».

1. AMADI, p. 283; BUSTRON, p. 237.
2. STRAMBALDI, p. 108 : c ove vendono le filadi, ove si trove in quel

canton una conca del marmoro, et e la mesura del mom de Nicossia ,.
3. AMADI, p. 272.
4. Ibid., p. 291.
5. AMADI, p. 359, note 2. Conterm d'une chapelle; MAS-LATRIE, H,

pp. 268-269.
6. AmAm, pp. 405-406.
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De ces batisses subsistent a Paphos (Baffo) quelques murs
et colonnes de la cathedrale, presque rien des églises de
Saint-Dominique et Saint-Frangois, alors qu'on voit tout
près a Covoclo-Kouklia des restes du palais, avec la grande
salle de receptions, reconnaissable. A Famagouste, déserte,
entourée de ses vieux murs, qui sont une ceuvre venitienne,
le chateau du 'aye siècle subsiste dans une variante du
xvr, qui n'a attaqué ni les ogives de la salle principale,
ni les tours; on voit encore le squelette grandiose de la
cathedrale bade sur le modele de Saint-Urbain de Troyes,
jusqu'en twat 1311, belle ceuvre gothique a trois portes et
une toute petite rosace au-dessus de la cime pointue qui
surmonte celle du milieu; les tours découronnees flanquent
encore l'hannonieuse facade, mais les fresques gisent sous
le badigeon turc. De Saint-Georges des Latins on a les
grandes ogives des fenatres ouvertes sur le vide; des chapi-
teaux délicats se conservent dans les decombres massifs de
Sainte-Anne. Saint-Frangois, riche en fresques, fondation
de Henri II, est un pittoresque enchevatrement de fenetres
brisees et de coupoles dépouillees de leurs arcs. Le convent
des Cannes, &I a Guy Babin, profile encore sa lourde masse
et ses peintures qui brillent au soleil d'Asie. A la Cava,
l'eglise se distingue encore, mais Sainte-Claire, le grand
convent de nonnes, a disparu. A Saints-Pierre-et-Paul le
portail Nord est seul intact.

De leur aka, les Grecs avaient elevé une église gothique
qui n'a pas totalement disparu, et une note siennoise a
ete &convene dans les restes de fresques, bien latines, qui
l'ornaient. La peinture seule rappelle Byzance, dans la
chiesetta des Syriens et dans celle des Armeniens. En
revanche, chez les Nestoriens, dans l'édicule a coupoles, rien
ne rappelle l'Occident.
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Enfin, parmi les edifices profanes, Venise a alourdi les
formes du palais royal, mais la loge des Genois presente
encore les fortes assises de ses substructions'.

Les moines occupent une place importante dans l'ile.
Des abbayea celebres comme celle de Lapals ont été etablies
des le debut. II y avait des Augustins, des Premontres a
Sainte-Marie de Piskopi, oil fut moine Haiton, le prince
propagateur de croisade 2. Nous avons mentionne l'abbaye
de Beaulieu. II y aura au mu° siecle, aussitôt apres l'eclo-
sion des nouveaux orclres, des Dominicains precheurs, des
Franciscains, des Carmelites, des differentes regions fran-
gaisess. A côte, des « abbes francs » n'ayant pas de supe-
rieurs ailleurs 4. On voit ces religieux, males dans les trou-
bles interieurs, confirmer des accords, sauf les religieux
Mineurs, qui s'y refusent nettement 5, bien qu'on les trouve
parmi les ambassadeurs envoyes a Rome pour le grand
conflit °. Tel Mineur anglais osa precher pour le malheureux
roi Henri, se declarant pret au martyre 7. Un Picard mit
une predication du meme caractere sous le convert de
saint Pierre, patron des Precheurs 8. Le roi Henri II con-
servait chez les Mineurs son tresor destine en partie it la
dot de ses sceurs 0.

La cour de l'archeveque, dont les chanoines sont des gens

1. Avec Villes manes du moyen lige, du 'name ENLART, L'art go-
thique et la Renaissance en Chypre, 2 vol., 1899-1900.

2. Amin, p. 279, note.
3. De Saint-Quentin, ibid., p. 384; BUSTRON, p. 238.
4. AMADI, p. 266.
5. Ibid.
6. Ibid., p. 267.
7. Ibid., p. 298.
8. Ibid., p. 298.
9. Ibid., p. 312; BUSTRON, p. 183.
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de parti, jouissait d'une franchise qui lui permettait d'ac-
cueillir les vaincus de ces luttes 1, mais le souverain pouvait
ordonner qu'on en tirilt les coupables de lese-majeste; en-
toures dans leur chapelle de refuge, ils n'ont que le choix
entre mourir de faim et de soif ou se livrer a la merci du
roi 2.

L'Eglise grecque conserva un temps ses nombreux chefs,
mais, sous Célestin III et Alexandre IV, ii n'y en eut plus
que quatre : a Soli, Arsinoé, Lefkara et Karpassi 3. Les
convents, nombreux, se maintinrent. A Nicosie mettle, dans la
grande rue des Syriens, se trouvait un important convent grec
de femmes 4. Mais les Grecs furent contraints de reconnaitre
la suprematie de l'archeveque latin 5, condition necessaire
pour que prêtres et diacres fussent exempts de « chevages »
et d' « angaries ». Comme ceux-ci étaient nombreux et qu'on
craignait du « scandale » s'ils se fixaient a leur gre dans
les divers casaux, ils restaient attaches it leurs propres places
et leur nomination, comme celle des hegoumenes et la
vocation des moines etait sujette au bon vouloir du sei-
gneur 6. Toute propagande contre le latinisme fut interdite 7.
Ceci n'empechait pas les barons de se servir de baillis grecs
et syriens sur leur terre 5, le Saint-Siege de prendre sous
sa protection des convents grecs comme celui de Sainte-

1. p. 268.
2. Mum, p. 391; BUSTRON, p. 243.
3. En 1472, le Saint Siege leur interdisait de sieger en dehors de

leurs dioceses, MAS-LATRIE, II, pp. 329-330.

4. Amin, p. 384; BUSTRON, p. 238.
5. AlAs-IxratE, I, p. 45.
6. MAs-LATate, II, pp. 612-614, 619 et suiv.
7. Ibid., p. 630.
8. Ibid., pp. 641 et suiv.

AMADI,
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Marguerite d'Agros 1, ni le roi Henri de demander, en 1309,
lors de la grande secheresse, les prieres et processions des
Grecs 28 En 1311, quand on cherchait les moyens les plus
efficaces pour ramener le roi, prisonnier en Armenie, le
legat convoqua « tous les prelats francs et grecs et de tout
autre rite »3.

Apres le discours du haut prelat latin excommuniant ceux
qui agiraient it l'encontre de ce que demandait le royaume,
« l'eveque des Grecs se decouvrit la tete et fit de même,
et aussi toutes les autres nations »4. Les Grecs participent
aux processions pour le retour du roi 5.

Sous la regence d'Helene Paleologue et sous le regne
de Jacques le fifitard, Ies moines grecs jouirent de toute la
faveur de la Cour °. L'eveque Nicolas, profitant aussi de
la situation de l'Eglise latine, troublee par les passions
politiques, participa a tous les actes des derniers temps de
la royaute franque en Chypre 7. Mais les eveques grecs
continuaient a servir a leurs collegues latins des redevances
en nature, noix, figues, poules, eau-de-rose, vin cuit,
cochons, etc. 8.

Le concile de Florence parut devoir reunir les Eglises,
mais bientiit on se plaignit des empietements des Grecs,

1. Ibid., pp. 643 et suiv. Es sont exempt& même de dimes. Sur
l'ancienne abbaye de c Theoupetomeno 1+; ibid., p. 646.

2. ABIADI, p. 293.

3. AmAur, p. 354; BUSTRON, p. 214.
4. AMAIN, p. 355; BUSTRON, p. 214.
5. AMADI, p. 374; Busruort, p. 234. Pour les couvents de S. Epi-

phane, de Mamas, etc., MAS-LATRIE, II, pp. 281 et suiv. L'abbaye
c des femmes des Gres ,, ibid., p. 286, note 1.

6. MAS-LATRIE, II, pp. 212-213.
7. Par exemple BUSTRON, p. 477.
8. MAS-LATRIE, II, pp. 538-539.
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Armeniens et autres schismatiques aux &pens de leurs col-
legues latins. L'archeveque de Tarse, chez les Nestoriens,
qui furent appeles desormais Chaldeens, et celui des Maro-
nites, des « Macariens », pretendaient au contraire que les
catholiques les évitaient. Enfin, les fideles des Eglises dissi-
dentes se refuserent absolument a reconnaitre l'acte
d'union 1.

Plus d'une fois auparavant, les schismatiques, les Syriens
aussi, refuserent les pretres uniates, allant jusqu'à detruire
leurs maisons et a couper leurs vignes 2. Les Grecs etaient
si nombreux et si redoutes que, en 1314, apres que leurs
eveques, qu'im emprisonna ensuite pour ce fait, se furent
presentes chez l'archeveque pour parler au legat pontifical
de Chypre, Rhodes et Syrie, la foule se jeta sur le blitiment,
qui fus dévaste, cherchant l'homme du pape popr le tuer;
a peine les bitonniers du vicomte purent-ils les ecarter 3.
Tentative qui se renouvellera lorsque, en 1359, l'enthousiaste
legat de croisade Pierre Thomas essays de « confirmer en
latin les eveques et les prelats des Grecs »; on voulut le
briller dans reglise de Sainte-Sophie 4.

Mais la reconciliation ne tardait pas : Parcheveque Jean
ordonna, apres les inondations de 1330, une procession
annuelle a laquelle participerent « Francs, de toutes les
nations, Grecs, Armeniens, Coptes, Nestoriens, Jacobites,
Maronites et autres » 5. En danger de mer, en 1368, le roi
Pierre promit de faire ses devotions aussi dans les monas-

1. MAS-LATRIE, II, p. 326, note 3.
2. MAS-LATRIE, pp. 655-657; cf. ibid., pp. 658-659.
3. AMADI, p. 396; BUSTRON, p. 247.
4. Ammo, pp. 409.410; MAcninAs, pp. 98-99; STRAMBALDI, p. 39.
5. AMADI, pp. 404-405.
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tires grecs 1. Or, it la meme date, il se plaignait tle ce que
les Latins frequentaient les églises des Grecs et d'autres
schismatiques 2.

Les Armeniens, auxquels nous revenons, ne manquaient
pas, et il y avait en Chypre jusqu'it des « vignes ermi-
nesques » 3. A Salines ils possedaient une grande eglise a
« arc-boutants », « en trois nefs qui sont soutenues de quatre
piliers seulement, avec trois voiites dans la nef du milieu
et comme trois tribunes par dehors, de chaque cOte, dans
laquelle les hommes occupent le lieu qui est entre les
piliers, et les femmes, separement, celui d'alentour » : elle
passa aux Grecs 4.

Syriens, Jacobites et Nestoriens furent, eux aussi, des le
debut, soumis a l'autorite du haut clerge latin 5. Ils for-
maient une tres ancienne communauté, et le voyageur della
Valle, vit, en 1625, un Evangile syrien sur velin, vieux
de quatre siecles, pris par les Tures a la conquête de l'ile,
et un autre, anterieur de cinquante ans, avec moins de
miniatures 6.

Les Juifs representaient, bien que participant aux fetes
pour les rois, l'élement le plus meprisé. L'archeveque Jean
leur imposa de porter un « signe jaune sur la tete » 7.
Mais, lorsque Pierre I" consentit a negocier avec le Soudan,

1. Mecnines, p. 169; STRAMBALDI, pp. 96-97.
2. MAs-LATRIE, II, pp. 757-758.
3. MAS-LATRIE, II, p. 289 et note 1. Elles devaient une rente aussi

I t l'evesques des Gres de Famagoste a; ibid., p. 290.
4. P. RABBATH, Documents pour servir a l'histoire du christianisme

en Orient (xvf-xix° slides), r, p. 394.
5. MAs-LATillE, II, pp. 618-619.
6. Reproduit aussi dans Pere Antoine RABBATH, I', p. 389.
7. AMADI, p. 406.
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il lui deputa, entre autres Catalans, un Juif baptise 1.
Parfois le medecin de la cour etait un Juif, tres dispose,
du reste, a se faire baptiser 2

II y eut même, apres la prise d'Alexandrie, des Sarrasins
captifs qui demanderent le bapteme 3.

V. - LATIN ET FRANgAIS. INDIGENES ET COLONS.

VIE DE CITt. COMMERCE.

Le latin etait exclusivement employe dans les actes des
trois premiers rois. Ce fut Henri qui donna les premieres
chartes en frangais, comme « roi de Chypre et seignor del
resume de Jerusalem »4.

Le vulgaire, employe exclusivement dans les actes de
politique interieure, comme l'acte d'accusation des hauts
barons contre le roi Henri II, etait cependant tellement
d'usage general vers 1300, que, lorsque les Templiers, con-
damnes par le Saint-Siege, furent forces de venir a Nicosie
pour ecouter l'enumeration de leurs peches, il fut nkessaire
que Baudouin, chanoine de l'archeveche, en dorm& lecture
en frangais : « il interpretait en frangais devant le peuple » 5.
On en arriva si loin apres cette époque que le roi Henri II
ne pouvait comprendre, sans l'aide de son conseiller italien,
les passages les plus difficiles des lettres en latin venues
d'Occident 6.

I. MACHERAS, p. 135; STRAMBALDI, p. 72.

2. MAS-LATRIE, I, p. 465.
3. MACHERAS, p. 142; STRAMBALDI, p. 77.
4. MAS-LATRIE, I, pp. 66-67.
5. AMADI, p. 286.
6. AMADI, p. 310; BUSTRON, p. 182.
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Les femmes parlent frangais 1, bien que dans les maledic-
tions lancees, en 1310, par la reine Isabelle contre ceux
qui, son second fils en tete, emportent de force Fable, le roi
Henri, se melent des paroles arabes et grecques 2. Il y avait,
du reste, des ecoles pour toutes les langues 3. Mais il fallait
une permission speciale du roi pour echanger le costume
oriental pour celui de France 4.

Les Genois furent les premiers it avoir des privileges.
Des 1218 la reine Alix, avec le consentement du bailli
Philippe d'Ibelin, leur permet de faire le commerce dans
son ile sans droit sur les naufrages , sous la surveil-
lance d'un consul, ayant juridiction sur tous les cas, sauf
ceux de trahison, meurtre et rapt, pour lesquels l'execution
revient au roi; elle y ajoute le don de terrains a bEitir
dans les villes de Limassol et de Famagouste 5.

En 1222, le roi Henri leur donne un casal pres de
Limassol, un bain it Nicosie et d'autres propriétés, aussi
a Paphos; il admet la construction de fours pour les sujets
de la Republique et leur assure sa protection contre toutes
les represailles 6. Un traite d'alliance pour cinq ans inter-
vient, en decembre 1233, sous la régence de Jean d'Ibelin 7.
Tout cela finira cependant, vers la fin du siecle, par

1. C'est la c lingua materna ,, en 1459, pour Eleonore de Lusignan,
mariee all Portugal; MAS-LATRIE, II, p. 95.

2. Crivada, biasfemava et malediva el signor de Sur et soi figliogli
in francese, in arabesco et in greco to, AMADI, p. 322; BUSTRON, p. 191.

3. c In specialibus scolis docentur omnia ydeomata cuncta ,, Lu-
dolphe DE Siiromm, dans MAS-LATRIE, I, p. 216.

4. MAS-LATRIE, I, p. 186.
5. MAs-LArma, I, p. 39.
6. Ibid., pp. 51-56.
7. Ibid., pp. 56-58.
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l'expulsion des Genois, it la suite d'un conflit qui reste
obscur. Comme ils soutenaient les pirates qui faisaient
pericliter la navigation dans les eaux de Chypre, les mesures
les plus severes furent prises contre leur commerce I. Le
roi Henri merits ainsi d'être appele celui « quy destruit
les Jenovés » 2. Les Génois s'en vengerent en établissant les
Hospitaliers a Lango et a Rhodes; ceux qui étaient restés
en Chypre suivirent la direction du prince de Tyr et l'aide-
rent meme par les armes 8. Ce furent deux Genois qu'on
chargea en 1310 de la partie la plus brutale de l'attentat
commis contre le roi Henri, pris de nuit dans son lit et
expulse en Armenia comme on l'a vu 4. Les pirateries
genoises, extraordinairement temeraires, continuent, et a
certain moment on doit demander aux marchands de Genes
se trouvant a Famagouste de livrer leurs armes et de venir
a Nicosie 5. Il fallut en 1316, apres de nouveaux actes de
piraterie, sequestrer les biens des Genois de Chypre, qui
furent emprisonnés au nombre de quatre cent soixante.6.

Les Venitiens, anciens clients aussi, ne furent sans doute
que mieux admis, apres la disparition de leurs rivaux,
bien que, au commencement du xIve siecle, ils se plaignis-
sent de l'accroissement du prix du sel et d'autres avanies 7.

En 1365 ils obtiendront le droit de batir, a douze paumes
de distance des murs, une maison a un seul « solaire » ou
etage, au-dessous de la loge du podestat, se reservant

1. AMADI, pp. 254 et suiv. Les biens des Genois furent confisques.
2. Gestes, p. 218.
3. AMADI, pp. 261-262.
4. AMADI, p. 321; BUSTRON, p. 190.
5. AMADI, p. 335; BUSTRON, p. 245.
6. AMADI, pp. 398-400; BUSTRON, pp. 248-249. Cf. Archives de

l'Orient latin, II, pp. 173-174.
7, MAS-LATRIE, 1, pp. 99-100.
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d'acheter les « maisonnettes » d'en face, qu'ils entendaient
reunir par un arc de passage'. On y vit en 1310 de grands
banquets, des illuminations, chevaliers et bourgeois portant
des torches et « criant les louanges du roi »; des joutes 2.

Des 1293, ils cherchaient a obtenir le traite qui ne leur
fut accorde que, par le gouverneur Amaury et les barons,
le 3 juin 1306. On leur assura, comme jadis aux Genois,
la liberte de commerce, l'eglise, la « loge » la maison du
bailli, la place « non close », les maisons de la colonie,
sans droit de « censive » pour le roi. Les naufrages sont
sous la sauvegarde du royaume. Il n'y a de restrictions que
pour certains articles dont l'exportation reste defendue, pour
ceux que le Saint Siege ne permet pas de faire passer aux
infideles et pour l'edification de forteresses. En echange V e-
nise, s'interdisant tout concours donne aux ennemis de
Chypre, doit contribuer it la defense de l'ile par ceux de
ses citoyens qui s'y trouvent au moment d'un conflit.

Les barons n'oubliaient pas cependant de se reserver sur
leurs terres leurs propres coutumes 3. Le « voyage de
Chypre », reuni parfois a celui d'Armenie et de Constan-
tinople, fut desormais un point de programme annuel pour
le commerce venitien 4. Le 4 decembre 1328, un nouveau
traite confirmait et étendait les privileges deji accord& 5.
On n'y touchera plus. Des Venitiens « blancs » s'etablirent
dans l'ile a demeure, et ils avaient leur consul, qui pouvait
etre un Grec de Crete °.

1. MAS-LATRIE, I, p. 263.
2. AMADI, p. 379; BUSTRON, p. 234.
3. Ibid., pp. 102-108. Cf. ibid., p. 133 et note 2.
4. Ibid., Mc. ult. cit.
5. Ibid., pP. 137 et suiv.
6. MAs-LATIus, II, p. 290.
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Sans jouir de privileges semblables, les Pisans venaient
individuellement a Famagouste, sans doute, et a Limassol 1.

Les etrangers sans privileges paient la douane, les « dri-
turae », le « mensuragium », dont sont exemptés les Genois 2,
alors que les barons doivent seulement « paie et taille sur
leurs rentes e fies » 3.

Genois, Venitiens et Pisans forment le gros des marchands
de Chypre; ce sont les trois « communes » qui agissent
pendant les crises comme membres du royaume4. Ils sont
appeles a peeler serment un a un, a l'avenement d'un nou-
veau souverain 5.

Il y avait cependant aussi des Ancenitains, des gens de
Catalogne 6, « qui aleent a Famagouste avec leur merches » 7
et y possedaient vers 1330 leur loge 8, des gens de Narbonne
et de Provence; les gens de Montpellier nommaient en 1345
un consul pour tout le Levant °, attendant le privilege qui
en 1353-1354 leur permit d'avoir un consul a eux 10 - on
a exhibe un invraisemMable privilege des Marseillais ac-
cora par Amaury lui-meme 11 ; ils payaient le deux pour
cent it Pentree et a la sortie; on trouve meme des Florentins,
taxes a un pour cent 12.

1. MAS-LATRIE, L pp. 93 et suiv.
2. Ibid., I, p. 53.
3. AMADI, p. 242, note.
4. AMIN, p. 335; BusTuort, p. 199.
5. AMADI, p. 348; BUSTRON, p. 211.
6. MAs-LATRIE, II, pp. 734-735
7. MAs-LATRIE, I, p. 171.
8. Ibid., p. 184.
9. Ibid., pp. 208-210.
10. Ibid., pp. 219-220.
11. Ibid., pp. 24-25.
12. Ibid., P. 104, note 4 (d'apres PEGOLOTTI).
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Les Juifs, a Nicosie, Famagouste et ailleurs, étaient si
riches qu'on pouvait au besoin, apres 1300, en extorquer
jusqu'à 100.000 besants 1.

Les bourgeois latins de Famagouste, Nicosie, Limassol,
Bapho, capables, d'apres les Assises, de travailler a cilte
des chevaliers 2 - et les assemblees generales comprennent
aussi les communes et o le peuple » 8 -, jouissaient d'une
grande prospérite. Un pelerin, Willibrand d'Oldenbourg,
park en 1211 des maisons « ornees de peintures a Pint&
rieur » et « pareilles de tout point a celles d'Antioche »4.
A Famagouste ils formaient en 1308 une « compagnie » et
l'eveque Guy croyait mieux assurer l'ceuvre de son monas-
tere en deposant entre leurs mains les 7.000 besants qui lui
étaient destines 5. En 1310 tous ces bourgeois chretiens pu-
rent payer 300.000 besants blancs pour la defense de l'ile 6.
II arrivait parfois que des bourgeois fussent crees chevaliers
et parvinssent ainsi a de hautes dignites, comme, vers 1370,
ce Thibaut Belpherage, qui devint turcoplier 7.

Et voici une reglementation pour Nicosie, ville sans
murs, au moment oll on craignait des troubles interieurs.
Rues barrees de chaines, serrures aux portes, des vases d'eau
pour le cas d'incendie, patrouilles de nuit par des cavaliers
armes et des fantassins « it son de tambourins et de flutes »,

I. AMADI, p. 327; BUSTRON, p. 194.

2. Amin, p. 362; BUSTRON, p. 229.
3. Maim, p. 374; BUSTRON, p. 229.
4. MAS-LATRIE, I, 35, note 1.
5. AMADI, p. 291.

6. AMADI, p. 327; BUSTRON, p. 193.

7. MAcHaus, p. 349; STRAMBALDI, p. 239.
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« bannieres et gonfalon royal deployes 1 Plus tard, a la
nouvelle que le roi allait venir, il y eut des draps d'or,
de soie et d'examit « it la Draperie, au Cridazo » et ailleurs,
des illuminations de trois jours et trois nuits, des danses
et des chants au son de « trompettes, nacaires et autres ins-
truments », aux loges des Pisans, des Vénitiens et Genois.
« Et les bourgeois de Nicosie ornerent la place du Change
et firent tant de leurs instruments, fetes et illuminations si
grandes, que les nonnes et les damoiselles allaient la nuit,
le visage convert, voir cette grande fete 2 ».

Un mois plus tard le roi arrive enfin. II est regu par
1.800 hommes « à chevaux converts », 70 Hospitaliers ar-
mes, 4.000 fantassins. La fete dure cinq jours et cinq nuits.
On organise des compagnies portant chacune sea couleurs :
les bourgeois francs avec des sayons mi-partie blancs et
rouges; les bourgeois et ecrivains syriens avec des caftans
rouge et vert; les Génois vetus de sayes et de demi-manteaux
jaune et violet; les Venitiens en jaune et rouge; les Pisans
tout en rouge. Les Juifs eux-memes se rejouissent et illu-
minent. II y a des bals et des divertissements dans la belle
rue des Syriens, oil se trouve la grande abbaye des nonnes
grecques; les riches Syriens font leur eloge 8.

Par les mesures de fortification qu'ordonna le prince
de Sur en 1310, pour se defendre contre une attaque en
faveur de son frere, le roi Henri, par une plainte aussi de
l'infant de Majorque, on peut avoir une idee de Fama-
gouste it ce moment. Au milieu de la Cour du roi, precedee
d'une place, la maison royale touche a celle occupee par
l'infant de Majorque et, de l'autre cat& it la maison des

1. AMADI, pp. 367-368; BUSTRON, p. 224.
2. Alvan, p. 375; BUSTRON, p. 230.
3. Amin, pp. 383-384.

D.
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Mineurs, souvent frequentee par Henri II 1; a caté le cou-
vent des Precheurs. Maisons a balcons, galeries et terrasses,
devant lesquelles sont des bancs; au-dessous, des « caves »
ou « votes », oà l'on se tient en ete 2. Les Genois ont leur
bain pres du convent de Sainte-Claire 9, un hapital pres
de la mer. Des banques genoises sont aussi mention-
nees 4. II y a l'hôpital de 'Saint-Antoine 5, un quartier du
« change » 9. Tout autour, les murs, munis de fosses et de
ponts, coupes par la grande porte et la porte de la Marine,
et couronnes de tours, dont celle de l'Arsenal 7, celle de la
Chaine Certaines rues sont couvertes 9. L'eglise de Saint-
Michel est en dehors de la ville 1°, celles de Saint-Mamas
et de Saint-Eunomene au dedans n.

Un pelerin saxon, Ludolphe de Sfidheim, est emerveille
des richesses que contient cette grande place de commerce
reunissant toutes les races. Tel bourgeois donne a sa fille,
au mariage, tant de joyaux pour la tete seule, que la reine
de France elle-meme n'en a pas autant dans tout son tresor 12.
Un autre vend au Soudan un globe d'or, dont les pierres

1. MAS-LATRIE, 11, p. 187. Dans un des reduits Hugues IV tirait
de Parballete.

2. AMARI, p. 330; BUSTRON, p. 464; MAS-LATRIE, II, p. 156.
3. Ibid.
4. DEsnwONI, Archives de l'Orient latin, I, p. 35.
5. Ibid., p. 51.
6. Ibid., p. 53.
7. Amanr, pp. 326-327; BUSTRON, pp. 193-194.
8. MACHERAS, p. 157; STRAMBALDI, p. 88.
9. DESIMONI, p. 81.
10. DESIMONI, p. 101; MACHERAS, p. 325.
11. MACIIERAS, p. 271.
12. C Cujus clinodia capitis estimabantur de militibus Francis no-

biscum venientibus esse meliora quam omnia regine ornamenta
Francie 2, MAS-LATRIE, I, p. 213.

10

6.
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precieuses, « charboucle », emeraude, saphir, plus une perle
rare, valent 60.000 florins, et il veut le racheter pour cent
mille. Les perles que portait au cou la femme du connetable
de Jerusalem peuvent etre engagees pour 3.000 florins. Des
femmes de mauvaise vie et elles sont nombreuses
disposent de plus de 100.000 florins. Les draps d'or ne sont
pas rares. 11 y a tant de bois d'aloes qu'on en pourrait
charger cinq chars, et les epices sont aussi communes que
le pain 1. Ce qui est naturel, dans un pays oil un revenu
de 3.000 florins n'attire pas plus l'attention que celui de
trois mares ailleurs 2 Macheras s'etend, lui aussi, suivant
les traditions indigenes, sur la grande richesse de la ville,
oil les Syriens étaient commie des chevaliers et vante l'opu-
lence des Nestoriens Francois et Nicolas Lachas ou Lacha-
nopouli.

Nous voyons Francois, ce marchand, donner au roi
Pierre sur les 30.000 ducats d'une seule affaire le tiers
de la somme. Il l'invite, avec ses freres et douze chevaliers,
pour le recevoir sur les plus riches tapis de soie, l'eclairer
a la lumiere de quatre gros rubis « carboucles » places sur
ur grand plateau d'argent plein de perles; et d'autres
perles et des ducats sont repandus dans tous les coins :
on peut les emporter. Il s'en va preparer a son maitre des
plats cuits au feu de bois aromatique, au benjoin. Cet
homme, prodigue d'aumenes et auquel les Nestoriens de-
vaient leur eglise, achete a un marin catalan, qui meprisait
la misere de ces insulaires, une pierre precieuse 3.000 du-
cats. II invite le vendeur it un repas frugal, au cours duquel
il fait piler la pierre pour en saupoudrer un plat de feves,

1. MAS-LATRIE, I, pp. 213-214.
2. Ibid., p. 215.
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et achete ensuite pour 6.000 ducats jusqu'au vaisseau qui
l'a apportee. Plus tard, apres la prise de Famagouste par
les Genois et les confiscations de biens qui s'ensuivirent,
l'un des fils de Francois dut gagner son pain comme son-
neur de clothes, l'autre comme mercier ambulant I. Mame
en tenant compte des exagerations, ce qui precede donne
une idee de la prospérite que realisa it un certain moment
cette cite unique. Mais c'est une ville pleine de péches
charnels, qui scandalisent meme le porte-parole des Orien-
taus 2.

Et un heite de l'ile, pendant de longues annees, Philippe
de Mezieres, représente en ces termes l'epoque de la pros-
perite a Famagouste : « II avoit bien Lx ou quatre-vings
vaisseaux de mer, ou cent, que petis que grans, qui chascun
an en marchandie portoient et rapportoient en Chypre,
d'Egypte et de Surie, chacun l'un pour l'autre de la valeur
de cent mille florins. Il se puet dire, moralisant, que en
Chypre et en la dicte cite de Famagoste lors croissoit le fin
or d'Arabie, les pierres precieuses, les espices, les beaux
cameloz, les aromaz et les draps d'or et de soye, et les grans
richesses du monde, dont toute la crestiente en toute sa ne-
cessite estoit gracieusement reparée et des souverains biens
mondains et delictables doulcement adournee. Quelle mer-
veille ! car lors il se trouvoit en la dicte cite marchans
catholiques et crestiens de la ceinture (Nestoriens) et autres,
un ou VIII et x, qui fesoient marchandie, l'un d'un million
de florins, l'autre de millions de florins sans nombre 3. »

1. Macuinas, ed. Sathas, pp. 95 et suiv.; STRAMBALDI, pp. 36-38;
Cf. le meme, p. 187.

2. MACHERAS, p. 300.
3. MAS-LATRIE, I, p. 390.
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Et, vers 1440 encore, Piloti parlait des caravanes d'epices
et des cotons et autres marchandises qui arrivent de Bey-
routh et de Tripolis. « Et a une place loinge en laquel a
une vue loinge de loges magnifiques de toutes nations de
crestiens de Ponent. Et la plus belle loge de toutes est celle
des Pisains. Et encore jusques au jour present sont toutes
en pie 1. »

Ce commerce remunerateur etait en partie de simple
escale 2. On apportait des draps de Malines, de Florence,
de Verviers, de Courtrai, de Beauvais, des toiles de Cham-
pagne, de Noyon, du fer, de Petah" 5. L'ile, qui avait des
plantations de canne a sucre, exportait du sucre en poudre,
« pulvis zuchari de Cipro », coule et assez solidifie pour le
faire entrer dans des caisses 4; elle envoyait aussi it l'exte-
rieur son or, en fils et broderies, les camelots5, noirs et
« de graine », c'est-i-dire teints au kyrmyz rouge. Les Ye-
nitiens s'y approvisionnaient de sel 6 ; on y chargeait du
yin, du coton 2, des viandes salees 2.

De petites colonies chypriotes, comprenant, sans doute,
en grande partie, des Syriens, se formerent peu a peu dans

1. MAS-LATRIE, II, p. 57, note 1. Sur les environs de Urines a
cette époque, voy. Georges BUSTRON, pp. 447-448.

2. Ibid., I, p. 482.
3. DESIMONI, pp. 27-28. Liste des objets transportes par les Genois,

en 1391 et 1394, MAS-LATRIE, II, pp. 774-777.
4. MAS-LATRIE, I, p. 95 et note 1, p. 373; II, p. 88, note 2, pp. 218-

221. Pour les c zambours et miels s, ibid., pp. 249-250.
5. MAS-LATRIE, IL pp. 447-448, 451.

6. Mss-LATatz, II, PP. 99-100.

7. DESIMONI, pp. 55-57.

8. Ibid., p. 83. Voy. un rapport catalan de 1316 dans MAS-LATRIE,
II, p. 706.
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l'ancienne patrie de ces derniers, comme a Damas 1. Et
Pierre rr pensera mane a leur obtenir les privileges d'une
colonie, d'apres le modele des citoyens des republiques
italiennes, avec un consul. Au moment de l'attaque sur
Alexandrie, les Famagoustains regrettaient de ne pouvoir
retirer de Syrie les marchandises qui y étaient en &pat 2.
Jusqu'à Larendah, dans le pays du Grand-Caraman, on
rencontrait en 1432 quelque Chypriote de Famagouste,
exergant le commerce 8. A Konieh il n'y avait, it la meme
époque, que quelques renegats, dont l'un remplissait les
fonctions d' « huissier d'armes » 4. Mais on y voyait aussi,
passe a l'Islam pour avoir ete surpris avec une musulmane,
un Antoine « Passevoit » qui avait da quitter Famagouste
pour avoir voulu aider son seigneur le roi de Chypre a la
reprendre 5.

VI. PAYSANS, BOURGEOIS ET CLERCS GRECS.

Les paysans ne jouent aucun rale. Pareques pour la plu-
part, ce qui signifie « voisins » (comme dans les pays rou-
mains les vecini), vivant sur une terre qui ne leur appar-
tient pas, ils traversent les chemins en caban gris de drap
grossier, la besace de pain au cou, la tete couverte d'une
espece de turban 6. « Le menu peuple », ecrit Philippe de
Mezieres, « est serf au roy et aux seigneurs, et convient que

1. MACHERAS, p. 125; STRAMBALDI, p. 64.

2. MACHERAS, p. 129; STRAMBALDI, p. 67.

3. BERTRANDON DE LA BROCQUIERE ; aussi dans MAS-LATRIE, II, p. 4.
4. Ibid., p. 5.
5. Ibid., p. 8.
6. Voy. le deguisement du connetable en 1310; AMADI, p. 387;

BUSTRON, p. 240.
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troys jours en la sepmaine chacun fasse corvee a son sei-
gneur, et troys j ours leur demeure pour leur propre labeur
a soustenir leur viel ». Ils payaient la « marechaucie » pour
leurs animaux aux receveurs ou « cuillours » qui faisaient
la « cuillete » 2 ; apres 1380, aussi la « mete du sel » 3.
1.1n pareque des Rhodiens devait, au xve siecle, comme an-
garie non moins de cent quatre jours de travail, et en plus
il payait une capitation, un « testage », de trente-huit be-
sants et demi 4. On pouvait en faire des francomati libres,
mais la franchise ne s'etendait pas touj ours a la famille
et aux heritiers 5.

Les francomates 5, qu'on appelle aussi en frangais « elev-
teres » /, ont le devoir de faire la « guardie » ou la
« vigla » contre les pirates. Pour &triter cette charge, il y
en avait qui changeaient de demeure, allant sur des fiefs
de chevalier. Il leur etait admis de se faire remplacer par
quelque o serf viel qui n'a charue », mais dans ce cas Us
avaient a lui payer « ses droitures et apaut et sa sustance » B.
Les gardiens clevaient allumer les feux qui avertissaient
de la presence des ennemis. Certains paysans obtenaient
une « franchise de sel » de deux besants par an, a con-
dition de faire des services militaires, se presentant aux
« monstra », aux revues 5.

1. Songe du vieil pelerin, dans MAS-LATRIE, I, p. 382.
2. Ibid., II, p. 217, note 5, p. 223.
3. Ibid., p. 228 et note 1.
4. Ibid., pp. 125-126. Affranchi, il en paiera treize.
5. Ibid.
6. Pour le prix de rachat de leur personne et des enfants qu'ils

auront de femmes libres, ibid., p. 269, note 8.
7. Ibid., p. 272.
8. Ibid., pp. 205-206, note et 238.
9. Ibid., p. 462.
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Pour avoir la liste complete de ce que doivent les pay-
sans non libres, il faut mettre ensemble « servage, chevage,
anguaries, dinois, apaut et tout autre manieres de rotures »1.

On est dur a l'egard des non libres, qu'on peut faire
reconduire les mains liees derriere le dos 2. La « servoite »
d'un casal ne peut epouser le serf d'un autre que s'ils
appartiennent au même seigneur; s'il arrivait un change-
ment, la veuve devait revenir a son casal. L'innovation intro-
duite par Jacques le Batard, de donner une autre serve a
la place de celle qui se mariait dehors dut etre abandonnee 3.

Sans distinction de classe, les sujets, Grecs ou Griffons 4
et Armeniens, ceux-ci touj ours des bourgeois , payaient
le tribut au roi, qui, de son nouveau chateau fort de
Nicosie, dominait le pays 5. Les Grecs pouvaient arriver it
d'assez hautes situations; apres son depart de Chypre, la
reine Eleonore se fit representer par le Grec Thomas Archo-
phitetas 6. Hugues Podokataro joua, vers 1450, un role
comme ambassadeur de Chypre. Des Syriens etaient partout,
et, a Nicosie, oil ils avaient leur grande vue, on comptait
de riches marchands originaires de Syrie 7. Ils allaient
s'établir, comme Joseph Sapbari, en 1364, jusqu'à Mont-
pellier, d'oa venait le vaisseau de Raymond Serailher des
1361 2.

1. Songe du vieil pilerin, p. 254. Pour la ( partizon ); ibid., p. 273.
Cf. aussi ibid., p. 545.

2. MAS-LATRIE, II, p. 192.
3. Ibid., pp. 226-227.
4. Le terme passe dans le latin des Genois de Famagouste, DEM-

mon p. 27.
5. MAS-LATRIE, I, p. 35, note 1 (Voyage de Willibrand d'Oldenburg) .
6. Ibid., II, p. 765.
7. AmArn, p. 384; BUSTRON, p. 238. A cat& de riches Juifs.
8. MAS-LATRIE, I, p. 233 et note.
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Les nobles, les « archontes », bourgeois de Famagouste,
en grande partie des Syriens, se faisaient passer comme
pareques pour echapper a certaines charges, mais, de fait,
ils étaient perperiaires de la « secrete », comme les riches
marchands de Moscou nes serfs et obliges a payer un
droit de rachat a leurs maitres. Ce ne sera que pendant
les difficult& provoquees par les guerres de Pierre r
qu'ils seraient « affranchis », contre paiement 1. On arrive
a s'affranchir au prix de 800 besants pour toute une
famille, et on racheta vignes et champs, ce qui était
une vraie revolution dans la situation sociale du pays 2.
Les protogeri figuraient aussi a cette époque, probablement,
a la tete des villages 8.

Pour montrer combien était libre la carriere de Felement
indigene, le precepteur du roi Pierre, un clerc latin,
Philippe, &sit fils d'une nonne grecque de Saint-Mamas 4,
en meme temps que neveu du vicomte de Nicosie. Et celui
qui le tua, Thibaut Belpherage, deja mentionne ici, &sit
Grec de naissance 5.

Chypre ne fut jamais, conune les possessions des Genois
en Crimee, un marche d'esclaves. Mais les Templiers
avaient les leurs, qui, apres la suppression de l'Ordre,

1. MAcniaAs, p. 123; STRAMBALDI, pp. 62-63.

2. MACHERAS, p. 154; STRAMBALDI, p. 86. Sur la coutume d'aban-
donner les enfants des pareques pour gulls soient reconnus fibres,
un témoignage du xvf siecle dans MAs-LATatE, II, p. 552. Cf. aussi,
ibid., p. 569.

3. MAS-LATRIE, II, p. 571.
4. Mecnins, p. 349; STRAMBALDI, p. 239.
5. MACHERAS, p. 357; STRAMBALDI, p. 245.

                     



INSTITUTIONS ET MCEURS 153

furent employes au travail des murs de Famagouste 1.
C'etait parfois des Sarrasins2.

Parmi les esclaves, il y avait telle Turque dans un
grand convent de nonnes 8. En general, leur traitement
etait dur, et un vieux Chypriote les présente retenus,
contre la loi, apres sept ans de services et, de plus,
reduits a se pendre devant les maisons, etant tortures de
toute fagon 4.

1. Amain, p. 291.
2. AMADI, p. 397; BUSTRON, p. 249.
3. AMADI, p. 351; BusTRON, p. 212.
4. MACHERAS, p. 300; STRAMBALDI.

                     



CHAPITRE III

LA GRANDE CROISADE DE CHYPRE

Une nouvelle Chypre de croisade, dans le sens des
entreprises de Candelore et d'Alexandriej, se forme vers
1300, toute differente de celle des barons. Ceux-ci, detaches
par la perte d'Acre et des autres cites, de tout devoir
envers la Terre Sainte, ne pensaient qu'à leurs richesses
et a leurs intrigues : ils desiraient de bons rois pacifiques,
tout disposes a jouir de leurs revenus et it se laisser mener
en laisse.

La croisade leur etait connue par ses difficultes, ses

souffrances et son manque d'efficacite. Dans cette ile
d'Orient, aux ports pleins de Musulmans de toutes les
contrees, ils n'avaient plus le sentiment de repulsion a
l'egard des mecreants et, places dans un monde grec, d'an-
cien schisme inderacinable, ils n'attendaient plus l'heure
oil, de gre ou de force, tout le monde serait sous la crosse
de « Notre Sainte Mere l'Eglise ».

En regard, il y avait cependant de plus en plus, les

1. Voy. aussi Gestes des Chiprois, p. 261.
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« tard venus », les représentants de cet esprit de chevalerie
nouvelle qui donnera a l'Occident les episodes indechif-
frables de l'inutile guerre de Cent Ans, simple delassement
d'une classe qui vit pour l'aventure, la divine aventure.
De pareils « ideologues » commencent a affluer vers ces
regions inconnues conservant encore des elements
attrayants d'un passe qui paraissait mort ailleurs, vers
les chateaux qui rappellent dans leur nom le Dieu
d'amour, vers les places on on recite les poemes du cycle
d'Arthur et oa on presente les merveilles charmantes du
royaume de Femmenie. Lorsqu'il s'agit de payer pour
un peché envers la majeste d'un roi d'Occident, on

demande a celui-ci, comme le fait le comte Henri de
Bar en 1301, de pouvoir aller en Chypre et « y demoreir
jusques a son rapel »1. Ce qu'ils sont insatiables de se
battre, ces chercheurs d'exploits inoufs contre les deten-
teurs du Saint-Sepulcre, contre les profanateurs de la
Terre Sainte, contre quiconque, dans cet Orient dedaigne
d'employer les doigts de la main droite pour faire le
signe de la croix! Ils ne pensent pas au butin, comme ils
ne tiennent pas compte du danger : ils ont voue it Dieu leur
activite et ne s'appartiennent plus a eux-memes, preoccupes
seulement de la gloire qui aureole de pareils sacrifices.

Riches et puissants, ces barons iront jusqu'à vouloir
transformer l'ile en un fief politique, a eux tous, formant
une communaute oligarchique. Nous avons raconte la
deposition de fait, pour une maladie dont il n'etait pas
coupable et pour des accidents qu'il n'avait pas pu empe-
cher, du second roi de la maison d'Antioche-Lusignan,
Henri II. Son frere, le prince de Tyr ou de Sur, fut le

1. MAS-LATRIE, I, pp. 98-99.
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vrai roi, sous le titre de gouverneur, et il donnait jusqu'à
des privileges solennels de commerce, ne manquant pas
d'invoquer le temoignage du group e de barons qu'il repre-
sentait. A plusieurs reprises le pauvre roi dut souscrire
a sa decheance, se bornant a refuser cette permission de
mariage qui faisait partie de droits si sacres que personne
n'osait y toucher. On finit par l'enfermer chez son parent
d'Armenie.

Il y avait cependant aussi d'autres nobles que ceux
de ce sanhedrin accaparateur. Ils se liguerent pour mettre
fin a un regime d'usurpation. Un Tinori, faisant partie
de la petite noblesse d'origine grecque locale qui formait
un element un peu difficile a distinguer de cette chevalerie
dominante, « occist » le prince deloyal, « es chambres des
aisemens », et plus tard les chevaliers de la nouvelle
croisade condamneront severement, non pas ce meurtre,
mais « la grande trahison » de l'assassiné et des « faulx
barons », « au desplaisir et de Dieu et du commun de
la chevalerie de Chypre ». La reine mere, cette femme de
rare energie, avait tout conduit, les Hospitaliers lui venant
en aide. Et aussitet les sanctions terribles dont il a été
dej a parle atteignirent le parti vaincu. Au moment oil le
pauvre Henri celebrait une « restauration » it laquelle il
n'avait nullement collabore, on decretait la peine de mort,
tete coupee pour les uns, gibet pour les autres, contre
quiconque, desormais, trahirait ou aiderait quelqu'un a
trahir 1. Ce fut « un jugement de Dieu », d'apres l'expres-
sion meme des executeurs.

Aussitea, au nom du roi rétabli, et devenu sain par
miracle, la reforme du royaume fut entreprise par ce

1. Avec AMADI, it cette date, MAS-LATRIE, I, pp. 110 et auiv.
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« commun des chevaliers de Chypre », preside par la reine
Isabelle d'Ibelin et par le « capitaine des barons », Aygue
de Bessan. « Quand le dit roy Henry, » ecrira Philippe de
Mezieres, le Picard devenu chancelier de l'ile, « se trouva
en son palais a Nychossye, en sa plaine seigneurie, et
trouva par les officiers que le domaine royal avoit
este par son frere comme destruict, lors il fist certaines
loix moralles touchans a lui et a tous ses barons, en
detranchant toutes les despenses oultrageuses et super-
flueuses qui avoient este acostumees par lui et par ses
predecesseurs et par ses barons et chevaliers et se res-
trainxit a despence ordonnee, sans laquelle bonnement ii
ne se povoit passer. Et entre les autres ordonnances et
remedes ii voua que jamais ne buvroit en or ne en argent,
jusques a tant que ses debtes fussent payees et que de
son demaine il le peust faire justement, et plusieurs
autres restrainctes plaisans a Dieu et au royaume prouffi-
tables, lesquelles furent tenues fermement1 ».

En mai 1309, le commandeur des Hospitaliers presentait
aux prelats de Chypre la lettre du pape Clement V, qui
annongait que, d'entente avec le roi de France, il avait
proclame le « passage de Terre Sainte » dont le Grand-
Maitre serait capitaine2. Ce n'etait pas ce qu'on voulait
alors en Chypre, on l'idee suscita peu d'enthousiasme au
premier abord.

Le prince de Tyr, regent, ne manqua pas de reunir
tons les chevaliers de l'ile : ii esperait qu'on s'arreterait

I. Philippe de Alezires, Le vieil palerin, dans MAS-LATRIE,
p. 116. Sur la mission du c commun s, cite it Venise, ibid., pp. 117
et suiv.

2. Mum, pp. 298-299.
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en chemin sur cette terre qui avait servi de refuge aux
debris du royaume de Jerusalem et, cependant, ii regardait
aussi comme possible que l'expedition se dirigeat contre
lui, pour retablir le roi Henri et, dans ce cas, ii demandait
qu'on se defendit. Le connetable, le prince de Galilee,
Ba lian d'Ibelin et quarante-deux chevaliers devaient orga-
niser ou bien la participation a la croisade ou bien la
defensive contre une attaque 1. II essaya meme de faire de
cette idee flit-ce par violence un moyen de recon-
ciliation avec le roi, qui evita la reponse 2

A la premiere nouvelle de l'arrivee d'un envoye du
pape, le prince de Sur quitta Nicosie, pour eller fortifier
Famagouste par la construction d'un nouveau chateau
devant la porte de la Marine, aupres de la Tour de
l'Arsenal 3.

Mais bientat les evenements prirent une entre tournure.
Le prince de Sur etait assassine, Henri reprenait possession
de son trône et adoptait l'idee de la croisade.

Un chanoine d'Anceme cependant et un certain Simon
de Carmadino s'en allerent en mission officielle, exposer
au pape, qui s'en occupait aussi, tout un projet, qui
devait mener a la recuperation, pour les Lusignan, du
royaume de Jerusalem. Henri se sentait oblige de prendre
la premiere place dans cette ceuvre qui l'interessait plus
que « n'importe quel entre prince chretien ». Le memoirs
est tres pratique. Bloquer, quelque temps avant le passage,
la Syrie et l'Egypte, pour y empecher le commerce et
l'entree du bois necessaire aux canaux du Nil dont se
nourrit la terre egyptienne, des munitions, de la poix de

1. AMADI, pp. 300-301; BUSTRON, p. 176.
2. AmAut, pp. 303 et suiv.; BUSTRON, pp. 178 et suiv.
3. Amur, pp. 326-327; BUSTRON, p. 194.
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galeres, des enfants de « Turquie et du Pont » qui for-
maient les Mamelouks. Les galeres du blocus ne doivent
pas appartenir aux Génois, qui viennent d'attaquer les
Hospitaliers a peine etablis a Rhodes, ni 'name aux autres
republiques, Venise, Pise, qui font ce commerce d'Orient,
mais bien au roi lui-même. Il offre quinze a douze embar-
cations, habituees kir a faire cette police contre les
« mauvais chretiens », capturant des vaisseaux musulmans
et pillant cii et la des casaux sur les cOtes. L'expédition
elle-même doit s'organiser dans l'ile, d'oir on passers
directement en Egypte et non en Syrie, moins encore en
Arménie, pays ennemi de la couronne, region malsaine
en hiver et plus encore en ete, qui offre par terre la
voie la plus difficile vers Gaza, le desert et l'Egypte; par
mer, Darniette est trop loin. D'ores et déjà l'ile doit etre
un dépôt de chevaux et d'armes. Le Soudan, affaibli
par l'attaque tatare et par les discordes interieures, resis-
tera difficilement 1.

En se preparant it ces nouvelles aventures, on croyait
aux miracles. Une croix, decouverte par un pastourel,
devint rouge au feu, mais ne se consuma pas, et la reine
A lix, « qui avait la langue un peu empechée », approchant
la croix de sa bouche, parla comme tout le monde 2.
Une dame biitit aussitat pour cette relique miraculeuse
l'eglise du « Phanéromenos » ou TO 1.1yrctpt oil, pres de
Nicosie, qu'on entoura de jardins et qu'on dota richement
d'objets d'argent et d'ornements8.

1. MAS-LATRIE, I, pp. 118-125. Cf. DELAVILLE LE Roux.x, La France
en Orient au am siècle, I, pp. 58-59; Philippe de Mizières, p. 36.

2. AMADI, p. 407; BUSTRON, p. 256. Comparer avec Mactliaes et
STRAMBALDI.

3. Philippe de Mhzières, p. 53.
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A la prise de Smyrne (1347) on vit les saints combattre
dans les rangs des chretiens contre les Turcs du beg
Oumour et une grande fleur blanche en forme d'hostie
distinguer les cadavres des chretiens. La peste noire
(1348) ajouta encore au desordre des esprits.

Les details de ce qui se passa ensuite pendant dix ans
restent inconnus, car Hugues, en roi vieilli avant l'age,
n'aimait ni la poesie, ni l'histoire des événements quoti-
diens. Des 1358, ce prince morose, d'allures monastiques,
d'ailleurs violent et grand ennemi des Mineurs, se decida
it abandonner le pouvoir a son fils sine.

La puissance de Chypre a cette époque etait loin d'être
negligeable. Le royaume pouvait rassembler dans la seule
cite de Famagouste et les casaux voisins jusqu'it 700 che-
valiers et 7.000 fantassins 1. Si quelque « Lombard »
apparait des le commencement du my° siecle 2, si l'on y
trouve aussi des Allemands, comme les comtes de
« Fianden », de Schwarzenberg, les seigneurs de Schleiden,
de Lichtenstein « et alii quam plures »8, sans compter la
nombreuse suite de Ferrand de Majorque, epoux de la
princesse Echive, fille de Hugues 4, Felement francais,
grossi par de continuels apports, garde son imposante
suprematie. Un chevalier de Picardie, Philippe de Mezieres,
hante par le souvenir de Pierre l'Hermite tel qu'on
le conservait it son époque, accourra, apres avoir pris
part aux guerres de France, dans cette ile oil il jouera

1. ABIADI, p. 336; cf., p. 379; BUSTRON, p. 201; cf., p. 234.
2. AMADI, p. 323; BUSTRON, P. 191. Aussi un pi-etre de Salerne,

AMADI, pp. 191 et 323; un chevalier de Capo d'Istria, AMADI, P. 391;
BUSTRON, p. 244.

3. MAs-LATRIE, I, p. 216.
4. MAS-LATRIE, I, p. 184.

11
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plus tard un si grand role. Un Francais, Elie de Nabineaux,
remplace comme archeveque le prince romain Jean de
Conti; Beranger Gregoire est doyen du Chapitre. Le rOle
de legat va etre joue par le Perigourdin Pierre Thomas.
Eudes de Dampierre, mari d'Isabelle, sceur du roi, est
connetable de Jerusalem I. On voit, a cOte de lui, des
1330, un Renard de Soissons, un Guillaume de Vausse 2,
un Pierre d'Arluze, un Guillaume de Picquigny5.

Couronne a Nicosie le 24 novembre 1356 pour l'ile de
Chypre, Pierre, dont les droits etaient contestes par son
neveu Hugues, tarda it se faire couronner roi de Jerusalem.
11 ne le fit qu'apres la mort de son pere, le jour de
Pfiques de l'annee 1360. Mais, pour avoir des chances
d'atteindre le but qui depuis longtemps miroitait devant
ses yeux, ce n'etait pas assez de la prosperite que Hugues,
par sa vie de roi « sage » et econome, avait laissee dans
le petit royaume; il fallait aussi le concours de l'Occi-
dent. Or, les circonstances s'y pretaient mal.

Déjà Hugues avait eu des demeles avec ce qu'il appelait
la « bonne gent de Venise ». Des le debut il avait ite
effraye par « ce que yaux requerent » compare a « l'ave-
nant de ce que yaux euffrent ». Il avait cherche a retarder
sa decision jusqu'au moment oil lui-meme connaitrait
mieux son royaume 4. Venise arreta le commerce de Chypre,
en rappelant ses marchands, pour obtenir confirmation du
privilege accorde par l'acte de 1328 5.

Avec Genes, qui reclamait le paiement des dettes con-

1. MAS-LATRIE, L p. 157.
2. Ibid., p. 164.
3. Ibid., p. 74.
4. MAS-LATRIE, I, pp. 137.140, 222 et suiv.
5. Philippe de Mézieres, p. 79.
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tractées par le seigneur de Sur, on était touj ours, et
malgre les traites de 1329 et de 1338, it la veille d'un
conflit armé, qui ne fut evité qu'avec peine : on permet-
tait aux Génois d'entrer librement dans les ports, d'avoir
leurs prisons et d'associer leurs citoyens ne faisant pas
partie de la colonie aux privileges de celles-ci; ils con-
sentaient en echange a payer pour les contrats conclus avec
des étrangers et a reconnoitre comme dependant du roi
ceux des leurs qui en avaient regu des fiefs ou des
fonctions 2.

Avec le roi d'Aragon les relations étaient des plus
mauvaises, a cause des pirateries catalanes, qui tendirent
davantage encore les rapports entre le roi Hugues et son
gendre majorquin 2.

D'autre part, dans le monde des chevaliers, on avait
des sympathies pour les deux fils du prince de Sur,
Bohemond et Jean, restes en Arménie, qui allerent pre-
senter leurs droits jusqu'à Avignon, et bientôt Hugues,
prince de Galilee, devait lui aussi revendiquer un heritage
auquel il pretendait par son pere Guy, fils dine de
Hugues IV 8 Guy, le prince de Galilee, petit-fils de
Hugues IV par la branche ainee, representant une autre
branche de la famille, devait lui aussi faire valoir ses
droits a l'heritage de Hugues IV.

Cependant un traite formel, par lequel le roi de Chypre
s'engageait a donner deux galeres, avait ete conclu, en
aofit 1350, avec les Hospitaliers et Venise, contre les

1. MAS-LATRIE, I, pp. 150 et suiv.;
2. MAS-LATRIE, I, pp. 183 et suiv.
3. MAs-LanuE, II, p. 144, note 2;

son hire Guy, mod avant lui, Pierre
MAS-LATRIE, I, p. 190.

Ph. de Mizieres, p. 78.

AMAIN, p. 410. En dehors de
en avait un autre, Thomassin;
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Turcs, plus dangereux it ce moment que les Sarrasins du
Soudan 1. II avait éte renouvele en mars 1357, sans que
le programme efit éte realise et sans qu'il y efit de
garanties serieuses pour l'avenir 2

Mais Pierre I" voulait plus. Il desirait revenir a cette
communaute chevaleresque de la race frangaise, dont ses
aieux poitevins s'etaient en quelque sorte ecartes par leur
etablissement en terre d'Orient. Il fondait sa petite ile
royale dans la grande idee de la croisade, telle que la lui
prechaient Philippe de Mezieres et le nouveau legat, son
frere de pensee, et ne faisait de cette ile qu'un point
d'appui, voire meme un element de sacrifice pour le saint
passage occidental, frangais avant tout.

Dans ce but il inaugura une politique d'attachement
exclusif a la republique de Venise, dont il confirms et
accrut les privileges, avec l'espoir, bientet degu, d'obtenir
pour les siens la reciprocite, comme franchises de com-
merce. Croyant s'etre assure un appui en Occident, oil
cependant personne n'etait dispose a ressusciter la croisade,
il fit ses préparatifs pour sa grande expedition contre les
Musulmans, Turcs et Sarrasins a la fois.

Dejit, en janvier 1359, sur la sollicitation de deux
Grecs de Gorigos (Korykos), petit port abandonne par le
roi d'Arménie, il avait envoyé là une garnison capable
de garder ce point de depart, qui n'etait pas sans impor-
tance. Couronne par le legat, quoique le Pape Innocent VI
continua pour un temps, malgre les Assises, a considerer
comme roi legitime Hugues, fils de Guy et de Marie de
Bourbon, et devenu roi de Jerusalem par un acte qui ne

1. MAS-LATRIE, I, pp. 217 et suiv.
2. Ibid.; cf., pp. 221-222.
3. MAS-LATRIE, I, pp. 229 et suiv., 233 et suiv.

                     



LA GRANDE CROISADE DE CHYPRE 165

constituait guere qu'un souvenir romantique, Pierre dut
songer it autre chose qu'it jeter quelques hommes dans
un chateau catier sans defense. II envoy a en Lombardie, a
Florence et ailleurs un agent pour recruter des chevaliers.
Ces recrues d'aventure, des leur arrivee, se prirent de
querelle avec les Chypriotes et avec les Syriens dont
Pierre avait herite de son pere. Un Allemand, Philippe
de Brunswick, dont la fille avait epouse Jacques, frere
du roi, etait aussi accouru it son appel.

Au printemps de 1361, le roi disposait d'une petite
armee. Les trésors de Hugues avaient été employes a
equiper une flotte composee en grande partie de vaisseaux
de transport. Le Grand-Maitre de l'Hapital et le pape
y avaient réuni leurs contingents; Venise se tenait sur la
reserve. Des corsaires s'etaient aussi rallies. A cate des
chevaliers de l'Ordre de l'Epee, nouvellement cree par
Pierre, il y avait dejit des aventuriers occidentaux, comme
tel bfitard de Savoie.

Satalie, port important de la cate anatolienne, apparte-
nant aux Etats de l'émir de Tekke, un de ceux qui s'etaient
partage l'heritage des Seldjoucides, fut surprise: son rale
de debouche de la Caramanie, mais, surtout, sa situation
en face meme du cap de S. Epiphane, par lequel l'ile
de Chypre finit au nord-est, la rendait particulièrement
desirable aux Chypriotes. Il fut facile de prendre la
forteresse, faiblement defendue (23 aoilt). Pierre y rests,
les tentatives de revanche des Turcs ayant ete repoussees,
jusqu'au commencement de septembre. Au retour il recut
gracieusement les declarations de vassalite des emirs voisins,
d'Aldia, de Monavgat et de Candelore 1.

1. Philippe de Mizieres, pp. 121-126. En septembre 1368 le pape
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En avril 1362, l'amiral de Jerusalem, Jean de Tyr,
prenait, sur la meme cate d'Asie Mineure, Myrrhe,
dépouillee des reliques du saint eveque Nicolas, dont une
image fut transportee en Chypre pour etre deposée a
Famagouste, dans l'eglise de Saint-Nicolas des Latins 1.
Mais tout cela n'était que des coups d'essai, des moyens
d'assurer l'ile de Chypre contre des attaques musulmanes,
des temoignages de la possibilité qu'il y avait de battre
les Infideles, de leur arracher des terres, et de l'impunite
qui suivait de pareilles provocations. Le moment de
paraitre sur la grande scene de l'Occident, la seule qui
comptit, etait venu pour le roi de Chypre, qui se montrait
si peu Chypriote.

Le 15 juin, il annonce par une circulaire son intention
de reprendre son heritage de Terre Sainte, avec le con-
cours de quiconque a du sens pour la profanation venant
des Musulmans : il désigne la date du 1" mars 1364 pour
lc commencement du passage, ceci sans avoir demande
l'opinion du Pape, seul en droit de fixer le terme, le but
et les conditions 2.

Le 24 octobre, accompagne des deux conseillers de son
esprit romantique, le legat et le chancelier, et d'une petite
suite, il fait voile, de Paphos, vers la patrie lointaine de
ses aieux francais 8. Envers les siens, habitues I consulter
les Assises sur les droits de leur suzerain, il avait pretendu

Urbain V pensait I ressusciter l'archeveche de Satalie; Archives de
l'Orient latin, I, p. 286.

1. Philippe de Mizieres, pp. 127-128.
2. Texte adresse aux Florentins dans MAS-LATRIE, I, pp. 236-237.

Texte destine a Nicolas Acciaiuoli, senechal de Sicile, dans Bucaort,
Nouvelles recherches sur la Morée, II, 1, p. 134.

3. Philippe de Mézieres, pp. 142-143.
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ne se rendre I Avignon que pour vider le proces avec
son parent qui reclamait la couronne de Chypre 1

Par Rhodes et Venise, oii il est magnifiquement accueilli,
en décembre, avec promesse de soutenir le passage, si les
formes nécessaires se trouvent remplies en Cour pontificale,
par les Etats du seigneur de Padoue, par Vicence et
Verone, par Milan et Pavie, oil il est l'hôte des Visconti,
par le marquisat de Montferrat, partout salue comme le
heros d'une croisade deji mise en train, il arriva I Genes,
dont les citoyens se prendront bientôt de querelle avec
le gouverneur de Chypre, Jean, frere du roi, et interrom-
pront tout rapport avec l'ile 2 Il y confirme les privileges
de commerce des Genois 8, qui offrent ensuite trois galeres
pour la croisade. Jean de Sur et Jean de Soissons, trouves
coupables dans le conflit de Famagouste, seront punis
d'exil, et des chfitiments exemplaires atteindront les
Siciiens qui ont attaque. A Avignon, di le legat Pierre
Thomas, a eté envoye en negociateur, le roi compte se trouver
en presence des reserves peu sympathiques d'Innocent VI;
il est au contraire charmé de rencontrer le zele personnel
dont a temoigne, des son election, le nouveau pape
Urbain V. L'entrevue avec le roi de France, Jean le Bon,
est tout aussi encourageante; le souverain se montre dispose
a remplir le vceu de croisade fait par son pere.

Aussi, le vendredi saint de l'annee 1364, la guerre
de Chypre devint-elle une affaire frangaise 4. Jean prit

1. AMADI, p. 412; MACHERAS, p. 110.
2. Amini, p. 413.
3. MAS-LATRIE, I, pp. 248-249. Cf. Philippe de Meziires, pp. 257-

259, 261-265.
4. D'Avignon, le 21 avril, par une lettre frangaise, Pierre recom-

mandait au prince d'Antioche les marchands de Montpellier; MAS-
LATRIE, I, p. 250, leur requete; ibid., pp. 268 et suiv.
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la croix, comme chef de l'expedition, et, avec lui, le
cardinal de Perigord, futur legat, le grand prieur de
France, les comtes d'Eu, de Dammartin, de Francaville,
puis Boucicaut, Arnout d'Andrehem et d'autres. Pierre
refusa tout d'abord de s'asseoir, au banquet, aupres de
celui qu'il tenait pour « le plus noble roy des crestiens ».
Le 12 avril le passage fut preche publiquement1; des
lettres furent adressees par le Pape a tous les souverains
catholiques 2, a Louis de Hongrie en premiere ligne, comme
prince frangais.

Le rof de Chypre ne se considerait que comme le
« precurseur » du passage. L'entreprise elle-meme allait
avoir un caractere general chretien, frangais avant tout.
Dans les intentions du pape il s'agissait, cependant, seule-
ment de 200 chevaliers, puis, en France, de 2.000 autres
venant de differentes regions, avec 6.000 fantassins a.
Oubliant parfois le but de son pelerinage, Pierre visita
les villes du Rhin et poussa jusqu'en Misnie, pour revenir
vers son pays d'origine. Un voyage en Angleterre lui
parut s'imposer vers la fin de l'annee; il y exhorta les rois
de ce pays et celui de l'Ecosse it prendre la « vermeille
croix » : il obtint du premier ce grand vaisseau /a Cathe-
rine qu'Edouard III, du reste un rival pour la possession
de Chypre, destinait it son propre voyage de Terre Sainte,
mais il negligea de se le faire livrer 4. On parlait des
cinq rois reunis du temps d'Arthur a Kaerleon, parce
qu'on attendait celui de France et celui du Danemark.

1. Philippe de Mizibvs, pp. 165-167.
2. Ibid., pp. 169-170. Cf. Arch. de l'Orient latin, 1, pp. 284-285.
3. Philippe de Mizières, p. 171.
4. Ibid., p. 179.

                     



IA GRANDE CROISADE DE CHYPRE 169

Au commencement de l'annee suivante, Pierre allait cher-
cher le Prince Noir sur le territoire frangais envahi.

Mais, peu de temps apres, en mai 1364, le cardinal
de Perigord n'etant deji plus parmi les vivants, le roi
de Chypre assistait aux funerailles de Jean II lui-meme.
Son successeur etait trop « sage » pour qu'on pat penser
a le gagner. Passant en Allemagne, oil il vit l'empereur
Charles IV, puis it Cracovie, oa il trouva les rois de
Hongrie et de Pologne, sans arriver d'ailleurs a aucun
resultat, Pierre revint sur Venise, oil il etait en novembre.

C'est la que fut organise un passage general dont par
la fatalite des choses le roi de Chypre etait arrive a etre
le capitainej. La paix de l'Italie n'avait pu etre realisee,
malgre les efforts du -pape. Apres le refus des Anglais et
l'impossibilite d'agir oil se trouvait la France par son
nouveau regime de consolidation interieure, peu d'espoirs
restaient au roi de Jerusalem. II fallut de longs efforts
et de nouvelles concessions pour apaiser les Genois irrites
par les incidents qui s'etaient passes en Chypre a leurs
depens. La revolte de Crete retenait les Venitiens eux-
memes, bien que Pierre s'offrit a commencer son expedition
en replagant l'ile sous leur pouvoir. On lui promit un
certain nombre de vaisseaux de transport, avec la faculte
d'en noliser d'autres.

Ceux qui partirent de Venise, le 27 juin 1365, etaient
une image reduite de ce qu'etait a cette heure la cheva-
lerie d'Occident. Le comte de Warwick, le jeune Suffolk,
un de la Pole, quelques Ecossais devaient se trouver aux
cates des soudoyers anglais des Grandes Compagnies. Or,

1. Le pape ne le reconnaissait pas en cette qualite; Philippe de
Miziares, pp. 266-268.

                     



170 FRANCE DE CHYPRE

un sire de Grey, un Stapsleton accoururent seuls. On vit quel-
ques chevaliers Teutons, tris peu d'Italiens. Puis deux Grecs
portant les grands noms byzantins de Laskaris et d'Angelos.
Mais surtout des Francais, le comte de Beaufort en tete 1.
On distingue parmi eux un Pierre Malosel, un Gantonnet
d'Abzac, un Pierre de Levant, un Jean de la Baume, un
seigneur de Rochebrune 2 Un Tiercelet de la Barre est
prey& et maitre d'hôtel du roi s. Quelques Hospitaliers
de meme langue se reunissent it Rhodes.

C'est avec ces gens de sa race, unis aux Chypriotes et
Syriens pris en route 4, que fut faite, apres la paix
conclue avec les emirs de Saint-Jean (Altologo) et
d'Ephese, la prise inopinee d'Alexandrie 5. Mal defendue
par des groupes disparates d'indigenes et de soldats, la
magnifique et riche cite, regorgeant de marchandises venues
de tous les coins du monde, put etre prise d'assaut sans
trop de sacrifices. Pierre, roi de Jerusalem, réussit a
planter sur les murs intacts sa banniere au lion rouge,
traversée par les aches des defenseurs. Il y eut une grande
tuerie et surtout un immense pillage, auquel para.
ciperent aussi les observateurs genois 2, venus sur cinq
vaisseaux : la matiere ne manqua pas. Les fondouks
des chretiens ne furent nullement epargnés. Quelk diffe-
rence entre la conquete de Jerusalem par Saladin, qui

1. Philippe de Mizieres, pp. 278-279.
2. MAS-LATRIE, I, pp. 358-359, 400 et suiv.
3. Ibid., pp. 253 et suiv. Aussi un notaire frangais de Noyon, ibid.
4. MACHiRAS, p. 128; STRAMBALDI, p. 66.
5. Pour le secret garde sur le but de l'expedition voy. les instruc-

tions donnees par le doge au capitaine du golf e, MAS-LATRIE, II,
pp. 751 et suiv. Plus loin, les efforts des Venitiens pour adoucir
le Soudan.

6. Songe du vieil pelerin, dans MAS-LATRIE, I, p. 389.
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avait des guerriers d'une autre trempe ! Puis, devant
l'approche de la nuee brune des Mamelouks, ce ramassis
de croises d'origine differente refusa de resister I. On
s'embarqua a la hate, le roi se trouvant contraint de partir,
la mort dans Fame, au moment oa il croyait avoir donne
une forte base it l'ceuvre de recuperation pour laquelle il
etait parti (octobre).

Le comte de Beaufort avait ete a la tete des defaitistes 2.
Les efforts de quelques enthousiastes s'etaient depenses
en pure perte. Non seulement les Hospitaliers furent du
meme avis que les chevaliers d'Occident, mais le roi se
buta it la resistance de son amiral de Chypre, de ses
propres freres, ce qui était un acte de rebellion a. L'etat
d'esprit necessaire a la croisade, a la grande et vraie
croisade, creant des realites politiques durables, n'existait
plus. Il n'y avait que le goat des aventures et le plaisir
du pillage. Le capitaine de ce « passage » si longtemps
espere a bien pu crier, dans son desespoir, les paroles
que lui attribue un chantre frangais de ses exploits :
« Honneur, or y es tu morte ! » 4

Il y eut, au lendemain de cette prudente, mais Fiche
retraite, un revirement dans le monde des chevaliers. Jean
de la Riviere, du Guesclin lui-meme voulurent faire leur
apparition sur ce theatre lointain de la guerre sainte
qu'on reprenait. Mais ce nouvel elan fut bientat arrete par

1. Des le sejour it Rhodes on s'etait battu entre Chypriotes et
marins de l'Hôpital; MACHERAS, pp. 127-128; STRAMBALDI, p. 66.

2. 11 avait ete jadis possesseur d'un privilege pontifical de com-
merce avec l'Egypte pour trente vaisseaux et dix nefs; MAS-LATRIE.
II, pp. 749-750.

3. Philippe de Mézieres, pp. 300-302.
4. MACHAUT, Prise d'Alexandrie, pp. 108-109.
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la fausse nouvelle que tout était fini et par les nouveaux
troubles d'Occident 1. Venise demanda formellement la
cessation de ces entreprises qui ruinaient son commerce,
et le pape seul, inebranlable dans son desir d'accomplir
ce que lui imposait le nom, qu'il avait adopte, d'initiateur
de la premiere croisade, resta jusqu'au bout le soutien du
« passage » 2.

fallut que le heros d'Alexandrie, que paraissait
menacer une forte revanche egyptienne 8, renongat, en 1366,

une attaque contre Beyrouth choisie comme nouveau
point de depart4. On alla a Candelore plutat en guise
de pirates, detruisant sans pouvoir occuper 5.

On s'employait a reconcilier les deux adversaires, mais
Pierre r tenait absolument a ce qu'on lui rendit Jeru-
salem, sa Jerusalem it lui, s'offrant a la gagner meme en
combat singulier 6. C'etait se tromper sur l'epoque. Bientat
Venise passa aux menaces contre l'ennemi de son com-
merce, et, s'il y eut encore des amateurs de croisade, ils
s'orienterent vers d'autres camps : celui d'Amedee, comte
de Savoie, se dirigeant vers Byzance menacee par les Turcs
osmanlis, et celui de Louis, roi de Hongrie, autre Francais
de sang, qui revait de refaire l'Empire latin de Cons-
tantinople.

Pierre se resigna et sacrifia ses plus cheres esperances vers
les Balkans; il cru pouvoir conclure la paix avec le Soudan
en abandonnant toute revendication territoriale en echange de

1. Philippe de Mézieres, pp. 306-307.
2. Philippe de Mezieres, pp. 309-310.
3. Archives de l'Orient latin, I, pp. 391-392.
4. Philippe de Mizieres, p. 318.
5. Ibid., p. 320.
6. Ibid., p. 322.

II
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la moitié des droits de douane en Syrie et en Egypte, pour
les siens, et de la liberte de pelerinage 1.

La croisade de Chypre &genera desormais en tentatives
contre les Tures, comme le sera l'attaque sur Tripolis :
elle avait ete cependant tres bien préparee et Pierre dispo.
sait de 56 galeres et d'un grand nombre de vaisseaux de
transport. De nouveau les Occidentaux etaient accourus
avec le seigneur de Lesparre, Bremond de la Voulte, le
seigneur de Rochefort, un Robert le Roux, les deux le
Bayeux, un Philippe d'Aumont, un Bonan de Bon, des
gens de Naples. Tripolis, occupee par Lesparre, dut Etre
abandonnee, la flotte ayant éte dispersee par la tempete 2.
En fevrier de cette meme armee, le roi dut envoyer son
here pour sauver Gorigo, menacée par les Tures du Grand-
Caraman. II alla personnellement a Satalie, oa la garnison,
mal payee et mal traitee, voulait livrer la ville a son
ancien maitre, l'émir 2.

La catastrophe finale approchait. D'abord un conflit
éclata entre Chypriotes et ces Occidentaux que le roi aimait
tant ii avait a son palais de Nicosie une « chambre de
Paris »4. Lesparre et Rochefort se prirent de querelle avec
l'amiral Jean de Moustry. Pierre, ayant defendu son officier,
fut traite de couard et de schismatique. Ii leur cria qu'ils
mentaient par la gorge. « Vous pouvez bien le dire, etant
dans votre pays et entre vos chevaliers », lui aurait-on
objecte. Ii s'offrit alors I decider l'affaire par un duel, et

1. Philippe de Méziares, pp. 355-356.
2. Ibid., p. 355.
3. Ibid., pp. 357-360.
4. MACHERAS, p. 343. Son fauconnier etait le Frangais Michelin;

Mas-LaTatE, Ti, p. 93, note 2.
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les deux seigneurs frangais partirent, l'assignant devant le
pape, it Noel '.

On essays cependant, les negociations avec le Soudan
ayant ete rompues, de réunir ce qui restait de troupes pour
un dernier effort. Apres une nouvelle visite a Satalie et
une menace sur Alexandrie, Pierre se decida a prendre
Tripolis. Le 18 septembre de cette meme annee 1367 il
etait devant cette grande vine syrienne, avec une belle petite
troupe comprenant Perceval de Cologne, Bremond de la
Voulte, des Gascons, des Francais, des Génois et le comte
de Hereford, qui avait amene une galere. On eut la ville
avec ce qu'elle contenait de richesses accumulees, mais
la retraite fut difficile. On fut plus heureux a Tortose,
oil furent brides les depôts militaires de l'emir de Tripolis
dans l'ancienne cathedrale de Notre-Dame. Au retour, les
petits ports syrien%i furent incendies l'un apres l'autre,
Valanee, Laodicee, la Liche des Francais, porte d'entree de
l'Armenie, Mallo, Antiochette, Lajazzo, bien defendue,
on on attendit longuement le roi d'Armenie 2.

Tout cela paraissait donner des esperances. Pierre crut
qu'un nouveau voyage d'Occident pourrait les confirmer.
Ce n'etait plus cependant la tournee triomphale du debut.
On le vit, avec son fils, l'infant Pierrin, a Naples, chez
la reine Jeanne, it Rome, on, Rochefort s'etant efface,
Lesparre, conseille par le Pape, lui demanda pardon et
on il finit par ceder aux prieres des Venitiens et Genois,
qui l'invitaient a faire la paix avec les Musulmans (mai,
1368), en demandant seulement la diminution du droit de
douane pour les siens, libres de s'organiser en commu-

1. MACHAUT, b0C. cit. Ceci pouvait etre pour le roi, selon les Assises,
un nouveau pretexte I partir.

2. Philippe de Mézières, pp. 368-369.
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nautes sous des consuls, et en reservant, bien entendu,
ses droits sur Jerusalemj. passa a Sienne et a Pise,
-oil on l'accueillit solennellement, a Florence, ir Lucques,
it Pistoie, it Prato. A Bologne ii s'aboucha avec le cardinal
legat en vue d'une pacification avec Milan, et, en com-
pagnie de Froissart, ii vit Ferrare, oft ii attendit l'ernpereur.
II rencontra Charles IV it Mantoue et entra avec lui
Modelle. Se dirigeant vers Venise, oà il etait en septembre,
le roi apprit que l'Armenie abandommit le pacifique roi
Constant pour faire de lui-meme un « takafour » guerrier 2
Le 23 septembre ii partit vers son pays et vers la
mort.

On ne l'y aimait guere. Ses depenses etaient soutenues
par la liberation des perperiaires, scribes et bourgeois,
auxquels il avait fait payer des milliers de besants 3. Les
barons en avaient assez du travail qu'il leur donnait pour
gagner « des pierres et des fle"ches » et se sentaient offenses
par l'arrogance des etrangers qu'il trainait apres lui.
Quand la Haute-Cour fut appelee par lui pour juger le
comte de Rochas, Jean de Mod, &nonce par le viconate
Jean comme ayant entretenu des relations coupables avec
la reine, ils resisterent I la volonte de leur maitre qui ne
pensait qu'al ce lointain monde occidental de ses ambitions;
ils s'offrirent I combattre pour l'honneur d'Eleonore contre
l'auteur de la denonciation. Ce qui n'empecha pas Pierre
d'envoyer celui qu'il croyait etre son rival it Cerines, puis
au chateau de Buffavent, pour y mourir de faim et de soif.
11 se vengea de l'injure qu'il avait regue, en deshonorant
les filles des barons, et, pour ceux-ci, il fit preparer l'eglise

1. Philippe de Meziires, p. 376.
2. Ibid., pp. 380-381.
3. Amax, pp. 414, 418.

a
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de la Misericorde la tour de la « Marguerite », oft il
esperait pouvoir les attirer 1.

On murmura, et des murmures on passa aux defis. Le
fils de Henri de Giblet refusa des levriers tures a Perrin,
heritier du team, et son pere l'approuva; celui-ci perdit
ses fonctions de vicomte de Nicosie et goats de la prison;
le fils enchaine travailla a la nouvelle tour, la fille dut
épouser un tailleur frangais : comme elle chercha un
refuge chez les nonnes, le roi lui fit griller les pieds, puis
la confondit dans les rangs de ceux qui creusaient les
fosses.

La dame invoqua la loi. Cette loi fut rappelee au sou-
verain par ses freres, le prince et le connetable. Or, le
premier aurait regu, en echange, des injures pour lui et
pour sa femme. « Qu'on me montre le texte des Assises »,
aurait crie celui qu'on considérait comme leur violateur.
De nouveau, lea freres se dressaient contre leur frere
couronne. On pensa endore une fois it une deposition, a
un exil pour le violateur des anciens établissements et
on s'arreta it l'idee d'un assassinat.

Les Giblet furent d'abord delivres, et aussi un autre
prisonnier, le bailli de la Cour royale. On penetra, vers
l'aube du 17 janvier 1369, dans le palais sans gardes,
sous prétexte de presenter au roi un memoire sur les
prescriptions des Assises 2. Pierre fut surpris a cate de
sa concubine Echive, femme de Renier le Petit. Il vit ses
freres, leur demands de sortir pour qu'il s'habillit et se
trouva devant ceux qu'il apostropha du qualificatif, bien
merit& de « traitres ». Ils repondirent par des coups de

1. Voy. MAS-LATRIE, II, p. 265, note 3.
2. STRAMBALDI.
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couteau. Le roi expira implorant « aide et merci pour
l'amour de Dieu ». Le bailli, qui avait un compte a regler
avec lui, lui coupa la tete : « Vous aviez voulu couper
la mienne ». Le turcoplier insulta le cadavre. Sur le balcon,

l'ombre du gonfalon royal, on cria trois fois, au son
des trompettes, « Vive le roi Perrin »1.

Le sens de l'acte infilme est bien rendu par les
paroles que Guillaume de Machaut met dans la bouche
des assassins :

« Or va, va si lays tes armees
En France, et les grans assemblies;
Va en Prusse, va en Surie,
Pren nos fines, si les marie
Et meinne nos femmes, tres chier,
Avec les Fransois, qu'as tres chier :
Apres t' avons une autre dance
Que ne sont les dances de France.»

Ainsi finit ce regne, qui fut une realisation rapide de
la plus invraisemblable legende d'ancienne chevalerie.
Le souvenir du roi qui incorporait la croisade, de celui
qui pour un Froissart et un Machaut etait comme Godefroy
de Bouillon ressuscite 2, ne perit pas de sitilt. Chypre en
garda un prestige qui lui avait manqué jusque-le, et
Philippe de Mezieres pouvait ecrire, apres des annees, ce
qui suit sur la valeur pratique de Pceuvre accomplie :
« Le Souldan de Babilonne, ne tous les Sarrazins... n'osoient
mectre un seul vaisseau en mer pour aler en leur pays.

1. Ann:, pp. 417 et suiv., qui devient de nouveau une large chro-
nique originale, pareille a BUSTRON, du reste.

2. MAS-LATRIE, I, p. 337 et note 2.

12
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Et les Thurcs, qui sont les plus hardiz, aucuneffoiz

armoient cent ou deux cents vaisseaulx, lins et galees,
lesquelles de dix, de vingt ou de trente des navires de
nos gens estoient toutes prises ou desbaratees... Ung petit
roy... faisoit trembler Egypte et Surie, et lui rendoit
truage une partie de Turquie l ». Ce fut, jusque dans

le langage officiel, le « bon » roi, c'est-i-dire le Vaillant 2.

1. Songe du vieil pelerin, ibid., p. 332.
2. Ibid., p. 426.

                     



CHAPITRE IV

LA CHYPRE DES BARONS

Jean, prince d'Antioche, devint gouverneur du royaume
et crut devoir se recommander par des pillages de croisade
sur la ate de Syrie, tels que Pierre lui-meme les avait
admis officiellement 1 et par un defi en plein port
d'Alexandrie, suivi par des attaques a Sidon et a Beyrouth 2,
mais avant la fin de l'annee 1370 on eut la paix, gagnee
sur le Soudan par les envoyes des deux grandes com-
munes italiennes et communiquee a Nicosie par les envoyes
egyptiens avec une grandiloquence insultante a. Contre
l'emir de Tekke seul on continua a combattre pour la
defense de Satalie 4.

Sous Pierre II, les barons, definitivement delivres des

1. MACHERAS, p. 153; STRAMBALDI, p. 83. Les materiaux étaient
fourths par l'Arsenal; aussi pp. 116, 194.

2. Amin, p. 427; BUSTRON, p. 277; Philippe de Mizières, p. 397.
3. Amin, pp. 428-429; BUSTRON, p. 280; Philippe de Mizieres,

pp. 398 et suiv.; MAcninAs, p. 207; STRAMBALDI, p. 124.
4. AMADI, pp. 430431; BUSTRON, p. 281; MAO:1E11AS, pp. 211-212;

STRAMBALDI, pp. 128-129.
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chevaliers etrangers, crurent etre devenus, comme jadis,
sous Henri II, les maitres exclusifs de l'ile. Les « hommes
liges » reinstallerent solennellement les Assises par une
commission de seize; le texte ancien, invariable, du « livre
du comte de Jaffa », ayant ete depose dans une église.
Tous les fiefs donnes aux « forains » leur furent retires 1.

Mais il y avait quelqu'un de plus fort qu'eux. Au
moment meme oa Pierre II, deja roi majeur de Chypre
(12 janvier 1372), se faisait couronner roi de Jerusalem
(12 octobre), Genois et Venitiens se prirent de querelle,
a Famagouste pour l'honneur de mener par le frein droit
le cheval royal. Il fallut que le privilege ainsi dispute fat
pris par lag freres du roi, qui ecourterent la céremonie,
mais ne purent empecher le conflit au banquet solennel
de la Cour. Quand le jeune prince se leva de table, au
moment des danses, des Genois se jeterent sur leurs
ennemis hereditaires, et il y eut des corps perces d'epees,
des mains coupees, lorsqu'elles s'accrochaient desespe-
rement aux colonnes de marbre. Les Venitiens, se retirant
chez eux, s'armerent et leverent la banniere de saint
Marc; la population, bientat ivre, attaqua, pour satisfaire
de vieilles rancunes, la loge et les magasins des Genois.
L'ordre fut retabli a grand'peine.

Le podestat genois fut rendu responsable de ce deplo-
rable incident, et une protestation mise par écrit a ce
sujet. On an-eta momentanement la poursuite judiciaire
a cause des joutes. Lorsqu'elle fut reprise, l'officier genois,
que n'intimidait guere la presence de marchands de toutes
nations, Catalans, Napolitains, Florentins, Provengaux, pre-

1. Philippe de 11Hziares, p. 391 et note.
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senta lui-meme de fortes doleances. On lui repondit en
arretant les auteurs de la provocation qui avait eu lieu
sous le toit royal, mais on dut les relacher et assurer
par des ordres severes la liberte de commerce pour les
citoyens de la Republique. Neanmoins ceux-ci partirent
aussitat emportant une fortune s'élevant it deux millions
et demi de ducats.

On allait vers une guerre, et la mere du roi, Eléonore
d'Aragon, avide de venger la mort de son mari, desirait
la victoire des Genois pour se degager, elle et son fils,
de la tutelle des freres de Pierre P. De leur côte, les
gens de Genes etaient seduits a ridee de jouer un role de
vengeurs du pere et de restaurateurs du fils.

L'expedition fut organisee en entreprise de commerce,
d'apres le systeme des mahones, chaque participant aux
depenses devant avoir ses interets sur le benefice a realiser
Quarante vaisseaux partirent sous le commandement de
Pierre Campofregoso.

On comptait sur les sentiments de la population grecque,
qui de plus en plus se degageait de son humble situation.
Elle avait vu avec plaisir les offres de manage faites
a Pierre II par Jean Paleologue, empereur de Constanti-
nople, offres soutenues par une Lusignan d'Armenie,
Marguerite, sreur du roi Leon, dame d'Aradippe en Chypre,
et femme du despote de Misthra, Manuel Cantacuzene,
qui etait lui aussi, pour ces Grecs, un « empereur ». Ils
parlaient de la beaute, de l'education soignee de la prin-
cesse, de sa dot de fille unique : 100.000 ducats et telles
terres en « Hellade ». Les barons, qui avaient l'intention
de faire du jeune roi leur gendre, s'y opposerent, a cause
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des difficultés avec les Genois 1. L'oligarchie seigneuriale,
retablie et degagee des Frangais, ses concurrents, s'etait
fait distribuer les charges au couronnement, mais le roi
n'avait assure la jouissance a vie qu'à ceux qui les
obtiendraient apres que lui-meme aurait atteint Page de
vingt-cinq ans 2.

Apres avoir employe des mois I bloquer l'ile, dont les
cedes etaient systématiquement devastées, apres avoir tente
de surprendre Satalie, contraignant les Chypriotes a la
livrer a l'emir de Tekke, qui, large en presents, s'offrit
a la tenir en fief, apres avoir fait mine de debarquer sur
un point mal garde du rivage, l'amiral genois, Dominique
Campofregoso, trouva le vrai moyen d'arriver a ses buts.
II proclama la liberté entiere pour tons ceux des indigenes,
plus ou moins asservis, qui viendraient le soutenir.

« Es firent savoir que tous les esclaves, les pareques,
les assassins, les brigands qui voudraient venir a eux
seraient regus, qu'on leur ferait bonne compagnie, qu'ils
seraient libres, absolument libres, et qu'ils vivraient avec
eux et reciproquement. Alors se forma une compagnie de
Bulgares, et les Génois allerent avec eux, et les esclaves
pillaient et leur apportaient tout ce dont ils avaient besoin.
Et se rassemblerent ainsi Bulgares, Grecs, Tatars au nombre
de 2.000, et ils prirent les chateaux de Paphos s. »

Lorsque, en juillet, le prince d'Antioche essaya de
reprerrdre Paphos, les Bulgares soutinrent la resistance,
et, aussitôt apres le depart des Chypriotes, la bande des
esclaves se repandit sur toute la contree environnante,

1. MACHERAS, pp. 225 et suiv.; STramum.ra, pp. 139-142. AMADI

et BUSTRON ne donnent que des resumes.
2. MACRERAS, p. 216; STRAMBALDI, p. 132.

3. MACHERAs, p. 243.
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vite devastee. Il fallut qu'à son tour l'autre oncle du roi,
Jacques, invitat tous les esclaves, les coupables et les
assassins a se joindre au roi en les liberant d'esclavage
et de toute culpabilité 1. Par contre, peu auparavant, les
Génois naturalises, ou miamouns, en partie d'origine
syrienne, tels que les Gouri, les Bibi, les Danieli, les
Gouli, arrates avec les citoyens de Genes, avaient proteste
&re Chypriotes et demande a n'être pas confondus avec
les autres 2.

On fortifia Nicosie et on y prit les mesures les plus
severes, jusqu'à l'interdiction des feux et du son des
cloches, pour empacher l'ennemi d'être averti. Puis une
petite armee de 2.000 hommes, la famille royale en tete,
alla defendre Famagouste, que menagait en tout premier
lieu l'attaque genoise. Mais, quand vint l'heure du combat,
guerriers et chevaliers refusarent de participer a une sortie
contre les assiegeants en alleguant qu'ils n'étaient pas la
pour mourir et laisser le pays sans defense 8 D'un autre
cate, la population de Nicosie s'opposait a un nouveau
depart du connetable, que le roi appelait avec insistence
a la defense de son riche port. Les porteurs des lettres
royales etaient regus a coups de pierre. On alla jusqu'à
delivrer les Génois retenus dans la capitale. Le desordre
et la lichete etaient partout, et on voyait bien qu'il
n'y avait dans les basses classes aucune disposition a la
resistance. Tout l'édifice de la conquate franque paraissait
devoir s'écrouler d'un seul coup.

Pierre II essaya de sauver son Etat en le rachetant.
Il decreta un emprunt qui demandait aux casaux royaux

1. MACEfgRAS, p. 245.
2. MACHERAS, p. 242.
3. MACHERAS, p. 248 ; STRAMBALDI, p. 157.
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300.000 ducats, autant aux chevaliers et it leurs families,
100.000 aux bourgeois de Nicosie, 70.000 aux Juifs de la
capitale et 30.000 it ceux de Famagouste. Mais il y eut un
tel mouvement populaire a Nicosie que, devant la fureur
populaire, il fallut relacher les rebelles arretes; le com-
mandant, qui voulait retablir l'ordre, fut foule aux pieds.
Un Grec, Psychidi, s'improvisa gardien du connetable,
pour ne pas le laisser partir. Ceux de Cerines, se declarant
partisans de Jacques, refuserent d'aceepter un capitaine
royal; ils pretextaient que ce devait etre un agent des
Genois. A Nicosie meme, les porteurs de lettres du roi
étaient regus a coups de pierre. On gardait le connétable
comme les Parisiens de 1791 le roi Louis XVI.

Mais Jacques de Lusignan reussit a se derober a minuit
pour aller a Cerines, periclitée. Apres son depart on parla
a Nicosie de l'arrivee de Hugues, le pretendant evince,
qui aurait ete amene par les Genois 1.

Or, les Genois demandaient a negocier avec le roi, en
pleine siirete, dans l'enceinte meme du chateau de Fama-
gouste. Pour y 'etre admis ils parlerent a Jean de Morf,
lui offrant le mariage entre sa fille et le prince Hugues,
pretendant evince dont il a ete question precedemment,
qui se trouvait sur leurs vaisseaux et dont on pouvait faire
un souverain legitime restaure. Quelques heures apres avoir
gagne celui-ci a leur cause, les douze Genois qui accom-
pagnaient les ambassadeurs repousserent les douze
Chypriotes restés entre les murs et ouvrirent les portes aux
autres Genois.

Pierre II lui-meme, sa mere et le prince Jean durent
accepter de s'y rendre pour continuer les negociations,

1. MACHERAS, pp. 259-260; STRAMBALDI, pp. 165-166.
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et ils y furent traites en prisonniers. Jean d'Antioche
seul devait etre retenu et mis aux fers comme assassin
de son frere. Sans l'habilete de son cuisinier, qui le fit

echapper, il aurait payé de sa tete le meurtre de Pierre I",
comme les trois principaux coupables, qui furent decapites
quelques j ours apres 1 Dans ce désarroi general les Genois
prirent vite possession de la ville; l'amiral habitait dans
le palais, a &cite du roi garde a vue. Les Juifs eux-memes
furent mis a rangon.

Nicosie ne fut pas épargnee par les envahisseurs; ils
y saccagerent l'eglise de Sainte-Sophie 2 et on y eleva une
forteresse. II ne restait que Cerines, tenue par le connetable,
Jacques de Lusignan, autre oncle du roi, et Ie chateau de
Saint-Hilarion, ou s'etait refugie le prince Jean. Comme le
roi ne voulait pas ordonner leur reddition, il fut soufflete
par le commandant genois. « Le roi pleura et lui dit :
Tu m'as trouve faible et tu me frappes ! Que Dieu me
soit en aide. 3 D

Cependant, menace de mourir de faim, il ceda. Dans la
capitale même, en decembre, des luttes acharnees commen-
cerent entre les bourgeois, les Genois, les gens de l'amiral,
les paysans des environs, les « vouriates » ou montagnards,
qui refusaient tout hnpat, s'y melant, pour piller, les
Genois blancs, les bourgeois indigenes, les artisans. Seuls
les Armeniens et les Syriens garderent leurs positions,
n-Leme contre les renforts envoyes de Famagouste. Quand

1. Et on fit crier : c Ecoutez tous la proclamation de Dieu et du
roi Pierre, roi de Jerusalem et de Chypre; que personne n'ose mettre
la main sur son souverain a; MACHERAS, pp. 267-268 ; STRAMBALDT,

pp. 172-173.
2. Songe du vieil pilerin, dans MAs-LATRIE, I, p. 388,
3. MAcninAs, p. 269.
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ceux-ci eurent enfin la victoire ils s'imposerent par des
tortures et des pendaisons.

La reine, chargee d'amener personnellement la reddition
de Cérines, s'y refugia aupres du connetable, dont la
resistance fut longue et énergique. Ce fut en vain que les
Genois conduisirent sous ses murs le pauvre roi Pierre,
« l'orphelin sans tete offert au sacrifice »1 (février 1374).
Conseillés par la reine, ceux du dedans, Bulgares et
Chypriotes, repondirent aux sommations des Genois par le
cri « Vive le roi Pierre », devenu comme le symbole de
cette independence insulaire qui entendait se defendre
jusqu'au bout. L'amiral dut revenir a Nicosie, mais sans
abandonner le siege de Cérines. A &Re des machines les
plus ingenieuses, les assiégeants employerent la provocation
au combat singulier 2.

Mais rien ne valut contre la bravoure opiniiitre de
cette poignee de barons, qui n'avaient pas oublie les
traditions de leur lignee. A Saint-Hilarion, avec ses

« Bulgares »3, gens de Romanie (TonlaviTca), Tatars et

bourgeois, le prince d'Antioche resistait également. Il
fallut recourir it une convention pacifique avec le conne-
table; on lui permit de se retirer en Occident, avec tous
les bonneurs dus it un bon defenseur de son pays, ce
qui n'empecha pas les Génois de le conduire it Genes et
de le considerer comme leur prisonnier; sa femme
devait travailler pour le nourrir 4.

La paix ne fut conclue que le 21 octobre : s'engageant
it payer 900.000 ducats de dedommagement, le roi permit

1. MACHLRAS, p. 294; Cf. STRAMBALDI, p. 194.

2. MACIARAS, p. 311; STRAMBALDI, p. 207.
3. MACHERAS, p. 317; STRAmBALDI, p. 211.
4. MACHERAS, p. 339; STRAMBALDI, p. 231.
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aux Genois de « tenir » Famagouste en gage. Ils ne
devaient pas en sortir tant que dura cette royaute
depouillee et humiliee. Comme les oncles de Pierre II
furent choisis pour garants du paiement de cette somme
si considerable, le prince Jean dut donner en otage son
fils legitime Jacquet et un batard, qu'il affubla pour
la circonstance du même titre princier; la princesse elle-
meme fut menee a Famagouste. Pour couronner dignement
cette ceuvre de mensonges et de tueries, la reine-mere,
ayant attire a Nicosie le meurtrier de son mari, qu'elle
avait incite d'abord a massacrer ses Bulgares en les lui
representant comme traitres, le fit tuer sous ses yeux, par
un Genois et un Catalan. La chemise sanglante du frere
assassiné fut mise devant ses yeux comme un dernier et
terrible reproche : « Seigneur prince, connaissez-vous cette
chemise et de qui elle est ? »

Ce fut en vain que Pierre demanda le secours de son
parent d'Aragon, qu'il adhera a la ligue véneto-milanaise
contre Genes2 et que Thibaut Belpherage voulut rendre
au royaume son magnifique port. Les soldats que celui-ci
avait recueillis en Occident, Lombards, Allemands, Hon-
grois 2, Savoyards, Frangais, Cretois et meme Anglais, ne
suffisaient pas a une oeuvre si difficile. Thibaut etait un
esprit aventureux 4, qui se voyait clejit seigneur d'Armenie,

1. c Signor principe, cognoscete questa camisa, de chi la è ;

STRAMBALDI, p. 234. Le passage, qui manque dans le manuscrit de
Venise, se trouve dans celui &Oxford (Chron. de Chypre, ed. Miller et
Sathas, I, p. 313).

2. MAS-LATRIE, I, pp. 370 et suiv.; II, pp. 763 et suiv.
3. P. 345 de MACHiRAS, lire Xor)vot, au lieu de zotipot.
4. MACHiRAS, p. 349; STRAMBALDI, p. 239. La douane de Gorigo

valait 4.000 ducats.
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etabli a Gorigo. Il se souilla lui-meme par des crimes
contre ceux qui, dans l'entourage du roi, lui paraissaient
etre ses ennemis, entre autres le vicomte de Nicosie.
Ayant excite la fureur de la reine, qu'il qualifia publique-
ment de putain refusee, il fut solennellement tenaille et
pendu. C'est encore sans resultat qu'apres le mariage du
malheureux roi avec Valentine Visconti des vaisseaux
vénitiens et catalans parurent dans le port de Famagouste,
et ceci malgre la guerre qui avait dejit eclate entre Genes
et Venise 1.

Deux ans apres, Pierre II, tout jeune encore, etait
descendu au tombeau par sa femme et des etrangers a sa
famille, car il avait chasse sa mere, et son oncle, heritier
du tram, etait encore prisonnier des Genois.

Genes voulut installer en vassal le connetable Jacques,
apres lui avoir fait ceder, le 19 février 1383 2, en pleine
propriete jusqu'au paiement de 800.000 ducats, Fama-
gouste, avec deux lieues alentour, et l'avoir oblige a
laisser son fils Janus comme otage. Un dernier sentiment
d'independance avait fait proposer de donner l'heritage
a la veuve de Pierre, fille de Bernabii Visconti ou bien
it Marguerite, la sceur du roi mort, promise au fils de
Bernabii 8. C'etait l'opinion des freres de Montolif, a peine
echappes it la prison genoise. Le connetable, n'ayant pas
ete tout d'abord accepte, fut ramene a Genes, mais la
Haute-Cour finit par le proclamer et, regu cette fois hono-
rablement, on posa sur sa tete, en vaillant defenseur de

1. MACHERAS, p. 359; STRAMBALDI, p. 247.
2. Voy. MAS-LATRIE, I, pp. 378 et suiv. (negociations pour la paix

de Turin).
3. Ibid., p. 370.
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desormais resignee a son sort, une couronne depouillee
de son plus precieux joyau. Apres quatre ans seulement
ii osa accomplir la cerémonie, desormais vaine jusqu'au
ridicule, du couronnement comme roi de Jerusalem.

Le seul but de ce regne fut de reunir les sommes neces-
sakes au rachat de l'héritier du trône; la dime royale,
la taille 1 et les autres impôts furent exigés des chevaliers
aussi bien que des pareques et des francomates, sur chague
propriete immeuble, sans exception, avec le besan pour un
muids de sel. Des Genois surveillaient l'opération. En 1398,
Jacques mourait, ne laissant pas d'autre souvenir d'un regne
absolument vide 2 C'etait, du reste, un « assez bel homme et
enlangagiez asses bon frangois » 8, vivant d'une paisible vie
de famille avec sa femme, une Chypriote, ses quatre fils,
Janus, Hugues, Philippe et Henri, et ses cinq filles.
Les « chapeaux d'or » ornes de pierres et de perles ne leur
manquaient pas, en depit des lourdes charges qui pesaient
sur le royaume4. On s'amusait un peu a cette Cour de
misere, et on n'oubliait pas même cet Ordre de chevalerie
que Pierre I" avait rendu celebre 5. Aux autres vanites
s'ajoutait le titre de roi d'Armenie, apres la conquete de
ce royaume par les Tures et le depart de Leon VI pour
l'Occident 6.

Une vague « alliance » avec le roi de France, devenu
le maitre de Genes, ne changea rien a cette situation7.

1. MAcains, pp. 374-375.
2. Voy. MAS-LATRIE, I, pp. 412 et suiv., 420 et suiy.
3. Seigneur d'Anglure, ibid., p. 431.
4. Ibid., p. 432.
5. Ibid., p. 433.

6. Ibid., p. 434.
7. MAS-LATRIE, pp. 428-429, 438-441.

l'ile,
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Genes elle-meme avait detruit un organisme politique viable,
au moment même oil se preparait sa plus profonde
decheance, cette abdication qui la trains du gouvernement
de Boucicaut a celui des delegues du marquis de Mont-
ferrat et du duc de Milan, en attendant d'autres servitudes.
Garder sous sa suzerainete Chypre, c'etait la livrer aux
Musulmans qui, depuis longtemps, la guettaient, ou la
preparer it devenir une simple province venitienne.

Exclusive, transformant un port international en une
exploitation egoiste, Genes ruina Famagouste, si longtemps
convoitee. Un voyageur du xve siecle discerns les raisons
de cette decadence, pareille a celle des cites moldaves du
Danube et de la Mer Noire, lorsqu'elles entrerent, en 1434,
dans le patrimoine turc. « Le real de Cipre ne faisoit nulle
marchandise, et pour ce chescune nation de merchans se
contentoyent; mais, comme Genevois furent seigneurs de la
terre, lezquels sont tons marchans, par celle occasion, toutes
autres nations de marchans chrestiens abesoignoient qu'ilz
ayent pris aultre partit »1. « Au lieu des richesses », ecrit
Philippe de Mezieres, « croissent orties et espines » 2. Et le
roi etait oblige, par traite, de ne pas ouvrir un autre port
sur ses cates 8.

C'est sous ces auspices que Janus commenga son regne,
destine a etre le plus malheureux dans la longue série des

1. Piloti, dans MAS-IATRIE, I, p. 383, note 6.
2. Songe du vieil pilerin, ibid., p. 390. Des tentatives venitiennes

de reprendre l'ancien commerce; ibid., pp. 404-405, 416 et suiv. Les
Venitiens consentent a payer provisoirement les nouvelles gabelles,
418 et suiv., 434 et suiv., 455 et suiv. Des 1449, le gouvernement de
Genes reconnait que Famagouste se depeuple et il cherche des pal-
liatifs, ibid., II, pp. 56 et suiv.

3. Ibid., p. 476. Les tarifs de douane i Famagouste; ibid., II,
pp. 787 et suiv.
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Lusignan, qui avaient connu la richesse et parfois meme
la gloire.

Il se borna it se faire couronner roi de Chypre a Nicosie
par les mains de l'archeveque de Tarse, dominicain lettré,
un des exiles d'Armenie qui avait elu domicile en Chypre 1,
bien qu'il gardat les titres de Jerusalem et d'Armenie 2.

Malgré son desir de regagner, de n'importe quelle facon,
Famagouste, occupee par Antonio de Goarco « contre la
volonté de la Republique » 8, ii dut accueillir amicalement
Boucicaut, qui debarqua a Cerines en 1401, au cours de cette
entreprise aventureuse qui le mena a Constantinople, puis
sur les côtes d'Asie Mineure, un peu en successeur du
vaillant roi Pierre, avec ses methodes, sinon aussi avec see
buts. Mais, Boucicaut parti, le roi reprit, en 1403, avec le
produit de ses innovations monetaires, une guerre qui, a
un certain moment, amena, aux frais d'une nouvelle
mahonne, les Genois, maitres de Cerines, devant Limassol,
dont ils croyaient pouvoir s'emparer par surprise. Les Fama-
goustains eux-memes prirent parti pour le roi et contre les
dominateurs &rangers*. Si, apres la paix du 7 juillet 1403,
conclue par la mediation du roi de France et des Hospi-
taliers, les hostilites ne furent pas reprises, sauf en 1422,

1. MACHiRAS, p. 374; STRAMBALDI, p. 262; Cf. MAS-LATRIE, I,
p. 433.

2. Ibid., p. 466 et suiv. Cf. ibid., pp. 482, 495 et suiv.; II, pp. 29
et suiv.

3. Qui tune detinebat Famagustam, contra voluntatem commu-
nitatis Janue disent les Venitiens. La reine Valentine demands
plus tard le secours de sa sceur, la duchesse de Milan; ibid., pp. 459
et suiv. Une princesse de Chypre, Marie, sceur de Janus, épousa le
roi Ladislas de Naples; ibid., pp. 465, 477 et suiv.

4, Leurs maisons, sequestrees pour ce motif, durent etre rendues
la paix; ibid., p. 473. Voy. aussi ibid., p. 477.

4

a,

a
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c'est que l'ile se trouvait devant le supreme danger de
l'offensive egyptienne, annoncee des 1404 et confirmee en
1410 par des pirateries reciproques.

En 1424 on assiste a des descentes de Sarrasins, qui
brülerent Limassol. L'année suivante ils revinrent, plus
nombreux, paraissant disposes a offrir bataille. Mais, bien
qu'ayant penetre dans le chateau de Limassol, dont ils
tuerent le capitaine, ils se bornerent a traverser le pays
en courant et a recueillir des captifs.

Cependant un élan d'offensive secoua cette chevalerie
moribonde. On ne voulait pas de paix avec ces mécreants,
qu'on croyait, sans regarder aux proportions, pouvoir
vaincre assez facilement. En 1426, se produisit la troisieme
et la plus grande attaque des Sarrasins, sous le comman-
dement de l'emir Tangribardi-el-Mahmoudi. Janus crut pou-
voir lui opposer avec confiance ses 1.600 chevaliers et
4.000 gens de pied. Le 5 juillet il etait it Chierokitia, devant
la nuee des mamelouks venus pour venger les offenses
répetees des pirates 1 Il parait qu'avant de combattre,
les Egyptiens s'offrirent a discuter sur une nouvelle treve,
qui leur fut nettement refusee. Des symptiimes graves d'in-
discipline contribuerent it affaiblir l'armee. Un assaut incon-
sidere ayant ete repoussé, on ne voulut plus revenir a la
charge. Certains de vaincre, les Sarrasins, epargnant les
fuyards, tendaient encore leurs mains pour une reconci-
liation. Personne n'etait là pour l'accepter. Alors on se jeta
sur cette cohue desordonnee, et, si Janus, aux côtes duquel
etait mort le prince d'Antioche, n'avait crie : melek, « roi »,
il aurait eu le meme sort.

1. Limassol avait ete reprise.
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Malgre l'apparition d'une flotte de secours rhodienne et
catalane, la cavalerie egyptienne envahit le pays. Ayant pris
le bois de la Sainte-Croix, les ennemis parurent devant
Nicosie, mais, « la voyant si grande »1, ils n'oserent l'atta-
quer. Il y eut cependant des Chypriotes, Syriens d'apres
leurs noms, qui parlant l'arabe, les introduisirent dans la
vile, on tout fut pile, jusqu'a la « merveilleuse » Cour du
roi; le feu y sera mis ensuite 2. Puis les vainqueurs s'en
retournerent, avec leurs 3.600 prisonniers qui défilerent au
Caire 3, le pauvre roi en tete 4.

L'anarchie interieure s'ajouta a l'attaque musulmane. Tel
mercenaire italien, commandant des Espagnols, voulut
s'etablir it Paphos; les gens pauvres de la campagne par-
ticipaient au butin sur les maisons des bourgeois.

De fait, c'etait, comme on pouvait s'y attendre, la revolte
des sujets grecs, qui croyaient venue l'heure de la vengeance.
« Les paysans mirent un capitaine a Leuka, un autre
Limassol, un troisieme dans la Montagne, puis a Peristerona
et a Morf. Et ils firent a Leukonikon un roi du nom
d'Alexis, et tous les paysans se mirent sous ses ordres.
Et ils forcerent les celliers, prirent les vins des notables,
pillerent les greniers; les uns enlevaient le ble des sires,
d'autres les sucres et les diverses denrees des riches. Un
chevalier armenien menait sa femme a Paphos; a la capi-
tainerie de Leuka ils violerent la femme et tuerent le mari.
L'eveque latin, frere Salomon, allait a Famagouste; l'armee
du roi Alexis le prit et le depouilla et lui fit grande injure,

1. MACHERAS, p. 404.

2. Ibid., p. 405.
3. Une source arabe dans MAS-LATRIE, 1, pp. 506 et suiv.
4. Ses vers sur son malheur, ibid., p. 542, note 6.

13

a

                     



194 FRANCE DE CHYPRE

et a peine put-il echapper a la mort. Hs firent beaucoup
de mal, et Dieu ne put le supporter 1.

Le mouvement fut reprime par l'energie du cardinal
Hugues, frere du roi prisonnier, du marechal de Jerusalem,
Badin de Nores et de Henri de Giblet. Ordre severe fut
donne it chacun de s'en tenir au niveau de sa -classe, sous
les peines les plus séveres. Un Hospitalier, bailli de Paphos,
alla detruire les « capitaineries A, faisant pendre les « capi-
taines » ou leur coupant le nez. « Et ainsi cesserent les mefaits
de ces maudits vilains 2. » Le roi Alexis lui-meme, pareque
de Katomilia, « agelarque » de la chambre du roi, pris a
Limassol, fut solennellement pendu le 12 mai 1427,
a Nicosie.

Ce meme jour, le roi Janus, delivre, debarquait I Cerines,
regu chaleureusement par le pays, qui en grande partie
restait attache aux Lusignan. Il fit bientat son entree a
Nicosie, en vassal du Soudan 3.

Sept ans plus tard (1434), et sans qu'il y eat, durant cette
periode, rien de change en Chypre, survint la mort du roi,
malade depuis son malheur; c'était l'annee oa de nouveau
des Sarrasins avaient debarqué en Chypre 4. Il laissait,
de son mariage avec Charlotte de Bourbon 3, un fils, Jean,
qui fut proclame roi, avant meme l'enterrement de son pere.

1. MACHERAS, p. 406.
2. Ibid.
3. Venise lui avait refuse le concours demande pour la revanche;

MAS-LATRIE, I, pp. 516-517.
4. Ibid., II, p. 24, note 2.
5. Epousee en 1409; ibid., I, pp. 494-495.

                     



CHAPITRE VI

L'AVENEMENT DES GRECS

Le regne, sur cette « terre dolente », de Jean II 1, qui
devint bientôt veuf de Medee de Montferrat, fut marque par
une complete vassalite envers le Soudan, une dependance
étroite du roi envers son oncle, le cardinal Hugues 2, un
grave conflit des Genois avec les Catalans, a Famagouste 3,
et aussi par une tentative de rapprochement avec la grecite
envahissante. La seconde femme du roi fut Helene Paleo-
logue, fille de Theodore II, despote de Moree, et cousine
de la nouvelle reine de Serbie. Elle fit bath le monastere
grec de Saint-Georges des Manganes 4 et recueillit, apres la
perte de Constantinople, des exiles grecs, dont beaucoup de

1. MAS-LATRIE, II, p. 79, note 1; p. 80, note 2; ibid., pp. 73 et suiv.
Il payait son tribut au Soudan, qui ltti epargna, comme don d'ave-
nement, une partie de cette somme.

2. Tafour (il visite Chypre en 1436-1437), dans redition d'Amtor,
p. 515, note 2.

3. Voy. C. MARMESIO, dans les Mélanges de l'Institut d'histoire
generale de Cluj.

4. MAS-LATRIE, II, p. 80.
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moines. Elle mourut le 11 avril 1458, deux mois avant son
marl apres avoir determine la plupart des evenements de
son regne 1. Le fils de sa nourrice, Thomas, en était arrive
al etre chambellan de l'ile 2. « Par ce « roi », que fut
Helene », dit le biographe de Pie II, « toute l'ile retourna
au pouvoir des Grecs 8 ».

La fille de Jean, Charlotte, mariee a un prince de Savoie,
fut proclamee reine, et parmi ceux qui s'empresserent de
lui preter serment fut son demi-frere, Jacques l'Apostoile
('Airoa-0,11;), ce bfitard bien-aime de Jean, qui l'avait fait
archeveque de l'ile.

Les Grecs de Chypre n'avaient jusque-li fourni aucune
source pour l'histoire de leur ile. A ce moment, apres que
quelque chose se fut effondré dans les traditions de che-
valerie et que le sentiment d'honneur eut éte noye dans
le sang d'un roi, parait une histoire de Chypre, ecrite par
un membre de cette societe vaincue et tenue en sujetion.

La langue dont il se sert est le grec vulgaire, assaisonne
d'un peu de frangais, car une langue commune entre maitres
et sujets ne pouvait pas se former, mais il y eut a la longue
de nombreux échanges de terrnes. Les Grecs surtout firent
de larges emprunts, , de la tzampra (chambre) a
l'aplaiziri.

De leur cete, les Frangais, dans leur vulgaire et dans leur
latin, employaient, non seulement des mots grecs, mais

1. MACHERAS et STRAMBALDI, vers la fin.
2. Georges BUSTRON, pp. 414-415. Helene fut enterree chez les

Precheurs; ibid., p. 426.
3. Gobellinus, Pii II Commentarii, dans MAS-LATRIE, II, p. 80,

note 5.
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mime des mots arabes adopt& par les Grecs, comme
« ochilus » pour « vékil », advocatus

Leonce Machéras, fils de Stavros et oncle de Georges
gouverneur de la Secrete % etait un homme sachant

bien le frangais un employe de la chancellerie qui avait
le droit de fouiller dans les registres de l'administration
latine. Sa chronique, a laquelle nous avons si souvent
renvoye, commence par des considerations sur les ages de
la vie humaine, sur l'antagonisme entre vieux et jeunes,
sur l'utilité des traditions. Il presente sainte Helene en
Chypre apportant avec elle l'inappreciable trésor du bois
de la Sainte Croix, provoquant des miracles qui la dirigent
et biitissant des eglises aux places designees par le Cie14.
L'ile est sournise a l'empereur d'Orient, par crainte des
Sarrasins. La croisade contre ceux-ci et contre les « geants »
la fait passer a Richard, aux Templiers des pages man-
quent ici , et la destruction de l'Ordre est presentee
sous les couleurs les plus crues, sur la base des racontars
dont l'Orient était fécond : aucune calomnie n'est epargnee

ceux que personne ne peut plus defendre. Cette domina-
tion pese cependant sur des sujets grecs qu'il faut craindre,
et c'est pourquoi le roi Hugues devient par traité l'ami
des Sarrasins, qui sont ses voisins. Ii aurait ete cependant
refuse par eux, lorsqu'il voulut s'assurer leur concours
contre une offensive byzantine, mais sur le conseil du

1. Cf. dans le tarif genois de Famagouste; negotiorum gestores
seu ochili a; ibid., H, p. 789.

2. Ibid., p. 377; STRAMBALDI, p. 263.
3. Bertrandon de la Brocquiere, dans MAS-LATRIE, H, p. 3.
4. Le souvenir en resta durable, et les pelerins y faisaient leurs

devotions a la vraye croix a; Seigneur d'Anglure, ibid., I, pp. 430-
431.

8,

a
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Soudan, il y établit une colonie de chevaliers, accourus
en foule, a cause de la proximite du royaume de Jerusalem.
Le nouvel Etat s'appuie sur eux et ils ont la main dure
pour les pauvres. Des &agues, ayant chacun dix chanoines,
sont installés, nourris de dimes prises sur la population et
du produit des casaux arraches aux Grecs. Une langue
étrangere est imposée a ceux qui, auparavant, s'adressaient
en grec a l'empereur byzantin et en syrien au patriarche
d'Antioche. « Depuis lors on a commence a apprendre le
frangais, et on a barbarisé le grec, connu jusqu'à nos j ours,
et nous ecrivons en frangais et en grec, de sorte que les gens
ne savent plus ce que nous disons. 1 »

Tout cela, au mepris d'une glorieuse tradition sacrée,
que Machéras se plait a commémorer d'abondance, en
condescendant, neanmoins, a y joindre le saint chevalier
frangais Jean de Montfort, qui fait des miracles a Nicosie,
mais en n'oubliant pas que c'est par les prieres d'un saint
grec que le roi Hugues I" sauve l'ile du fl&tu des saute-
relles. Une kyrielle de miracles sort de l'étonnante mémoire
de cet homme si pieux, et l'archeologie chrétienne y aurait
un butin it recueillir. Puis, le fil du licit historique reprend:
la série des rois &rangers, jusqu'à la tragédie de Henri II,
racontee en partie d'apres les notes du chevalier frangais
contemporain, mais sans ordre et sans souci des proportions.
La narration regagne de l'ampleur, lorsqu'il est question
de presenter la croix miraculeuse decouverte par le pas-
tourel sous le caroubier : la reine Alix, qui en éprouve
les bienfaisants effets, était devenue muette pour etre entree
dans un convent defendu aux femrnes. L'eveque grec de
Nicosie joue le rale principal dans les fondations que pro-

1. MACHERAS, p. 124.
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vogue le miracle, et le patriarche oriental d'Antioche, %%nu
en Chypre, y participe aussi.

Le reste se compose de notices separees, prises parfois
dans les archives 1, sur le regne et les exploits de Pierre I.
Macheras est trés fier des richesses de Lachanopoulos, un
des siens, sur lesquelles il s'arrete longuement. La prise de
Gorigo lui fournit un autre miracle : celui de la Vierge
qui, apparue en songe, couvre d'obscurite les yeux du
Grand Caraman. A ciité, il n'oubliera pas de dire le secret
que le jeune roi emportait en Occident, la chemise de la
reine, qu'il embrassait en se couchant, comme il le fera
aussi pendant le second voyage. L'esprit de l'Orient chré-
tien est fait un peu de cette piete idolitre et de cette
propension aux choses grivoises.

Au fond, ce Grec est fier, lui aussi, des grandes recep-
tions qu'on fait au roi, a son roi qui était : « de beau
corps et homme tres brave et prudent, ayant la grace de
Dieu, et tres fantasque » 3. C'est, de fait, par lui qu'on
connait jusqu'aux moindres details les multiples conflits
entre les gens de Chypre et ces Tures qui etaient, pour les
Grecs aussi, le principal ennemi. La prise d'Alexandrie est
pour lui une grande victoire des « chretiens » de tous les
chretiens. II prend la defense du gouvernement latin contre

1. P. 102. Ainsi MACHERAS donne l'analyse exacte du traite avec
Genes, pp. 120-122; cf. STRAMBALDI, pp. 60-62. Lettre du roi au Soudan,
MACHERAS, pp. 162-163 ; STRAMBALDI, pp. 91-92. Lettre de Jean Vis-
conti au roi, pp. 167 et 94-95. Lettres du roi pendant le siege de
Cerines, pp. 321 et suiv.

2. Ici, comme plus haut, l'auteur donne la valeur des monnaies
courantes en Chypre.

3. c Era un bel corpo et valentissimo huomo et savio et prudente,
gratioso da Dio, et era assai fantastico ,; STRAMBALDI, p. 97. Manque
dans le texte grec.
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ces « traitres » Genois qu'il qualifie, empruntant le nom a
leur propre vocabulaire, de o superbes N (aotnripvt0v ilvoc) 1.
Comme tout ce bon peuple de Chypre, il condamne
la cruaute de la reine « mechante et impie » envers
celle que son marl avait aimee, et dans le licit il y a
comme un echo de la douce elegie populaire de l'Are-
daphnousa, qui a eternise le souvenir de la belle Jeanne
d'Aleman. II s'informe, aupres de la femme d'un gardien
des gerfauts du roi, sur une autre liaison d'amour du roi,
avec Echive de Scandelion, femme de Renier le Petit 2 Il
charge la reine sur l'affaire de Jean de Morf, ajoutant du
detail precis. « Les enfants manes en parlaient a. » Mais
il est severe aussi pour la luxure, la Xoutoupto du roi.
Pierre écarte desormais la chemise qui lui avait rappele sa
femme. Le chroniqueur sait tout cela par Louise (A(*),
nourrice des filles de Simon d'Antioche et voisine du comte
de Rochas 4. Lorsqu'il s'approche de la tragedie royale, le
recit prend l'allure d'un poème, avec ses touchants discours
et ses habiles mises en scene. A la fin, l'ecrivain grec
partage cependant les sentiments des barons indignes contre
un roi cruel et violateur des Assises, qui n'en sera pas
moins pour lui « le grand »5.

Macheras est un energique adversaire des « mechants »
Genois qui s'attaquent a l'ile ; ces mechantes gens firent
perdre au royaume Satalie, conquete glorieuse du roi
batailleur, et il n'oublie pas de noter qu'on emporta l'image

1. MACHiRA.S, p. 115; Cf. STRAMBALDI, p. 60.

2. Ibid., p. 166.
3. Ibid., p. 166.
4. Ibid., p. 170.
5. P. 266. Cf. STRAMBALDI, p. 172.

                     



L'AVENEMENT DES GRECS 201

de la Vierge peinte par S. Luc et tous les précieux orne-
ments de l'eglise 1

Le representant des Grecs partage, malgre la trahison
des siens, les sentiments des barons, envahis par les Génois.
11 presente Jean de Morf et Raymond Babin, qui leur facili-
terent l'entree dans le château de Famagouste, comme des
traitres et s'apitoie sur le sort du roi, de la reine et du
prince d'Antioche, dormant a jeun, sur la terre, dans le
château conquis, « comme des chiens ». « Voici, s'exclame-t-il,
oa mene l'avarice, l'envie et le conseil des jeunes... » Il
reproche aux barons leur avarice, dont vinrent tous les
malheurs du pays. Il leur rappelle leur crime et n'oublie
pas non plus la corruption et la dureté de cceur des bour-
geois de Fam.agouste 2; Chypre entiere aurait merite d'être
asservie pour ses péches a. Mais ceci n'empeche pas les
Genois d'être de « mauvais chretiens ». Et il est enchante
de pouvoir raconter le naufrage qui punit au retour les
destructeurs de sa patrie 1. Le prince assassine par ordre
de la reine est un « bon prince » 5. C'est par « l'esprit de
Dieu » que Belpherage cherchera it chasser les Génois de
Famagouste. Macheras note, parmi ses auxiliaires, Alexo-
poulos, un Cretois, « mauvaise tete » 6.

Ce qui se passa, apres la fin de la tragedie royale,

1. MAcaiaas, p. 237.
2. Ibid., p. 300.
3. 11 connalt ces faits, parce que parmi les defenseurs de Cerines

il y avait des Macheras, Nicolas et Paul (cf. STRAMBALDI, p. 242, avec
MACHERAS, p. 354), pp. 309, 311. Le précepteur du roi Pierre II
etait le fils d'une cousine du chroniqueur, p. 349. L'Arménie aussi
perdit tout it cause de ses peches; ibid., pp. 323-324.

4. MACHéRAS, p. 341.
5. STRAMBALDI, p. 234.

6. Mecutuss, p. 352.
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preoccupe beaucoup moins ce bon fonctionnaire grec. Par-
lant des quelques evénements qu'il peut noter sur le regne
du mallieureux roi Janus, il s'excuse de sa brieveté, car,
s'il s'étendait plus, ce seraient des choses difficiles pour lui
a dire et pour les autres a &outer 1.

La catastrophe de 1426 est consideree comme une puni-
tion divine des provocations des pirates et de la legerete
des chevaliers. Des miracles, les saints qui abandonnent
l'ile qu'ils sont venus défendre, l'etoile qui parait au-
dessus des fetes le jour de la bataille, annoncent le desastre.
Il etait la, lui-même, Leonce Macheras, et il regut l'ordre
de ne pas donner de yin aux paysans se trouvant dans
l'armee; or, ils en prirent partout et « s'empiffrerent comme
des cochons ». Ils meritaient pleinement la colere divine qui
s'abattit sur eux. Les hurlements des chiens, le croassement
des corbeaux, le cri plaintif des chouettes annoncerent la
prise du roi 2.

Il n'oubliera pas la part jouee par son parent, Perrin
Macheras, courtisan royal, dans la repression de la revolte
des vilains grecs8. Mais il se taira sur la mission qu'il
remplit lui-meme, en 1432, chez le Caraman, pour le renou-
vellement des treves 4.

Quant a son continuateur, Georges Bustron 5, c'est
l'honune de l' « Apostoile », celui qui s'interesse unique-
ment a la carriere de ce maitre, autour duquel se rassem-

1. MACHERAS, p. 378.
2. Ibid., pp. 403-404.
3. Ibid., p. 406.
4. Bertrandon de la Brocquiere, dans MAS-LATRIE, II, p. 3.
5. SATHAS, Mecratumxt Bc6/toOAwrt I, p. 413-543; cf. MAS-LATRIE,

II, p. 350, note 2.
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blaient ceux qui avaient dii souffrir des persecutions de la
reine Helene 1. II ne manquera pas d'observer qu'apres le
couronnement la couronne tombs de la tete de Charlotte,
ce qui etait de mauvais augure 2. Il explique le depart du
bizarre archeveque par la situation intenable oil l'avaient
mis les intrigues de ses ennemis, par la perspective d'être
pris, mis en jugement et condamne : la nuit meme de son
depart, on l'avait cherche jusque dans la citerne de sa
residence 3.

A dote, une chronique independante, d'esprit mi-grec, est
celle de Florio Bustron 4, qui compulse des chroniques a
Naples 3, donne des documents comme la lettre du Soudan
au roi Jean 8 et celle de Jacques le Bâtard a sa sceur 7,
ou le traite qui livra Famagouste 8. Il taxera de « spurio
e marsano » un des ennemis de Jacques 9. II declarers faux
le serment de celui-ci envers le Soudan 10 et, cependant,
il n'en reste pas moins que Jacques etait bien decide a
s'emparer de ce trône, defendu seulement par une femme
et par un prince etranger, epouse apres le couronnement
et qui n'avait rien d'un ardent champion de son droit.

Ce fils de Jean et de Mariette ou Marguerite de Patras,

1. MAS-LATRIE, II, p. 76, note 4. Sur les rapports de Georges
BUSTRON avec Jacques, voir sa chronique. surtout p. 437 et suiv.

2. G. BUSTRON, p. 435.
3. G. BUSTRON, p. 441.
4. Ed. Rene de MAS-LATRIE, Mel. hist., t. V. (1886).
5. Fl. BUSTRON, p. 408.
6. Ibid., p. 382.
7. Ibid., p. 391.
8. Ibid., pp. 412 et suiv.
9. Ibid., p. 386.
10. Cf. MAS-LATRIE, II, p. 110, oil le texte du serment est reproduit.
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qui mourut a Padoue en 1503 1, n'etait guere le représentant
designe de cette belle chevalerie frangaise de Chypre, qui
avait survécu it tant de luttes et de desastres. On pouvait
etre stir que Pierre I" ne serait pas son modele. II devait
mettre fin a cette continuelle grande fête, a cet « esbate-
ment », parfois arrose de sang, qu'avait ete pendant plus
de deux siecles la vie de l'aristocratie chypriote, qui, aux
jours de pire misere, se presentait encore avec le respect
des anciennes formes, ses belles ceremonies, ses gentilles
fagons d'accueillir les femmes, qui jouaient un si grand role
dans cette societe raffinée.

Constantinople n'avait pas ete seule a temoigner, avant
la catastrophe de 1453, des sentiments d'amitie envers les
Musulmans. A Chypre, les Infideles, auxquels on etait si
accoutume, n'etaient guere regardes avec horreur par la
population pauvre, ni meme par les bourgeois indigenes.
Les raids devastateurs des Mamelouks n'avaient pas comple-
tement modifie cet etat d'esprit. Aussi, pour en arriver a
ses fins, l' « Apostoile », cet éveque qu'on voyait celebrer
pieusement l'office, ne dedaigna-t-il pas de s'adresser au
Soudan. Quittant l'ile, oil il prétendait ne plus pouvoir se
garder contre les embliches de ses ennemis, il se refugia
a Alexandrie d'Egypte, chez le suzerain du royaume.

Aussie& arrive au Caire, le prélat chypriote devint un
candidat au tram, quemandant la reconnaissance de ses
droits d'enfant royal de la part du puissant chef musulman.
L'ayant appris, la reine envoys a la Cour du Soudan des
defenseurs de ses droits. On plaida donc devant ce suzerain
d'une autre religion le proces de l'heritage de cette con-
ronne des Lusignan, jadis si brillante dans son indepen-

1. Florio BUSTRON, pp. 372, 418; MAS-LATRIE, II, pp. 199, 513.
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dance et dans son role de croisade. Pouvait-on descendre
plus bas au point de vue des plus belles traditions ? Les
emirs des mamelouks aussi furent courtises et gagnes par
des presents. Le caftan royal que le Soudan destinait a la
reine fut arrache par les mamelouks au cri de « Vive
le roi Jacques ! »; on en vetit celui-ci et on lui livra aussi
les envoyes de la reine. Aussitôt fut preparee la flotte qui
devait porter ce vassal chrétien.

Jacques avait dil se soumettre cependant a la plus humi-
liante des conditions : peeler le serment a la facon d'Egypte,
solennelle, ridicule et offensante pour sa dignite et pour
sa foi chretienne. Le texte, qui correspond indubitablement
au style coutumier dans l'Orient musulman, a cette teneur :
« Par Dieu, par Dieu ecrit quarante fois, par Dieu grand,
haut et misericordieux et bon, createur des cieux et de la
terre et de tout ce qui est en eux, et par ce saint Evangile,
par ce saint bapteme, par Jean-Baptiste, par tons les
saints et par la foi des chretiens, je jure, que, en vertu '
de ma resolution et de ma declaration, je deviendrai, avec
mon Seigneur, le tres haut Soudan d'Egypte et de toute
l'Arabie, l'empereur Allerosa Phaynet (!), dont Dieu for-
tifie l'empire, ami de ses amis et ennemi de ses ennemis.
Je ne lui cacherai aucune chose, grande ou petite, et je
ne recevrai aucun des malfaiteurs et des pirates dans mes
parages, et ne leur donnerai ni provisions, ni aucun secours,
et je les chercherai oil ils se cachent dans tout mon pays,
par toute l'ile de Chypre, et je les enverrai a mon seigneur
le Soudan. Et j'enverrai cliaque annee les cinq mine ducats
accoutumes aux temples tres-hauts, c'est-i-dire la Mecque et
Jerusalem, le rr septembre ou octobre, sans faute. Et je

1. 11 faut lire : causa au lieu de clarus.
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conseillerai ceux qui habitent le château de Gorigos1 de
ne pas vendre des barques aux pirates. Et je procederai
selon la justice et la verite dans mon pays. Et, si je n'ac-
complis pas une de ces conditions, que je sois apostat et
violateur des preceptes du saint Evangile et de la foi des
chretiens et que je dise que l'Evangile est faux et pas vrai
et que le Christ n'est pas ressuscité, et que la Vierge Marie
n'est pas vierge; et que je tue un chameau sur les fonts
baptismaux et que je mauclisse les pretres de l'autel et que
je renie la divinite et Jean le Precurseur, et que je profane
l'Autel par des debauches avec une Juive, et que je
recoive les maledictions du Saint-Pere. » Il eleva le trihut
a 8.000 ducats pour en payer 16.000 pendant quelque temps,
lorsqu'il fallut expier le massacre de ses mamelouks 2

Le 18 septembre 1460, la flotte egyptienne etait a Napa,
pres de Famagouste, et ce roi par la grace du Soudan debar-
quait, amenant avec lui une puissante artillerie. Il fut bien
accueilli par la population, a laquelle il distribua des fran-
chises. Des Grecs, comme le traitre Pierre Podocatharos, ou
des favoris de basse origine, meme un de Pasaro, de Venise,
l'entouraient; un Hospitalier, qui avait prepare la nomi-
nation de son maitre au Caire, devint archeveque de Chypre
a sa place. Paphos se livra aussit6t, Nicosie fut occupee
sans resistance, le couple royal &ant a Urines, et la capitale
de Chypre eut un vicomte de race indigene : l' « Apostoile »
d'hier y fit son entree royale au milieu des Sarrasins.

Cerines, defendue par les restes de l'ancienne noblesse, les
Montolif, les de Nores, les Giblet, par le prince Phoebus,
par des Savoyards, meles a quelque Portugais et au Venitien

1. C'etait le chateau armenien conquis au my° siecle par Pierre I"
et qui servait encore.

2. Explication de Jacques lui-meme; MAS-LATRIE, II, p. 158.
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André Cornaro, aussi par une flotte rhodienne, devait
resister longuement. Mais l'hiver approchait, et les com-
mandants des Egyptiens, qui du reste venaient d'apprendre
la maladie de leur maitre, furent obliges de s'eloigner ,

mais non sans laisser, pour secourir Jacques, désespére de
cet abandon, quelques centaines de cavaliers musulmans.

Aussitôt le nouveau roi chercha un appui chez les pare-
ques et les francomates, auxquels il distribua des « cheve-
tanies » pour opposer une armee d'archers a celle des che-
valiers 2. Les « Mores » contribuerent aussi it cette distri-
bution de « franchises », qui furent parfois révoquées s. La
bande musulmane se dirigea de nouveau vers Cerines, cou-
pant les fêtes, les mettant en sac et chargeant femmes et
enfants stir ses chameaux. Un pillage systematique dedom-
mageait de leurs fatigues ces terribles allies. Les gens
étaient payes dans la nouvelle monnaie, kariza et sisinia 4,
que Jacques avait fait battre avec le cuivre trouve sur
place.

Non seulement Jacques etait decide a ne pas abandonner
la partie a Cerines, mais il s'en prit, des le mois de mars,
a Famagouste elle-meme qu'il ne parvint pas a forcer 5.

Entre temps il essayait d'apaiser le pape par une mis-
sion a laquelle les Vénitiens accorderent libre passage, mais
sans vouloir la reconnaitre (juillet) 6. En octobre, une
seconde ambassade arrivait a Florence et a Rome pour y
expliquer que Jacques était reste bon chretien, qu'il ne per-

1. Georges Bustron fut un de ces e chevetains ,; G. BUSTRON,
p. 464.

2. MAs-LATRIE, II, p. 231.
3. G. BUSTRON, p. 461.
4. G. BUSTRON, pp. 461, 463.
5. MAs-LATRIE, II, pp. 153-154.
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mettait pas it ses Mamelouks de piller, qu'il pardonnait
toutes les offenses et que le pays, reconcilie sous son sceptre,
l'adorait; on parut le croire it Florence, mais il n'en fut
pas de même chez le pape 1.

Cette situation traina pendant toute l'annee 1462. La reine,
de son cilte, courait les pays d'Occident, dans le vain espoir
de trouver d'autres monis que les Venitiens, qui l'avaient
depouillee en route 2, disant a des oreilles sourdes, en un
pauvre frangais melange de grec, l'histoire de ses « douleurs
et malanconies 3 ». « La pauvrete », refléchissait-elle, « m'a
si fort surpris que je ne peux achever chose que je entre-
prins ».

Enfin en 1463, Cerines, oii on avait mange jusqu'aux
chiens et aux chats, fut prise par la trahison de Sor de
Naves, le Catalan au service du duc de Savoie, qui devint
par cela le mari d'une parente de Jacques 4. Le 29 salt de
Farm& suivante, Famagouste, qui avait fixe des le 6 janvier
les conditions de la capitulation 5, succombait apres tzois
quarts de gide d'occupation genoise. Et, aussitôt, ce tyran
it la mode de la Renaissance fit tuer ses auxiliaires sar-
rasins, qu'il soupgonnait d'infidélite, sans en excepter leur
chef, Djany-beg 6. Il sut meme eviter la vengeance du
Soudan; celle des Genois, sollicitee par Charlotte, ne vint
jamais.

1. MAS-LATRIE, 11, pp. 154-164.
2. Ibid., pp. 114 et suiv.
3. Ibid., p. 128, note 2.
4. Les derniers fideles, parmi lesquels aussi des Grecs, se ref u-

gierent I Rhodes; MAS-LATRIE, 11, pp. 126-128.
5. Florio BUSTRON, p. 411.
6. Breve notice chez G. BUSTRON, p. 468; cf. MAS.LATR/E, n,

p. 128. note.
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Jacques gouverna avec le concours des Grecs, dont il
employa merne la langue dans ses mandements, tout en
gardant le genois pour Famagouste. Il s'entoura de iepri-
sentants de la race indigene : Sebilis, Goulis, Bibis, Sin-
griticos, Millias, Petropoulos, Romanitis, Nicolas de Kouria,
eveque d'Hebron, Demetre, capitaine de Paphos, Pierre
Bustron, Sozomene.

Quelques chevaliers demeurerent irreductibles. Tel Gau-
tier de Nores, qui, pris par Jacques des 1461, mit en pratique
la devise : « Je n'ai qu'une foi et je l'ai donnee » et dont
l'exemple resta proverbial, car on disait a Chypre, en par-
lant d'un obstine : la hi de sire Gautier'. Tel aussi
Charles, Clarion ou Harion de Lusignan, dont le bourg de
Lapithos etait « plus peuple que Limassol, Paphos ou
Famagouste » et qui en possedait vingt-quatre autres. 11 en
fut brutalement depouille a cause de son inebranlable
fidelite I la reine Charlotte, pris par la barbe et foulé
aux pieds par Jacques, qui était son neveu 2. Telle noble
dame, mariee ii un favori sicilien, Orabite, en mourut de
douleur 3. Pourtant la plupart d'entre eux, jugeant la
situation désesperée, accepterent le nouvel etat de choses
et rentrèrent en possession de leurs fiefs et casaux 4.

Devenu maitre de l'ile entiere, Jacques tenta une recon-
ciliation avec le pape. Il lui demanda l'autorisation de se
faire couronner et d'epouser la fille du despote de Moree,
Thomas, qui se trouvait a. Rome sous la protection du car-
dinal Bessarion. Ces deux requêtes furent repoussees. Son

1. Florio BUSTRON, p. 403; MAS-LATRIE, II, p. 197, note 1.
2. D'apres Etienne de LusIctlex, dans MAS-LATRIE, II, p. 241,

note 4; cf. ibid., pp. 259-260.
3. Ibid., p. 251, note 3.
4. Lists chez Florio BUSTRON, pp. 417-424.

14

                     



210 PRANCt DE CHYPRE

projet d'epouser une fille naturelle de Ferdinand, roi de
Naples, ne reussit pas non plus 1. Mais Venise, qui avait
de grands interets en Chypre, on les Cornaro possedaient
le magnifique domaine de Piskopi 2, qui dominait en Crete,
dans les Iles loniennes, en Morée, a Négrepont, dans l'Ar-
chipel, se montra beaucoup plus accessible aux arguments
et aux promesses de cet énergique et habile usurpateur.
Des 1469 (octobre), elle prit sous sa protection Jacques, sa
famille, son royaume 3 et permit volontiers, pressa meme
avec insistance, le mariage de ce prince avec Catherine Cor-
naro adoptee solennellement par la Seigneurie. Ce fut seule-
ment en 1472 que la reine put debarquer dans son nouveau
royaume. On pensait a faire de Chypre une des bases pour
la lutte contre les Tures, ce qui était difficile car Jacques
se trouvait entre « deux loups » 4, le Turc et le Mamelouk.

Mais bientat le roi fut atteint d'une maladie mystérieuse,
et il finit ses jours le 6 juillet de l'annee suivante. II dispa-
raissait a trente-trois ans, réconcilie avec tout le monde,
sauf les Ottomans, considere par le pape du moins
l'assure-t-il comme un fils, par le roi de Naples comme
un frere, sans compter que Venise etait pour lui une
« mere » 5. Avant de fermer les yeux, ii avait designe comme

1. MAS-LATRIE, 11, p. 174, note 1.

2. Autres interets de citoyens venitiens en Chypre, ibid., p. 176
et suiv.

3. Ibid., 316 et suiv. in defensionem et protoctionem Mais le
Soudan en &sit excepté. Jacques se plaignit en octobre 1471 d'être
porte dans le traite veneto-napolitain du cbté du roi Ferdinand;
ibid., pp. 320 et suiv.

4. MAS-LATRIE, 11, p. 338, note 1.

5. MAS-LATRIE, II, p. 339. Pour ne pas s'attirer l'iniraitié du Soudan,
ii avait menace, en 1472, de couler dans le port de Famagouste les

a a.
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heritiers la jeune Venitienne et l'enfant qui allait naitre 1,
et, a defaut d'autres ayants droit, Eugene et Jacques, ses
fils bastards. Il écartait de cette fagon les convoitises cata-
lanes et le projet qu'avait Ferdinand de Naples d'etablir
dans l'ile un batard a lui qui aurait epouse Charlotte, filk
illegitime de Jacques. Ceci malgre la presence d'un Espa-
gnol sur le siege de Nicosie, des Catalans et des Siciliens
se trouvant au service royal : Jean Tafur, comte de Tripoli
et capitaine de Famagouste, Jean Perez, comte de Jaffa et
cormnandant de la flotte, here de l'archeveque, Rizzo Marini,
le chambellan, Pierre Davila, le connetable.

Venise prit des mesures pour assurer sur un triine menace
sa « fille », a laquelle, d'apres le desir de Jacques, avait
eté deja prate le serment : cinq, huit galeres de la flotte
de croisade devaient rester a la disposition de la reine dans
le port de Famagouste; on reussit a occuper le port et
Cerines 2. Mais aussitat deux vaisseaux napolitains entraient
en rade de Paphos avec l'archeveque. On craignait aussi
la reine Charlotte, la « vieille reine », les Hospitaliers, les
Genois de Chio 2.

Le parti napolitain poursuivait ses projets : pourquoi la
reine elle-meme ne serait-elle pas la femme d'un prince
de la Maison d'Aragon, Frederic, connu au Caire ? bien
qu'à un certain moment on crut que son pere, le roi Fer-
dinand, preparait le retour de la reine Charlotte 4. Ce fut

vaisseaux qu'envoyait Venise au klan de Perse Ouzoun-Hassan et
d'en tuer tous les matelots; ibid., p. 340.

1. Georges BUSTRON, pp. 475-476; MAS-LATRIE, II, p. 310, note,
pp. 343-345, 347, note 4.

2. MAS-LATRIE, II, pp. 348 et suiv.
3. Ibid., pp. 351-352.
4. Ibid., PP. 404-405-
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la principale apprehension de la Seigneurie, celle qui ne
sera jamais perdue de vue. On surveilla done les gestes de
celle qui ne pouvait mime se deplacer sans permission
speciale 1.

A Chypre meme, les partis etaient en lutte : les uns
tenaient pour le roi Ferdinand, les autres pour la reine
Charlotte, mais la majorite etait pour Catherine et Venise.
Le 15 novembre 1473 on assassinait André Comaro, oncle
de la reine, Marc Bembo, neveu de celui-ci, Paulin Zappe,
conseiller de Catherine et Gabriel Gentile, son medecin 2.
La pauvre reine dut se borner a pleurer sur ces crimes
qu'elle ne pouvait punir; elle vit même celebrer le mariage
de Charlotte, fille du roi defunt, alors figee de six ans,
avec Alphonse, infant batarcl de Ferdinand, un peu plus
'Age, auquel on decerna le titre de prince de Galilee, en
marquant ainsi les visees de Ferdinand sur le royaume de
Chypre 8.

Venise, qui se refusa a punir, sut empecher le triomphe
de ces intrigues 4. En 1474, Pierre Mocenigo arrivait a
Nicosie et y retablissait l'ordre 5. C'etait dejà un commen-
cement d'organisation. Le Soudan fut gagne a la solution
venitienne 6. On installa un Cippico comme evéque de
Famagouste 7. Les Turcs de Jacques durent ceder partout
la place, et, apres la mort du petit prince Jacques III

1. MAS-LATRIE, II, pp. 414-415.
2. Ibid., pp. 353 et suiv.
3. Ibid., p. 361.
4. Ibid., pp. 362 et suiv.
5. Florio BUSTRON, pp. 446.
6 MAs-LATniE, Il, pp. 391 et suiv.
7. Ibid., p. 388, note 3.
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(octobre 1474), la reine resta quinze ans encore maitresse
apparente de l'ile.

Cette possession n'allait pas sans inconvénients. Les luttes
ne cesserent pas entre les partis. Il y eut touj ours ces que-
relles plus ou moins sanglantes, que raconte longuement,
mais d'une fagon assez confuse, le témoin grec qu'est
Georges Bustron. Les « grandes paroles », les accusations de
deloyaute, les coups de poignard, les « grands scandales »
se poursuivent : personne n'avait assez d'autorité pour
mettre fin a cette anarchie. Les indigenes, trés attaches a la
reine, qui, etablie a Famagouste, etait chaleureusement
reclamée par le petit peuple de Nicosie, ne desiraient qu'une
chose : ne plus voir arriver de nouveaux Francs pour leur
distribuer des terres et des pales 1. Tel abbe de Famagouste
se plaignait d'avoir passe « des pattes des chiens a celles
des pores » qu'etaient les Venitiens 2. On obliges les
« Francs de Catalogne et de Sicile, qui etaient presque tou-
jours les provocateurs, a quitter le pays, abandonnant fiefs
et familles a.

Ainsi languit cette royaute de douaire, violee et humiliee,
sans aucune politique I l'exterieur, sans prerogative de
gouvernement it l'interieur. En 1487, le drapeau de S. Marc

I. 'Elia; 6i pie% cpctIvesat vac icattavouv scl 6m6v Tok Kuicptuirat; (=-- Tay
KuicpuovIv), vi ..r6 6C6ouv cotig Opdyxoug, G. BUSTRON, p. 507. Des
mouvements contre les Francs a Famagouste, p. 530-531.

2. G. BUSTRON, p. 514.
3. /bid., pp. 530-531. Voy. les noms des feudataires I la fin du

xv siecle, dans MAS-LATRIE, II, pp. 498 et suiv. Ca et la des Noras
et des heritiers de Phcebus de Lusignan, qui finirent par le Pere
Etienne, delicieux historien, en frangais, de sa patrie subjugee;
cf. MAS-LATRIE, II, p. 543, note 1.
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est hisse sur la place de Nicosie et en 1489, Venise
obligera Catherine a revenir dans son ancienne patrie, avec
son frere Georges. Des precautions seront prises pour
qu'elle ne se refugie pas a Rhodes, chez les Hospitaliers,
rest& suspects. Entre temps on explique au Soudan, auquel
on n'oublie pas de payer le tribut, que, voyant son royaume
menace par les Turcs, la vassale de Chypre a, de sa propre
volonté, prefere une abdication I. Elle mourra, honorable-
ment gardee de pres, dans sa splendide retraite d'Assolo,
portant encore les titres et les signes extérieurs de la puis-
sance dont on l'avait depouillee avec la plus froide
cruaute 2.

A Chypre on avait pleure sur le depart de Catherine, a
cause de sa beaute et de sa misericorde, mais jamais ne
devait s'accomplir la promesse qu'elle avait faite en doux
venitien : « Ste de bona voia, torneré » « soyez, heureux,
je reviendrai » 8.

Parmi ceux qui la suivirent de leurs regrets il y avait
bien peu de Frangais : l'agonie de cette brillante chevalerie
avait precede le triste exil de son chef. Les dalles memes de
leurs tombeaux sont enfouies sous la terre et seuls les murs
nus des eglises desertes rappellent les « esbatemens D et les
vaillances de jadis 4.

1. MAS-LATRIE, II, pp. 425 et suiv.
2. Ibid., p. 416 et suiv.
3. Ibid., p. 494.
4. Ibid., p. 541.
Venise trouva en Chypre 247.000 habitants, dont 16.000 a Nicosie,

6.500 a Famagouste, 950 a Urines, 77.066 francomates, 47.185 pa-
reques. Moins d'un siecle apres, ces chiffres étaient bien diminues.
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